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INTRODUCTION GENERALE 

 

 

1 

Préambule : 

Le changement climatique avec son cortège des catastrophes naturelles, la crise 

alimentaire, le stress hydrique, les  crises financière, économique et énergétique, la crise 

urbaine enfin, bouleversent notre vision classique du monde, tranquillement partagé jusqu’à 

présent en naturel et artificiel, en riche et pauvre, en développé et sur la voie de 

développement, en urbain et rural. On s’aperçoit soudainement que tout est mélangé, en 

dépendance réciproque, en interaction constante et que, finalement, nous sommes tous 

menacés et  risquons les mêmes périls. 

C’est dans ce sens que l’Algérie s’est rapidement ’impliqué et a pris ses responsabilités dans 

les processus globaux en rapport avec les problèmes d’environnement, depuis le début des 

années 2000, et notamment au travers l’élaboration d’une Stratégie Nationale pour 

l’Environnement.  

Les villes sont le levier majeur du développement durable et source des problèmes 

environnementaux. D’autant plus qu’actuellement, les Etats envisagent de confier le moteur 

de la croissance aux grandes métropoles. La ville est le premier lieu des inquiétudes, de 

menaces mais aussi des ressources, des progrès économiques et technologiques. Nous ne 

pouvons pas aborder le développement durable sans intervenir sur le développement urbain. 

C’est depuis le sommet des villes, organisé en 1996 à Istanbul par l’ONU, qu’il a été  

reconnu explicitement que les villes constituent l’un des enjeux majeurs pour l’avenir de la 

planète. Tous les arguments sont bons pour culpabiliser la ville, ses concepteurs, ses 

promoteurs, ses gestionnaires et même ses usagers. Or, la prise de conscience ne suffit pas, il 

faut encore préparer les outils et les moyens pour affronter les défis. Ne dit-on pas  ‘’  la ville 

est partout, où est l’urbaniste ? ‘’ 

En Algérie, depuis le début des années 2000, l’intégration de la notion de développement 

durable dans les discours officiels et dans les textes législatifs, coïncide avec le lancement des 

nombreux projets d’amélioration urbaine, d’habitat et d’équipements, ainsi que des grands 

projets structurants, qui semblent prouver que la volonté des pouvoirs publics d’améliorer les 

conditions de vie des citoyens est bien réelle. 

En revanche, cette manière de voir et concevoir la ville en Algérie, est encore souvent 

réduite seulement à l’aspect écologique, lié à la qualité paysagère ou à l’absence des 

pollutions, même si le désir d’aller vers la soutenabilité se fait plus que sentir. 
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Problématique : 

Intégrer la dimension écologique dans le cadre du développement durable dans les 

pratiques urbaines en Algérie, nécessite un changement du comportement des citoyens qui 

doit se manifester dans leur vie quotidienne ; dans  leur mode de vie et leur méthode de 

travail. En effet, souvent  c’est le citoyen par son implication et les petits gestes qu’il pratique 

aux quotidiens qui mènent à un grand geste pour la ville. Les  bonnes pratiques des citoyens 

contribuent fortement à l’amélioration de leur qualité de vie et à la protection de leur 

environnement. En effet, en agissant localement ils contribuent à la construction d’une base  

pour un développement urbain durable de leurs  villes.  

Ville durable et écocitoyenneté ;  sont certainement indissociables,  mais une  question 

centrale  s’impose : 

- Est–il nécessaire  d’avoir une ville durable en premier lieu et changer nos 

comportements par la suite et ainsi être des  éco-citoyens ? Où somme-nous obligés de 

pratiquer l’éco-citoyenneté pour contribuer à la mise en place de la ville durable 

souhaitable ?  

 C’est à cette question que nous tenterons de répondre par ce travail dont l’objectif  est 

d’étudier les interactions [éco-citoyenneté/ville durable] en Algérie. 

Hypothèses :  

Pour tenter d’atteindre l’objectif visé, et répondre aux questions soulevées dans la 

problématique, certaines pistes de recherche seront explorées à travers quelques hypothèses :  

- Une première hypothèse : Construire  la ville durable peut être un moyen efficace pour la 

naissance de  l’éco-citoyenneté. 

- Une deuxième hypothèse : Mais aussi il se peut que la prise de conscience des citoyens et la 

pratique de l’éco-citoyenneté  contribuent fortement  à la durabilité de la ville. 

- Une troisième hypothèse : L’éco-citoyenneté  et la ville durable  peuvent être  

complémentaires, pour atteindre les objectifs de la durabilité.  

Méthode de la recherche : 

Nous avons opté pour une étude approfondie afin de pouvoir répondre à la 

problématique posée. Notre  démarche méthodologique se décline en plusieurs étapes 

présentées comme suit : 

 Une approche théorique : consiste à collecter le maximum d’informations se 

rapportant à notre thème de recherche et de faire le tri, à travers : 

- Une recherche bibliographique : ouvrages, mémoires, revues,…etc. 

- Une recherche électronique qui nous a été très bénéfique : articles, documentaires…etc. 
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 Une approche analytique : qui comprend : 

-La présentation d’un état de l’art, qui nous a permis de bien cerner notre travail et de justifier 

notre choix de thème. 

 Travail de terrain : consacré au cas d’étude. Dans un premier temps  nous avons essayé 

d’esquisser un état des lieux quant à la vision et perception de la durabilité à travers 

des  entretiens directes avec les acteurs de la ville de Jijel, et dans un deuxième temps  

nous avons dressé un diagnostic concernant l’écocitoyenneté appuyé sur des enquêtes 

par le biais d’un questionnaire auprès des habitants de la ville de Jijel. 

Structure de mémoire : 

Ce mémoire est partagé en deux parties :  

La première partie constituera le cadre conceptuel dans lequel s’effectue la présente 

recherche, et qui aborde les aspects théoriques clés du thème et qui portent sur: 

 Des concepts  généraux  sur le sujet allants de la grande échelle jusqu’à la petite 

échelle présenté dans  le 1
er
 chapitre. 

 Le concept de la ville durable dans le contexte Algérien, à travers un aperçu globale 

sur la planification de la ville Algérienne ; présenté dans le 2
eme

 chapitre. 

  Le concept de l’écocitoyenneté dans le contexte Algérien, à travers le  positionnement 

de ce dernier dans la société Algérienne ; présenté dans le 3
eme

 chapitre. 

  Présentation d’un état de l’art, à travers des études antérieures sur la ville durable et 

l’éco-citoyenneté ; présenté dans le 4
eme

 chapitre. 

La deuxième partie portera sur l’étude opérationnelle et cas d’étude. Elle est composée des 

chapitres 5 et 6. Dans le chapitre 5 nous avons présenté l’aire d’étude et les méthodes 

d’investigation. Le 6
e
 chapitre présente les résultats et les  discussions. 
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Introduction : 

Depuis le sommet de la terre, organisé en 1992 à Rio des Janeiro, plusieurs concepts 

relatives au développement durable, ont apparus tels que les « villes durables » et 

« écocitoyenneté », sur lesquelles s’articule notre thème de recherche. 

Il nous a paru  plus judicieux d’aborder ces deux thèmes à l’échelle globale avant d’en 

parler à l’échelle de notre pays, l’Algérie, pour tenter de comprendre cette émergence du 

concept du développement durable dans lequel l’Algérie s’inscrit. C’est  ce que nous tentons 

de le faire à travers ce présent chapitre. 

 

I.1 Développement durable :  

I.1.1 Définition : 

Le développement durable est « un développement qui répond aux besoins du présent 

sans compromettre les capacités des générations futures à répondre aux leurs ».cette 

définition c’est celle de Mme Gro Harlem Brundtland, premier Ministre norvégien. Tandis 

que ROGERS et GUMUCHDJIAN (2008) insistent que la problématique du développement 

durable doit prendre en compte l’économique, le social et l’environnement, et  indiquent 

qu’une action va vers le développement durable si elle est à la fois rentable économiquement, 

équitable socialement et viable d’un point de vue environnementale. 

Donc, la démarche du développement durable intègre trois dimensions qui sont :  

 Economique : trouvé un juste équilibre entre profit et gestion durable de l'environnement.  

 Sociale : satisfaire les besoins essentiels des populations en réduisant les inégalités sociales 

dans le respect des différentes cultures. 

 Environnementale : maintenir l'équilibre écologique sur le long terme en limitant notre 

impact sur l'environnement (site internet 01). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure [I.1] Les dimensions du développement durable 

Source : site internet 01 
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I.1.3 Les principes de développement durable :  

DAHMANI et MOUDJARI (2013), déclarent que les domaines cibles de 

développement durable sont traduits selon des modèles, dont les applications concrètes 

impliquent aussi le rapport de différents principes qui sont :  

• Le principe de solidarité envers les générations futures (transmission du patrimoine 

énergétique, biotique, abiotique, et culturelle suffisant), ainsi qu’envers les générations 

présentes (réduction des inégalités nord-sud). 

• Une approche globale et transversale : considérer le système étudié (une ville ou un territoire 

par exemple) dans son ensemble et prendre en compte toutes les interactions existantes, sans 

se restreindre à un aspect spécifique. 

• Le principe de participation et de coopération : l’implication de tous les acteurs est 

nécessaire, elle requiert l’information de tous, la consultation du plus grand nombre et la 

concertation. 

• Le principe précaution : l’absence de certitude scientifique absolue ne doit pas servir de 

prétexte pour remettre à plus tard l’adoption de mesures effectives. Il s’agit aussi de s’assurer 

au maximum de la réversibilité des choix. 

• Le principe de responsabilité : de nombreuses conséquences globales sont la cause de 

comportements individuels et il s’agit de transmettre cette responsabilité globale à l’échelle 

locale. 

I.2 Développement urbain durable : 

I.2.1 Définition : 

D’après CAMARGNI ET GIBELLI, le développement urbain durable est « un 

processus d’intégration synergique et de coévolution entre les grands sous-systèmes urbains 

(économique, social, physique, environnemental) qui garantit un niveau non décroissant de 

bien-être à la population locale dans le long terme » (BUI TO, 2012). 

Tandis que Charlot-Valdieu et Outrequin (2009), le définissent comme étant une 

approche systémique mettant en œuvre simultanément des éléments pouvant être 

contradictoires entre trois sphères (économique, sociale et environnementale) et devant 

concilier trois dimensions : long terme par rapport au court terme, global par rapport au local, 

participation de la population.  

 

I.2.2 Défis et enjeux du développement urbain durable : 

La mise en œuvre des principes du développement durable renvoie aux grands enjeux 

auxquels sont désormais confrontées les agglomérations, qui sont : 
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- L’étalement urbain non maîtrisé qui dégrade la qualité de l’environnement urbain, des sites 

et espaces naturels périphériques, spécialise les territoires, éloigne les groupes sociaux les uns 

des autres, crée des besoins nouveaux de déplacements motorisés et peut mettre en péril les 

budgets des collectivités locales. 

- La surconsommation des espaces naturels et ruraux, une dégradation des paysages, un 

renforcement des conflits d’usages, un gaspillage des ressources naturelles (eaux, 

forêts…etc.). 

- La fracture physique et sociale qui s’accentue au sein des villes et agglomérations entre 

quartiers dégradés et d’autres devenus financièrement inaccessibles. Certains territoires sont 

pris dans une spirale de dégradation, d’autres vivent en « îlots protégés ». Le modèle de la 

ville à deux vitesses, de la ville agissant comme caisse de résonance des inégalités sociales les 

plus marquées, a gagné du territoire » (HAMEL, 2005). 

 

I.2.3 Les principes de développement urbain durable : 

Un développement urbain durable repose sur cinq principes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I.3 Urbanisme durable : 

I.3.1 Définition : 

L’urbanisme durable est le développement qui procure des services économiques, 

sociaux et environnementaux à tous les habitants sans compromettre la viabilité des systèmes 

Densifier  
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transports et 

planification 

spatiales 

 

 

Valorisé les 

espaces publics 

 

Densifier  

 

Agencer les 

centralités 

Favoriser la 

mixité 

 

 

Développer les 

équipements 

et les espaces 

publics 

 

 

Maitriser 

l’étalement  

Economiser les 

ressources 

 

Figure [I.3] Principes de développement urbain durable 

Source : BENYAGHOUB, 2011 
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naturels, immobilier et social dont dépend la fourniture de ces services (DIMECHE, HADDAD, 

MENHOUR, 2012). 

Selon (MOUDJARI, DAHMANI, 2016) l’urbanisme durable est  : 

- Diversité urbaine dans la forme, l’aménagement, le paysage… 

- Conception bioclimatique (maisons passives, immeubles haute qualité 

environnementale (HQE)…) 

- Réintégration du génie urbain dans l’urbanisme. 

- Urbanisme réticulaire face à l’aréolaire. 

- Mixité fonctionnelle (commerces, services, bureaux...). 

- Aménagement vert sous différentes formes : jardins, cours, cheminements, toitures 

végétales, murs végétaux, parcs urbains…). 

- Aménagements spécifiques des espaces publics (traitement du plancher urbain, 

mobilier urbain, éclairage et scénographie urbaine, art urbaine…). 

- Harmonie entre architecture moderne et traditionnelle avec flexibilité des logements. 

- Traitement coloré des façades plus agréable à voir. 

- Matériaux de construction propres, revêtements de qualité pour le sol, les pistes et les 

voies piétonnes. 

- Services urbains de qualité (écoles, jardins d’enfants, bibliothèques, salles 

polyvalentes…). 

- Ouvrir vers la gouvernance urbaine, la multiplication de pratiques locales types 

agendas 21. 

- Vie urbaine favorable pour les échanges entre habitats, loisirs et jeux pour les enfants, 

rencontre et repos pour les personnes âgées. 

- Vie de quartier et ambiances urbaines exceptionnelles : travail, animation, culture, 

paysage, nature, loisir…). 

 

I.4 Agenda 21 locale : 

I.4.1 Définition : 

L’agenda 21 locale est un projet politique pour un territoire qui se présente sous la 

forme d’un programme d’action répondant aux finalités, principes et défis, du développement 

durable (CHARLOT-VALDIEU, OUTREQUIN 2009). 

D’après Berezowska-Azzag (2012), l’agenda 21 local est un processus dynamique 

comme d’ailleurs le projet urbain, qui repose sur un diagnostic partagé de développement 

durable du territoire. Il traduit la volonté dans une collectivité qui peut être une ville moyenne 
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ou grande, un territoire intercommunal (agglomération, aire urbain, parc naturel régional, 

périmètre de sauvegarde, etc.), ou une région urbaine (aire métropolitaine, territoire 

interwilaya).  

I.4.2 Thématiques et réflexions de l’agenda 21 local : 

 Air, eau, nature et biodiversité. 

 Transport, déchets, énergie et changements climatiques. 

 Urbanisme, logement-habitat, HQE, éco-gestion et gouvernance, risques. 

 Economie, industrie, agriculture, commerce, tourisme. 

 Culture et patrimoine, éducation, santé, solidarité, coopération décentralisée. 

 

I.4.3 Outil de l’agenda 21 local : 

 Outil de diagnostic territorial. 

 Outil d’information, de sensibilisation et de formation. 

 Outil d’évaluation. 

 Outil de financement (Berezowska-Azzag, 2012).   

 

I.5 projet urbain : 

I.5.1 définition :  

Le projet urbain et une stratégie pensée et dessinée de la ville. C’est aussi une 

expression architecturale et urbaine de mise en forme de la ville qui porte des enjeux sociaux 

économiques urbains et territoriaux.  

On peut se demander s’il s’agit-il de projet d’architecture urbaine, de mégastructure 

urbaine, ou de méga projet architectural. Pour Albert Levy : le projet urbain est un projet de 

ville ou de partie de ville, un projet de forme urbaine, ou plus exacte un projet de contrôle de 

la forme urbaine, il aurait deux fonctions essentielles : 

- Contrôler et gérer les différentes interventions ponctuelles et architecturales. 

- Définir les différents espaces publics, leurs hiérarchies, leur rapport avec l’espace privé par 

une composition urbaine d’ensemble (Cours théorie de projet, 2017). 

 

I.5.2 Le Projet urbain : un outil pour la mise en œuvre du développement urbain 

durable : 

Le projet urbain a pour vocation de compléter le cadre de planification réglementaire, 

opérationnelle, par une démarche stratégique de réflexion qui formule et caractérise le concept 

écosystémique de développement et d'aménagement d'un ensemble urbain comme expérience 

de la politique urbaine de développement durable. Il constitue un guide d'action pour : 
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- Adapter le milieu urbain à l'évolution des besoins de la société, c'est-à-dire pour améliorer la 

qualité de vie en ville. 

- Servir d’un levier du développement économique et social c'est-à-dire pour améliorer le 

niveau de vie. 

- Préserver l'environnement dans toutes ses dimensions c'est-à-dire pour améliorer la qualité 

du milieu de vie et du cadre de vie. 

- Organiser ou réorganiser le système de gestion urbaine, pour améliorer l'efficacité et 

l’efficience de l'action urbaine. 

Le projet urbain agit par des opérations urbaines complexes qui peuvent combiner 

différents horizons temporels, différentes échelles spatiales d'approche et différents domaines 

de gestion et d'aménagement urbain, pour lesquels le phasage, les montages fonciers et 

financiers, les procédures contractuelles, les modes de marketing et de conduite doivent être 

esquissés. 

Le projet urbain peut concerner autant l'élaboration d'une vision globale d'avenir d'un 

territoire urbain, la création des villes nouvelles ou la maîtrise des extensions en cours que le 

renouvellement des quartiers, la régénération des friches urbaines ou encore des aspects 

thématiques ciblées (Berezowska-Azzag, 2012). 

 

I.6 Ville durable : 

I.6.1 Définition de la ville durable : 

Le maitre de conférence en géographie à l’université de Maine ; CYRIA 

EMELIANOFF a défini la ville durable comme étant « une ville capable de se maintenir dans 

le temps en gardant une identité et son dynamisme, capable aussi d’offrir une qualité de vie 

en tous lieux dans une mixité social et fonctionnelle, capable enfin de se réapproprier un 

projet politique, à la recherche d’un équilibre sur le plan écologique» (CHARLOT-VALDIEU, 

OUTREQUIN, 2009). 

L’expression ville durable désigne une ville ou une unité urbaine qui est fondé sur le 

respect de l’environnement en donnant l’accent aux principes de développement durable et de 

l’économie urbaine. Elle cherche à prendre en compte conjointement les enjeux sociaux, 

économiques, environnementaux et culturels dans le domaine de l’aménagement (CHARLOT-

VALDIEU, OUTREQUIN, 2009). 
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I.6.2 Quelques concepts de la ville durable : 

D’après Rogers et GUMUCHDJIAN (2008), la ville durable « est un organisme 

dynamique aussi complexe que la société elle-même et suffisamment réactif pour s’adapter 

rapidement à ses propres changements». Ils ont donné à la ville durable, nombreux visages :                                                                                                                          

- Une ville juste, où la justice, la nourriture, l’hébergement, l’éducation, et l’espoir sont 

distribués de manière équitable et où chacun participe au gouvernement.                   

- Une ville belle, où l’art, l’architecture et le passage enflamment l’imagination et émeuvent 

l’esprit. 

- Une ville créatrice, où l’ouverture d’esprit et l’expérimentation mobilisent tout le potentiel 

de ses ressources humaines et permettent une réaction rapide du changement. 

- Une ville écologique, qui minimise son impact sur l’environnement, où le paysage et la 

forme bâtie sont équilibrés et où les bâtiments et les infrastructures sont surs et efficaces dans 

leur utilisation des ressources. 

- Une ville conviviale, où le domaine public favorise le sentiment de communauté et la 

mobilité, et où l’information s’échange à la fois face à face et électroniquement. 

 

I.6.3 Les caractéristiques de la ville durable : 

Pour CHARLOT-VALDIEU et OUTREQUIN (2009), les caractéristiques de la ville 

durable sont : 

- La réponse apportée aux besoins essentiels des citoyens (eau, nourriture, logement, travail, 

sécurité…). 

- La qualité de son environnement. 

- La force de son tissu social. 

- La meilleure utilisation possible des ressources naturelles. 

- La richesse de la vie culturelle. 

- La vigueur et la diversité de son économie. 

- Les conditions d’accès aux services publics et privés. 

- Le degré de contrôle que les habitants exercent sur les décisions qui les concernent. 

- L’état de santé de la population. 

I.7 Le citoyen et la citoyenneté : 

I.7.1 Définition : 

Selon ROGERS et GUMUCHDJIAN (2008) la citoyenneté et avant tout une notion de 

responsabilité partagée face à son propre environnement . Elle se manifeste dans des gestes 

civiques planifiés d’envergure mais aussi à petit échelle et dans les actes spontanés.  
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En outre la citoyenneté active et la vie urbaine trépidante sont des composantes 

essentielles d’une bonne ville et de l’identité civique. Pour qu’elles retrouvent leur place, là 

où elles font défaut, il faut impliquer les citoyens dans l’évolution de leur ville. Ces derniers 

doivent avoir le sentiment que l’espace public est leur propriété commune et qu’ils en ont la 

responsabilité, de la modeste ruelle à la grande place. 

 

I.8 L’éco-citoyenneté : 

I.8.1 Définition : 

On désigne par éco-citoyenneté, l’ensemble de fonctionnements, d’objectifs et d’actions 

qui visent à changer les comportements individuels et collectifs pour un meilleur respect de 

notre environnement et la préservation des ressources. Une personne éco-citoyenne agit tous 

les jours pour que son attitude respecte les autres et l’environnement : elle trie ses déchets, 

s’intéresse à la provenance de ses aliments, limite sa consommation d’eau et réduit son 

utilisation des moyens de transport. 

 

I.8.2 Quelques gestes éco-citoyens : 

 J’économise l’énergie en baissant le chauffage dans ma chambre la nuit et lorsque je n’y 

suis pas la journée. 

 Je réduis mes déchets en évitant les emballages inutiles. 

 J’économise l’électricité en pensant à éteindre la lumière lorsque je sors d’une pièce. 

 Je prends une douche plutôt qu’un bain : ainsi je gaspille 5 fois moins d’eau. 

 Je réduis mon empreinte carbone en utilisant une mobilité douce (train, vélo, transports en 

commun…) pour mes déplacements dans la mesure du possible. 

 Si j’utilise une voiture, je fais du co-voiturage, c’est-à-dire que je partage cette voiture 

avec d’autres passagers que je ne connais pas forcément. 

 Je récupère l’eau de pluie pour arroser mon jardin car cette eau n’a pas besoin d’être 

potable (PDF 01). 

 

Conclusion :  

Nous pouvons conclure que le champ de la durabilité est très vaste, il est fondé sur 

plusieurs concepts et fondation. Dans ce chapitre nous avons mis en exergue  les différents 

concepts et termes ayant une relation directe avec la problématique de la ville durable et 

l’écocitoyenneté. Les aborder nous permettra de bien cerner notre problématique. 
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Introduction : 

L’Algérie s’est attachée, ces dernières années, à créer les conditions pour une meilleure 

approche aux questions liées à l’environnement et les énergies renouvelables, et cela à partir 

de nombreux dispositifs de préservation et de protection des ressources. Les corpus législatifs 

et réglementaires sont d’une grande richesse, portés par les normes internationales et adossées 

aux réquisits du développement durable. Mais une question s’impose : en intégrant  la 

dimension de durabilité dans sa politique nationale de développement à travers ses 

instruments de planification, la ville algérienne trace-t-elle son chemin vers la durabilité ou 

pas encore ? C’est ce que nous tenterons de savoir à travers ce chapitre. 

 

II.1 Le contexte urbain Algérien ; petit rappel chronologique : 

II.1.1 Stabilité physique, croissance démographique et exode rural 1962 - 1970 : 

C’est une période qui correspond à la reconquête et la réappropriation des villes dont le 

parc immobilier a été libéré suite au départ des européens à l’indépendance du pays. 

 

II.1.2 Explosion urbaine et programme de développement public 1970 - 1985 : 

Suite à l’exode rural massif, les villes atteignent un seuil de saturation qui provoquent le 

développement d’un habitat informel important sous des formes diverses (bidon villes et 

habitat illégal en matériaux élaborés) sur des sites non planifiées. Ce type d’habitat représente 

dans les grandes villes jusqu’en 2000, 20% à 50% du parc logement. Ainsi parallèlement, 

cette période correspond au lancement des plans quadriennaux de développement où l’état 

engage des programmes importants de logements et d’équipements sur des zones urbaines 

nouvelles et faciles à occuper. Ce sont les ZHUN, constituées de logements collectifs standard 

de type H.L.M, économiques et de typologie standard. 

 

II.1.3 Crise économique et ralentissement 1985 – 2000 : 

Dès 1985 et avec la chute des prix du pétrole, essentielle ressource économique du pays, 

il y a redéfinition de toute la stratégie socio-économique et une réévaluation de l’action 

publique sur l’espace urbain à travers : 

- la régularisation de l’habitat illégal. 

- la mise en place de nouveaux instruments d’urbanisme (1990). 

- la libération du marché foncier. 

- la libération des études d’urbanisme (ce n’est plus l’état à travers ses bureaux d’études mais 

une multitude d’autres opérateurs professionnels). 



CHAPITRE II : LA SITUATION DE LA VILLE DURABLE DANS LA PLANIFICATION ET LA GESTION 

URBAINE EN ALGÉRIE 

 
 

 

14 

- désengagement de l’état de plusieurs projets planifiés et programmes (exemple du métro 

d’Alger). 

C’est la fin de l’Etat providence et seul acteur de l’urbain. C’est une période de gestion des 

équilibres socio-économiques, politiques et par voie de conséquence des villes (HAFIANE, 

2007). 

 

II.1.4 A partir de 2001 : Reprise de l’action publique sur la ville 

A partir de 2001, donc, grâce à l’amélioration des finances publiques, due à 

l’augmentation des prix des hydrocarbures, on assiste au lancement d’opérations publiques 

d’amélioration urbaine, de projets d’habitat et d’équipements, et de projets d’urbanisme 

structurants. Ces travaux s’inscrivent dans le cadre de l’amélioration des conditions de vie des 

citoyens et du développement durable, devenu un choix politique et la référence 

incontournable dans les discours, l’action publique et l’arsenal législatif depuis le début des 

années 2000 (BACHAR, 2015). 

 

II.2 Le capital de durabilité en Algérie : 

II.2.1 Un système urbain actuel en progression : 

Au recensement de 1998, l’Algérie comptait 16.97 millions des citadins pour une 

population urbaine totale de 29.1 millions (ONS 1998), soit un taux d'urbanisation de 58.3% 

(pour 31.4% en 1966 et 49.7% en 1987). Elle était répartie sur 580 agglomérations urbaines,  

dont 04 métropoles, 29 grandes villes (de plus de 100.000 habitants), 34 villes moyennes (50-

100.000 habitants) et 513 petites villes de la strate de moins de 50.000 habitants (486 ont 

accédé à ce statut entre 1966 et 1998). 

En 2004, sur 32.4 millions d'habitants (ONS, 2005), près de 19.5 millions habitent en 

Ville, soit 06 habitants sur 10. Cette urbanisation accélérée s'est effectuée en 40 ans par le 

passage de la strate villageoise à la strate urbaine des noyaux disséminés sur l'ensemble du 

territoire et non seulement sur le Nord, c'est un fait significatif. De plus, le réseau urbain 

actuel est passé d'une armature de grandes villes à une armature largement dominée par des 

petites villes. Cette "irrigation" urbaine relative du territoire constitue aujourd'hui une réelle 

richesse et une base solide pour la recomposition du réseau des villes dans l'avenir.  

Par ailleurs, on observe trois phénomènes importants: 

 Une baisse récente du rythme de croissance urbaine (3,52% par an entre 1987 et 1998, 

contre 5.4% par an pour les deux décennies précédentes).  

 Une stabilisation des grands mouvements migratoires interrégionaux caractéristiques de la 

période post- indépendance (entre 1987 et 1998, 84% de la population est restée dans sa 
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commune de résidence et 95% dans sa wilaya de résidence, malgré une situation 

économique et sécuritaire des plus difficiles). Cette stabilisation est compensée par la 

tendance très marquée à l’agglomération progressive des populations rurales (le taux 

d'agglomération est passé de 56% en 1966 à 81,25% en 1998). 

 

II.2.2 La richesse des ressources  naturelles du pays : 

Si l’on veut examiner la situation de plus près, plusieurs constats s'imposent sur les 

plateaux de la balance environnementale on peut recenser du côté des potentialités et atouts :  

 10 parcs nationaux (Chréa, Djurdjura, Gouraya, Taza, El Kala. Beni Salah, Babor, Mergueb, 

Tassili, Ahaggar, Belezma, Theniet El Had, Tlemcen et Macta), dont 4 sont classes réserve 

naturelle, avec un patrimoine paysager et une biodiversité extraordinaires.  

 05 zones de développement durable ZDD (parcelles pilotes d'aménagement: aquarium de 

Brablia à El Tarf, site de Murdjadjo Oran, Palmeraie de Tiout Naâma, foret de Senalba à 

Djelfa, aire de l'Arguier  à Tindouf). 

 254 zones humides, dont 42 inscrites sur la liste Ramsar.  

 04 réserves de chasse avec au total 42.200 ha (Djelfa. Mascara, Tlemcen et Zeralda)  

 202 sources thermales, dont 9 seulement Sont spécialisées en thalassothérapie.  

 130 sites naturels ou urbains préhistoriques (Oum El Bouaghi), antiques ou médiévaux 

remarquables, dont 5 classés patrimoine mondial par I'UNESCO (Timgad, Tassili, Tipaza, 

Djamila, Qualaa de Beni Hammad et Vallée du M'Zab).  

 Un capital forestier d'environ 4,12 millions d'hectares, dont 1.4 millions d'ha des forêts et 1.8 

million d’ha des maquis. 

 Un capital des eaux douces important (malgré l'aridité de plus de 90% du territoire national), 

globalement évalué à 17 milliards de m
3
/an, dont 10-12.2 milliards de m

3
 des eaux 

superficielles et  1.5 milliards de 
m3 

des eaux souterraines confirmés par les études; la région 

désertique d'Adrar est très riche en eaux souterraines, environ 60.000 milliards de m
3
 

disponibles encore d’ici 10 ans avec l'utilisation de 155 m
3
/ seconde. 

 Des réserves d’énergie fossile (hydrocarbures) estimées 11 milliards de t.e.p., et de 3.000 

milliards de m
3
 de gaz, et un potentiel minier diversifié (fer, zinc, plomb, sel, marbre, or, 

étain, argent, diamant, mercure, métaux rares et pierres précieuses).  

 Des gisements des énergies renouvelables étonnants: gisement solaire (énergie moyenne 

reçue sur la zone côtière de 1700 kW/m
2
/an, sur les Hauts Plateaux de 1900 kW/m²/an et sur 

le Sahara de 2650  kW/m²/an, or le Sahara constitue 86% du territoire national), gisement 
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éolien et gisement géothermique, mais aussi un gisement hydroélectrique (barrages, force 

marémotrice) possible à exploiter dans l’avenir.  

 Une superficie agricole totale de l'ordre de 40, 7 millions d'ha, soit 17% de la superficie du 

territoire, dont seulement 8.2 millions d'ha sont cultivés (BEREZOWSKA-AZZAG, 2011). 

 

II.3 Les enjeux et les objectifs du développement durable en Algérie :  

Aujourd’hui,  alors  que  la  plupart  des  pays  du  monde, soutiennent   la   

décentralisation,   une   meilleure   articulation   des politiques    conduites    aux    différents    

niveaux    de    gouvernance    devient indispensable. Dans ce cadre, et pour accompagner la 

nécessaire modernisation de ses méthodes, l’Etat évolue. Il recentre son action sur la 

déconcentration de ses  services,  il  cherche  aussi  pour  ses  territoires,  à  impulser  et  

coordonner  les différentes   politiques   publiques   nationales   et   locales.   L’aménagement   

du territoire est central dans cette évolution. Toutefois, Face à la diversité des situations 

rencontrées dans le monde,  il est apparu nécessaire de préciser ce que recouvre le terme 

d’aménagement du territoire en Algérie. Quelles actions sont engagées à ce titre ? A quelle fin 

? Par quels acteurs ? 

Les réponses à ces questions ne sont pas toujours simples, cette politique ne cessant de 

s’enrichir et de se diversifier pour répondre à des enjeux de plus en plus complexes : 

mondialisation économique et passage à la décentralisation… 

Ceci a motivé l’état Algérien à mettre en œuvre un SNAT (Schéma National 

d’Aménagement du Territoire), qui lui permettra d’assurer un développement durable et ce, 

dans sa triple dimension : sociale, économique et écologique (HADJSLIMANE et  BENTAYEB, 

2008) 

 

Les six enjeux majeurs du SNAT : 

D’après son document de synthèse publié dans le journal officiel de la république 

algérienne N61 (Rapport 01), ces enjeux majeurs sont : 

1. L’épuisement des ressources, principalement de l’eau. 

2. La crise du rural 

3. Le décrochage démo-économique 

4. La crise urbaine 

5. L’ouverture de l’économie nationale et ses enjeux 

6.  La consolidation du lien territorial et la gouvernance territoriale 
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Les lignes directrices du SNAT : 

Selon le même document de la synthèse, Quatre lignes directrices viennent structurer le 

SNAT et répondre aux enjeux du développement du territoire national : 

La ligne directrice n° 1 : Vers un territoire durable 

La ligne directrice n° 2 : Créer les dynamiques du rééquilibrage territorial 

La ligne directrice n°3: Créer les conditions de l’attractivité et la compétitivité des territoires 

La ligne directrice n° 4 : Réaliser l’équité territoriale (voir le détail en Annex 01). 

 

II.4 Boite à outils du développement  durable urbaine en Algérie : 

II.4.1  La charte communale pour l'environnement  et le développement durable : 

En ce qui concerne l'Agenda 21 local, il n'a jamais vu le jour en Algérie. Certes. Dans le 

cadre d’un débat national sur l'état  et l'avenir de l'environnement initié par le MATE 

(Ministère de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement) en 2001, l'élaboration 

d'une Charte communale pour l'environnement  et le développement durable a été prévue. Un 

canevas général a été délivré aux communes pour servir de base à la proposition des actions 

dans le cadre du programme de relance économique 2001-2004 et du PNAE-DD (Plan 

National d’Action Environnementale et le Développement Durable). La Charte. Dont les 

signataires affirmaient avoir pris conscience des enjeux du développement  durable, avait la 

forme d'un contrat d'engagement des communes à élaborer l'Agenda 21 local et à réaliser des 

actions qui y  seront identifiées comme prioritaires (élaboration des systèmes de gestion, des 

schémas directeurs. des plans et règlements) (BEREZOWSKA-AZZAG, 2011). 

 

II.4.2 Le Plan National d’Actions pour l’Environnement et le Développement Durable et 

la stratégie nationale de l’environnement (SNE) : 

Selon ce même plan (PNAE-DD) (rapport 02), élaboré par la MATE (2002), Le 

Gouvernement algérien s’est engagé, dans le cadre du premier Rapport National sur l’État et 

l’Avenir de l’Environnement (RNE 2000), à préparer une Stratégie Nationale de 

l’Environnement et un PNAE-DD. 

Et d’après le rapport National Algérie, établit en Mai 2011 (Rapport 03),  dans le cadre de 

la 19ème session de la Commission du Développement Durable des Nations Unies (CDD–

19), ce plan a pour objectif de : 

- Implique l’ensemble des ministères et des services déconcentrés, les collectivités locales et 

la société civile, dont le rôle est d’être une force de propositions. 
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- Vise à intégrer la viabilité environnementale dans la stratégie de développement du pays 

(induire une croissance durable et réduire la pauvreté). 

- Mette en place des politiques publiques efficaces visant à régler les externalités 

environnementales d’une croissance liées à des activités initiées de plus en plus par le secteur 

privé. 

Concernant la  stratégie nationale, leur principaux objectifs sont : l’amélioration de la 

santé et de la qualité de vie, la conservation et l’amélioration de la productivité du capital 

naturel, la réduction des pertes économiques et l’amélioration de la compétitivité, enfin, la 

protection de l’environnement régional et global, s’est traduite dans les faits par : 

- Le développement du cadre législatif et réglementaire, le renforcement des capacités 

institutionnelles et l’introduction d’instruments économiques et financiers. 

- La mobilisation d’investissements importants, à travers le démarrage des premiers chantiers 

de l’environnement, pour enrayer la dégradation de l’environnement, voire renverser certaines 

tendances négatives observées. 

 

II.4.3 Cadre législatif et institutionnel : 

Le Rapport National Algérie, établit en Mai 2011, dans le cadre de la 19ème session de 

la Commission du Développement Durable des Nations Unies (CDD – 19), indique que 

Depuis le Sommet de Johannesburg en 2002, l’Algérie a intensifié ses actions dans le 

domaine de la protection de l’environnement et du développement durable, donnant ainsi une 

place prépondérante aux aspects sociaux et écologiques dans ses choix de modèle de société. 

Sur le plan législatif et réglementaire, toute une série de lois dites de « deuxième 

génération », ayant pour cadre le développement durable ont été promulguées (voir la liste des 

lois en Annexe 02), Ce rapport note également sur le plan du renforcement institutionnel, la 

création de plusieurs institutions notamment l’Observatoire National de l'Environnement et du 

Développement Durable, Commissariat du littoral, Agence Nationale des déchets, Centre 

National des Technologies de production plus propres, Centre de Développement des 

Ressources Biologiques, Conservatoire des Formations aux Métiers de l'Environnement, 

Ecole des Métiers de l’Eau, Agence Nationale de l’Urbanisme (ANURB).(voir toute la liste 

en Annexe03) 

 

II.5  Les nouveaux instruments de l’aménagement en Algérie. 

II.5.1 La  loi relative à l’aménagement du territoire et le SNAT : 
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La loi n°01-20 du 12/12/2001 relative à l’aménagement et au développement durable du 

territoire, qui définit les orientations et les instruments d’aménagement du territoire, de nature 

à garantir un développement harmonieux et durable de l’espace nationale (BACHAR, 2015). 

(Boumedine, 2013) Voir que Cette loi, qui crée le schéma national d’aménagement du 

territoire, n’est pas une simple valorisation de la loi précédente (loi n° 87-03 du 27 janvier 

1987 relative à l’aménagement du territoire), et qu’on pourrait considérer comme ayant été 

une loi instrumentale sinon technique.  

D’après son document de synthèse, 2010, L’élaboration du SNAT est un enjeu national. 

Depuis l’année 2000, une vaste entreprise de redressement a été engagée, touchant tous les 

secteurs de la vie de notre pays. De la concorde civile à la réconciliation nationale, des 

réformes des systèmes judiciaire et éducatif au désendettement, en passant par la relance de la 

croissance, la baisse du chômage et celle de l’inflation, notre pays a considérablement 

progressé dans la voie de la reconstruction et du développement. 

Selon (Berezowska-Azzag, 2011), c’est le SNAT 2030 ( Schéma National 

d’Aménagement du Territoire à l’horizon 2030) institué par la loi n°01-20 du 12/12/2001 

,élaboré et présenté par MATE en 2008 comme réponse territorialisée aux enjeux révélés par 

le PNAE-DD, mais approuvé en 2010 par la loi n°10-02 du 29 juin 2010 parce que 

l’élaboration de ce schéma, a nécessité plus d’une décennie, entre temps l’intitulé est passé de 

SNAT 2025 à SNAT 2030 comme l’explique (BACHAR, 2015). 

La ligne directrice n°4 du SNAT qui fixe comme objectif majeur la mise en œuvre de 

l’équité territoriale, se décline en trois PAT (Programmes d’Action Territoriale) suivants :  

- Le  renouvellement urbain et la politique de la ville (PAT 18). 

- Le renouveau rural (PAT 19).  

- Le rattrapage et la mise à niveau des zones à handicap (PAT 20).  

L’objectif principal de cette orientation est de mettre en place une ville algérienne 

qualitative, compétitive, attractive et durable, capable de répondre aux besoins de ses 

habitants ainsi  que de contribuer à une véritable culture et identité urbaine. Le schéma prévoit 

pour ce faire une stratégie en 7 points :  

- Assurer la qualité et le renouvellement de la forme urbaine. 

- Adapter la ville aux exigences des activités économiques.  

- Préserver et valoriser l’écosystème urbain. 

- Mettre la ville « hors risques ». 

- Maîtriser  la gestion urbaine.  

- Lutter contre les exclusions et les marginalisations et mettre à niveau les ZUH (Zones 

Urbaine à Handicaps), appellation péjorative  que l’on peut regretter, tant elle stigmatise  les 
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territoires urbains, mais qui a le mérite de tirer la sonnette d’alarme. Elle pourrait être 

remplacée par exemple par zone urbaine d’attention spéciale (BEREZOWSKA-AZZAG, 2012). 

 

II.5.2 Les déclinaisons du SNAT : 

Le SNAT, sur la base de six grands enjeux, a dégagé quatre lignes directrices et vingt 

(PAT), et se décline à travers des prescriptions territoriales et sectorielles, qui orientent 

l’action sectorielle des ministères, via la mise en œuvre des schémas directeurs sectoriels (21 

schémas directeurs des grandes infrastructures et des services collectifs d’intérêt national) et 

l’action des acteurs territoriaux (walis, services déconcentrés, élus locaux…) à travers les 

déclinaisons territoriales (les schémas d’aménagement des Espaces de Programmation 

Territoriaux (EPT) (voir la carte des EPT en Annex 04) et les schémas directeurs 

d’aménagement des grandes villes (SDAGV), les schémas d’aménagement de Wilayas 

(PAW), la politique de la ville, le schéma directeur d’aménagement du littoral et le règlement 

d’aménagement du territoire des massifs montagneux). 

Aujourd’hui apparaît une nouvelle vision de la planification, puisqu’en vertu de la loi 

n°01-20 du 12/12/2001, le PDAU (Plan Directeur d’Aménagement et d’Urbanisme) doit 

composer avec le SNAT, et les outils qu’il introduit (les EPT, les schémas directeurs 

d’aménagement des grandes villes, et les PAW notamment), en tant qu’instruments 

stratégiques d’aménagement du territoire, il n’en demeure pas moins que le SNAT n’a été 

approuvé par la loi n°10-02 qu’en 2010 et que les schémas territoriaux ainsi que les plans 

d’aménagement de wilaya ne sont pas encore finalisés, alors qu’entre tant  plusieurs PDAU, 

supervisés par les services déconcentrés du Ministère de l’Habitat et de l’Urbanisme, ont été 

révisés et approuvés (en 2009, 1046 PDAU étaient en cours de révision et le lancement de la 

révision de 470 autres était prévu pour la période 2010-2014, alors que 227 étaient révisés en 

2010) (BACHAR, 2015). 

 

II.5.3 La politique de la ville :  

D’après le document de synthèse du SNAT publié dans le journal officiel de la 

république algérienne N61, (2010), la politique de la ville a été consacrée par la loi 06-06 du 

20 février 2006 portant loi d’orientation de la ville et réaffirmée par le schéma national 

d’aménagement du territoire à travers la déclinaison d’un programme spécifique qui prend en 

charge les problèmes auxquels est confrontée la ville algérienne. Elle s'appuie sur des 

institutions et des actions : 
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A. L’Observatoire National de la Ville : 

L’Observatoire National de la Ville a fait l’objet du décret exécutif n° 07-05 du 8 janvier 2007 

et a pour missions : 

• le suivi et la mise en œuvre de la politique de la ville. 

• l’élaboration d’études sur le développement des villes.  

• la production et la tenue à jour d’une nomenclature des villes.    

• la proposition au Gouvernement de toutes mesures de nature à promouvoir la politique 

nationale de la ville. 

 

B. Le Conseil National de la Ville : 

Conformément aux dispositions de l’article 20 de la loi n° 06-06 du 20 février 2006 portant 

loi d’orientation de la ville, il sera créé un cadre de concertation et de coordination de la 

politique nationale de la ville sus nommé « le Conseil National de la Ville ». Le Conseil 

National de la Ville est l’instance de décision en matière de politique de la ville. 

 

C. Le système urbain national : 

Tel que stipulé par le plan d’action n°10 du SNAT et relatif à un système urbain hiérarchisé et 

articulé, une étude est engagée à cet effet et permettra de : 

• Définir les fonctions et les relations des différentes catégories de villes au sein du système 

urbain. 

• Constituer des réseaux de villes y compris les Villes Nouvelles capables d’établir des 

synergies entre leurs partenaires. 

Cette politique vise à orienter et à coordonner toutes les interventions et particulièrement 

celles relatives à l’urbanisme, la maîtrise des plans de transport, de déplacement et de 

circulation, la bonne gestion des services de base liés à l’environnement, la sécurité, les 

réseaux divers, l’aménagement urbain, l’amélioration du cadre de vie et le système productif 

qui fait vivre la ville.  

 

II.5.4La politique des villes nouvelles :  

La loi relative à l’aménagement du territoire, donne à la ville nouvelle les définitions 

suivantes, dans l’article 3: « ville nouvelle : une agglomération urbaine programmée dans sa 

totalité sur un site vierge ou à partir d’un ou de plusieurs noyaux d’habitat existants. »  

Dans l’article2 : « sont considérées comme villes nouvelles toutes créations 

d’établissements humains à caractère urbain en sites vierges, ou s’appuyant sur un ou 

plusieurs noyaux d’habitat existants. Les villes nouvelles constituent des centres d’équilibre 
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social, économique et humain, grâce aux possibilités d’emploi, de logement et 

d’équipement. » 

La ville nouvelle étant un projet d’intérêt national, elle s’impose au PATW et au PDAU 

de sa commune d’implantation : « Toute création de ville nouvelle est un projet d’intérêt 

national, au sens de la législation en vigueur. » (Boumedine, 2013).  

 

Les Villes Nouvelles se répartissent en trois catégories distinctes :  

A. Les Villes Nouvelles d’excellence : mises en œuvre pour maîtriser l’expansion urbaine 

dans le Littoral et le Tell, ces villes sont créées afin d’assurer un développement organisé 

autour des aires métropolitaines auxquelles elles seront connectées par les infrastructures 

matérielles et immatérielles de qualité. Les Villes Nouvelles de Sidi Abdellah et de Bouinan 

qui accueilleront un pôle de compétitivité et d’excellence, entrent dans le cadre de ce type des 

villes.  

 

B. Les Villes Nouvelles de rééquilibrage du territoire : Ces villes sont conçues de manière à 

inverser les tendances répulsives que connaît la région des Hauts Plateaux. Leur principe est 

de créer des pôles d’activités, de services et de peuplement capables d’attirer les gens vers 

cette zone. Parmi ces villes, on note la Ville Nouvelle de Boughezoul.  

 

C. Les Villes Nouvelles d’appui au développement durable : Elles sont créées afin de 

répondre à des problèmes écologiques ou à des risques industriels à l’exemple de la Ville 

Nouvelle de Hassi Messaoud et pour renforcer l’attractivité des villes de développement du 

Sud come Ouargla et Ghardaïa (BENYAGOUB, 2011). 
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II.6  Mesures et actions menées sur le terrain :  

Selon (BEREZOWSKA-AZZAG, 2011), l’Algérie a rejoint le processus de la mise en œuvre 

des principes du développement durable bien tardivement, à partir des années 2000, à la veille 

du deuxième Sommet de la terre. C’est dire que l’expérience algérienne est jeune et il n’est 

donc pas étonnant de constater ses faiblesses sur le terrain.  

 

II.6.1 Les bonnes pratiques initiées par l’état :  

La stratégie de l’Algérie pour un développement durable, se traduit  Par la 

concrétisation des objectifs du PNAE-DD par le bais d’une stratégie nationale, ainsi que une 

collaboration à l’échelle internationale.  

Le présent paragraphe a pour objet de présenter quelques actions qui se voient des bonnes 

pratiques initiées par l’état, on les résume comme suit : 

 

A- Pratiques économiques :  

 Le programme national de développement des énergies renouvelables : 

Un programme national de développement des énergies renouvelables a été adopté en 

2011 par le gouvernement puis actualisé en 2015. 

Ce programme des énergies renouvelables consiste à installer une puissance de l’ordre de 

22000 MW à l’horizon 2030. Il vise principalement le marché national. 

Pour le photovoltaïque : 

- Période 2015-2030 : 13575 MW dont 1MW de la centrale de Ghardaïa en service. 

auxquelles s’ajoutent 22 stations électriques solaires d’une capacité de 343 MW à travers 14 

wilayas, dont 270 MW qui sont déjà en service. 

Pour l’éolien : 

- Période 2015-2030 : 5 010 MW dont 10MW à Adrar, implantée sur une superficie de 30 

hectares, dans la zone de Kabertène, 72km au nord du chef-lieu de la wilaya.   

Il y a lieu cependant de relever des projets pilotes d’éclairage public solaire dans quelques 

villes (notamment Sidi Belabes, Annaba) dans la perspective d’une généralisation (ZAID, 

2017). 

 

 Un programme pilote de 600 logements HPE (Haute Performance Environnementale) : 

Appelé “Eco-bat”, entrant dans le cadre du programme national de maîtrise de l’énergie, est 

en cours de réalisation, depuis 2011, au niveau de 11 villes. Ce projet se concentre 

prioritairement sur ; Une conception architecturale adaptée au climat, l’orientation des 

bâtiments, l’isolation thermique des parois et des toitures, le double vitrage, la ventilation 
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naturelle, l’éclairage naturel et l’éclairage efficace, l’utilisation des matériaux locaux 

(CNTPP, 2015). 

 

B- Pratiques  environnementales :  

 Le tri sélectif  :  

Un projet de démonstration au profit des collectivités locales, initié par le ministère 

chargé de l’environnement et mis en œuvre par l’AND. Il consiste à introduire 

progressivement la collecte sélective des déchets ménagers en Algérie à travers des opérations 

pilotes dans quelques quartiers par wilaya. Cette collecte s’effectue grâce à un tri multi 

matériaux en deux fractions sèche et humide : 

-Bac jaune : destiné à recevoir les déchets secs  recyclables (carton/papier, plastique, 

métal/aluminium) 

-Bac vert : destiné à recevoir les autres déchets (épluchures de fruits et légumes, emballages 

en carton souillés ou tout autre déchet) (Site internet 02). 

 

                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le partenariat avec le CAR/PP : 

Le Centre d’Activités Régionales pour la Production Propre (CAR/PP) a été créé en 

1996 à la requête  des parties signataires de la Convention de Barcelone sur « protection de la 

mer Méditerranée ». 

Figure [II.2] Préparation pour le lancement de l’opération Quartier propre dans 03quartier  

Source : Site internet 02 

http://and.dz/expertises/projet-quartier-propre-tri-selectif/
http://and.dz/site/wp-content/uploads/preparation_quatiers_propre03.jpg
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Depuis, il fait partie du Plan d’Action pour la Méditerranée (PAM), un programme qui 

est sous  l’auspice du Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE). Le but 

du centre est de «Promouvoir les bonnes pratiques en termes de production, de consommation 

durables et des  techniques et pratiques moins polluantes et plus éco-efficaces dans la région 

méditerranéenne ».  

 

 Ecolabels, certifications environnementales et mécanisme de reconnaissance : 

- Ecolabels mis en place par APRUE : Mise en place de certification des produits en matière 

de consommation énergétique sous forme d’étiquetage des produits. 

- Certifications environnementales : l’Algérie compte près de 100 entreprises certifiées ISO 

14001 à fin 2014, ce qui reflète un intérêt pour les démarches environnementales, mais cela 

reste extrêmement insuffisant par rapport au nombre d’organismes concernés par une 

démarche environnementale (CNTPP, 2015). 

 

 Le PROGDEM : 

Le programme national de gestion intégrée des déchets municipaux (PROGDEM) est 

une démarche pragmatique pour améliorer la gestion des déchets ménagers. 

A cet effet le MATE  lance une stratégie opérationnelle ayant pour objectif 

l’amélioration de la santé publique et de la qualité de vie des citoyens, objectif du PNAE-DD. 

En mettant en œuvre des programmes appropriés de formation, et en développant la fiscalité 

écologique et en adoptant d’importants programmes d’investissements (voir l’état 

d’avancement de programme de PROGDEM, en Annex 05) (Agence nationale des déchets, 2014). 

 

 Recyclage et valorisation : L’activité recyclage et valorisation des déchets ménagers est 

embryonnaire et largement informelle. Elle touche essentiellement : 

- La récupération, déchiquetage et fabrication de produits en plastique à partir de pailles de 

PET. 

- La récupération et le déchiquetage de batteries usagées. 

- La récupération et la mise en ballots de papiers et cartons. 

 

 Système public de reprise et de valorisation des déchets d’emballages (Eco-Jem) : 

Le système public de reprise et de valorisation des déchets d’emballages « Eco-Jem » a été 

créé par le décret exécutif n° 04-199 du 19 juillet 2004 qui fixe les modalités de création, 

d’organisation, de fonctionnement et de financement de ce système. Sa mise en place et sa 

http://and.dz/expertises/systeme-public-de-reprise-et-de-valorisation-des-dechets-demballages-eco-jem/
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gestion est confiée à l’AND. Le dispositif est donc investi d’une mission d’intérêt général et 

consiste à organiser, superviser et accompagner le tri des déchets d’emballages en Algérie.   

 

 Le projet « l’administration participe à la récupération » :                 

Le projet impliquant les grandes administrations publiques dans la récupération de 

papier, on cite l’exemple de la Banque de Développement Local (BDL) pour la gestion de ses 

déchets où cette dernière a signé avec l’AND le 18 février 2018 une convention portant sur la 

mise en place d’un dispositif de tri sélectif des déchets au niveau du siège de cette banque 

publique. Le projet s’inscrit dans le cadre de 

l’appui aux entreprises en matière de gestion des 

déchets, et ce en mettant en place le tri des 

déchets, permettre leur valorisation, et transférer 

le savoir-faire de l’AND aux entreprises en vue 

de pérenniser les bonnes pratiques au sein des 

structures administratives et les entités 

économiques (Agence nationale des déchets, 2018). 

 

 Eco fiscalité, Un outil réglementaire pour protéger l'environnement : 

Pour combattre les dégradations et nuisances environnementales causées par les 

entreprises industrielles la réglementation algérienne, impose des taxes écologiques. En 2014, 

on recense un nombre assez important de taxes favorables à l’environnement. La plupart a été 

mise en place depuis 1993 (BENLAHRECH, 2015). 

 

C- Autres pratiques : 

 L‘initiative des villes durables « IVD » : 

Est essentiellement canadienne, les organismes supranationaux travaillant sur la durabilité des 

villes, l’Algérie fait partie intégrante 

de ce programme canadien ou l’« 

IVD», ce projet se traduit par des 

avantages au chapitre de 

l’environnement, la réduction de la 

pauvreté et l’amélioration sociale, qui 

appuient le développement 

économique durable et augmentent la 

Figure [II.3] La signature de la convention par les 

directeurs de l’AND et de la BDL 

Source : AND, 2018 

 

Figure [II.4] L'initiative des villes durables dans le monde 

Source : (MILOUS, 2006) 
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qualité de vie.  

Des équipes multi -sectorielles et multipartites (secteur privé, organismes 

gouvernementaux et ONG) combinent les forces et les ressources avec les autorités locales 

pour élaborer des plans de développement durable des villes en vue d’identifier et de mettre 

en œuvre des projets. 

Les projets actuels intègrent les systèmes de gestion durable  des déchets, l’expansion 

des ressources d’égouts pour l’eau pluviale, les initiatives de tourisme, les 

télécommunications, la gestion  de l’énergie, le transport urbains, etc. (MILOUS, 2006). 

 

 Les partenariats publics-privés :  

Sont de plus en plus nombreux,  l’Algérie a lancé pas moins de dix partenariats publics-

privés dans les domaines de l’électricité, de l’eau et de l’assainissement entre 2004 et 2008, et 

qu’aucun pays arabe n’en a lancé autant. Un projet de réhabilitation de la gigantesque 

décharge sauvage de Oued Smar à Alger a été lancé par le ministère de l’environnement en 

partenariat avec des entreprises libanaises et turques, et le métro d’Alger ainsi que le 

tramway, gérés et exploités conjointement par une filiale de la RATP (Régie Autonome des 

Transports Parisiens) et par l’EMA (Entreprise du Métro d’Alger) sont enfin opérationnels 

depuis fin 2011. 

 

II.6.2 Au niveau des aménagements urbains durables :  

A- Des précurseurs existent pourtant : 

En Algérie, l’urbanisme traditionnel est représenté par les médinas, dont la plus connue 

est la Casbah d’Alger (fondée en 1516) et les ksour sahariens, en particulier ceux de la vallée 

du Mzab (celui de Ghardaia a été fondé en 1048). Ces derniers, particulièrement, sont mieux 

conservés que la plupart des autres noyaux traditionnels qui sont aujourd’hui dans un état de 

dégradation avancé malgré les lois et les plans sensés les protéger. L’intérêt pour cet héritage 

historique représentatif du patrimoine urbanistique et architectural arabo musulman est 

antérieur aux travaux relatifs à la durabilité, même si ce concept a réactualisé le discours sur 

l’architecture et l’urbanisme vernaculaire. 

Dans les années 1980, les architectes égyptiens H. et A. Elminiawy travaillèrent eux 

aussi dans le désert algérien, pour la construction de villages ruraux, entrants dans la politique 

des « 1000 villages socialistes », et pour la construction de logements sociaux. Leur démarche 

était de concevoir une architecture s’inspirant du modèle traditionnel local, s’adaptant aux 

données climatiques, sociologiques, culturelles et d’utiliser les matériaux locaux. 
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Il existe ainsi, à petite échelle, quelques expériences de programmes d’habitat ksouriens 

intégrés, marquées par une volonté de réaliser de « nouveaux ksour », et de réinterpréter 

l’héritage urbain et architectural comme c’est le cas pour celui de Tafilelt (BACHAR, 2015). 

 

B-  Ksar Tafilelt, un village éco-citoyen aux portes du Sahara : 

En 2016, la COP 22 (Conférence des Parties)  a décerné le 1er prix de la thématique 

"ville durable" au projet du village Ksar Tafilelt situé dans la Wilaya de Ghardaïa au sud de 

l'Algérie. Le site compte aujourd'hui près de 6000 habitants. Et pour cause, les personnes qui 

veulent rejoindre le site doivent s'engager, dès leur arrivée, à respecter des principes 

fondateurs édictés par une charte. Il s'agit aussi bien de règles de savoir-vivre, de propreté ou 

encore de solidarité dans les travaux collectifs. Mais ce n'est pas tout, puisque chaque nouvel 

arrivant doit planter trois arbres dans un éco parc situé à l'extérieur du village : un arbre 

d'ornement, un arbre fruitier et un palmier. 

Quant à l'architecture ksourienne, cette dernière est façonnée de façon à sublimer la 

végétation locale en ouvrant la voie à une gestion efficiente des ressources énergétiques 

naturelles. Ainsi, la moitié des eaux usées est traitée biologiquement, tandis qu'une partie de 

l'éclairage public est fournie par le rayonnement solaire.  

Par ailleurs, les habitations ne dépassent pas 7,6 mètres pour ne pas faire d'ombre aux 

voisins. Et les ruelles sont très étroites afin d'atténuer la portée des vents dominants et de 

sable. Les moucharabiehs grillageant les fenêtres permettent également de conserver un air 

frais à l'intérieur des bâtiments qui sont construits avec des matériaux spécifiques, tels que la 

chaux, la pierre et le plâtre.  

Enfin, sur un plan plus structurel, les animaux du parc sont nourris exclusivement avec 

des déchets organiques (TEDJANI, 2018). 

 

C- Le projet du futur quartier d’ElMenia : qui est présenté comme un quartier 

multifonctionnel et autonome, devant accueillir plus de 20 000 résidents, sur un plateau de 47 

hectares en face de la vieille ville de Constantine, et qui est qualifié d’éco-quartier. Ce projet, 

en cours de conception, a été attribué à un consortium canadien, suite à un concours 

international lancé par l’Etat, représenté par l’Agence de Gestion et de Régulation Foncière 

Urbaine AGRFU de Constantine. 

 

D- L’éco_quartier de « Diar el djenane » : sur le site de «Verte rive - Bateau cassé » à 

Alger, entrant dans le cadre d’une opération de renouvellement urbain et du méga-projet de « 

l’ aménagement de la baie d’Alger », qui prévoit une promenade longue de plus de 50 km 
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créant un espace public face à la mer, sur toute la longueur de la baie, et dont les études ont 

été confiées à une agence française de renom (Arte Charpentier Architectes), habituée à 

travailler à l’international, en collaboration avec un important groupe international de 

production de matériaux (groupe Lafarge) (BACHAR, 2015). 

    

Figure [II.5] Images de synthèse de l’éco-quartier expérimental de « Diar eldjenane », à Verte rive- Bateau cassé 

et de « la promenade de la baie » 
Source : BACHAR, 2015 

 

E- PDAU d’Alger :  

Ce PDAU a réalisé un diagnostic de la ville à travers lequel il a défini six questions 

d’avenir. Ces dernières servent de base pour définir les ambitions d’Alger de demain (Alger, 

ville emblématique, ville territoire, pôle d’excellence, ville des mobilités et des proximités, 

ville-jardin, ville sûre).le PDAU envisage la concrétisation de ces ambitions à travers 

plusieurs étapes et séquences matérialisées par 82 projets structurants. Les enjeux globaux 

définis par le PDAU sont : 

*le développement de l’efficacité et de la compétitivité économique d’Alger. 

*l’amélioration de l’équité sociale et des conditions d’accès à l’habitat. 

*le développement des moyens de transport diversifiés. 

*la préservation des milieux naturels et l’amélioration de la qualité de l’environnement. 

*la prévention contre les risques naturels et technologiques.  

*la gouvernance (voir les enjeux en détail en Annex 06) (SRIR, BECHIR, 2016). 

 

II.6.3 La ville nouvelle, une nouvelle manière de faire de  l’urbanisme en Algérie : 

Les projets de villes nouvelles connaissent, en effet, un regain d’intérêt, en particulier 

les 04 dites de « première génération » (plusieurs autres sont prévues, à plus long terme), qui 

ont (re)fait parler d’elles depuis quelques temps (certains de ces projets datent de plus de 20 

ans, et la loi n° 02-08 relative aux conditions de création des villes nouvelles et de leurs 

aménagement date de 2002 ). 

A- La ville nouvelle de Sidi Abdellah : située à 25 km à l’ouest d’Alger, Le projet 

s’inscrit dans le cadre d’une politique urbaine et d’aménagement du territoire qui a pour 
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objectif de limiter l’hyper concentration humaine dans la capitale, Il s’agit d’un pôle urbain 

complet, capable de participer au fonctionnement économique du potentiel métropolitain et de 

prendre en charge toutes les dimensions (économiques, sociales et résidentielles), L’objectif 

des pouvoirs publics est de réaliser des projets s’inscrivant dans le concept de développement 

durable, ce qui conduit, aussi bien dans la conception de la ville que dans la conception et la 

gestion de l’aménagement, à rechercher une haute qualité environnementale (AROUMOUGOM, 

2003). 

 

B- La ville nouvelle de Bouinan : est prévue à 50 km d’Alger, à l’emplacement de 

l’actuel village du même nom, dans la wilaya de Blida, en contrebas de la montagne de Chréa. 

Sur le papier, le projet prévoit Un total de 35 000 logements  sous différentes formules 

(location-vente, promotionnel et social). Le nombre d’habitants que cette ville prévoit 

d’accueillir se situe autour de 150 000 qui sera accompagné par la création de 60 000 emplois 

tel que spécifié dans le SDAT 2025. Les travaux à accomplir pour l’aboutissement du projet 

de la future ville, comprendront entre autres : 

 Les réseaux publics d’infrastructure de base notamment les amenées d’énergie et d’eau. 

 Les infrastructures de télécommunications et les infrastructures routières. 

 Les équipements administratifs. 

 Les équipements publics d’accompagnement de services urbains et de services de proximité. 

 Les infrastructures et équipements de sports et de loisirs. 

 Les équipements hospitaliers et de santé. 

 Les infrastructures de traitement des déchets et des eaux usées. 

Le projet annonce une ville autonome à faible émission de gaz carbonique grâce à la 

conception d’un réseau de transport en commun maillé et en boucle il s’agit d’une ligne 

circulaire à double sens d’une longueur de 10 km (HADDADI). 

 

C- Le projet de la ville nouvelle de Boughezoul est le plus ancien, il a été reporté 

maintes fois depuis les années 1980. Située à 170 km d’Alger, au sud de la wilaya de Médéa, 

elle fut d’abord présentée comme l’éventuelle future capitale du pays. Puis le projet fut quasi 

abandonné, avant d’être ressorti des tiroirs en 2004, La ville s’étalera sur une superficie de 

près de 3600 ha et devra recevoir à terme quelque 350.000 habitants, en plus des équipements 

universitaires prévus, elle sera dotée de technologies avancées afin de promouvoir et de 

développer la recherche scientifique. La réhabilitation et la modernisation du lac, autour 

duquel sera érigée la ville nouvelle devra être le signe fort pour l’option écologie, la 
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préservation de l’écosystème et un choix de développement durable. Avec la collaboration 

d’un constructeur de Corée du Sud (Daewoo Engineering & Construction Co) visait même à 

faire de la ville de Boughezoul la première ville « à faible émission de carbone ». Cependant 

sur le terrain, les choses avancent très lentement : aujourd’hui les travaux de viabilisation du 

site ne sont pas encore terminés, et ceux de la phase d’urbanisation et d’aménagement sont 

encore à l’étude (BOUSSOUF, 2008). 

 

D- Le cas de la ville nouvelle de Hassi Messaoud : située dans la wilaya d’Ouargla, est 

particulier puisqu’il s’agit de délocaliser l’actuelle ville de Hassi Messaoud, située à proximité 

d’un important site d’exploitation d’hydrocarbures, et déclarée zones à risques majeurs. Il est 

donc prévu la construction d’une nouvelle ville, pour reloger la population, sur un site plus 

sûr, à 70 km de la première. C'est le groupe canadien de construction et d'ingénierie SNC- 

Lavalin qui a été retenu par l’appel d’offre, en juillet 2009 pour les études d’aménagement de 

cette « ville- oasis ». Au mois de juin 2014, l’APS (Algérie Presse Service) annonçait le 

lancement des travaux de voirie et réseaux divers (VRD) de la ville-nouvelle de Hassi-

Messaoud, en prélude aux travaux de construction (BACHAR, 2015). 

 

Conclusion : 

A travers ce chapitre on a constaté que  la situation de la ville durable dans la 

planification et la gestion urbaine en Algérie demeure confrontée à un état des lieux 

particulièrement  complexe, et une réalité urbaine timide et réduite à des actions ponctuelles. 

Aux noms des projets pilots et des mégaprojets urbanistiques (celles des villes nouvelles), 

même les projets de villes nouvelles sont de nouveau à l’ordre du jour, on parle aujourd’hui 

de villes nouvelles « durables », alors que ces projets risquent de rester « durablement » 

inachevés. Alors que toute une boite à outil est mise en place pour cet objectif, et un cadre 

juridique qui est relativement développé. Néanmoins, des difficultés multiples sont 

rencontrées surtout au niveau de son application. 

Sans oublier tous les dispositifs mis en place au regard de la durabilité de la ville, et 

malgré toutes les politiques environnementales adoptées, cet aval reste incomplet, S’il n'y a  

pas l'implication du citoyen qui est devenu le chaînon manquant...et c’est ce que nous 

discuterons dans le chapitre qui suit. 
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 Introduction : 

Fatima Zohra Zerouati, ministre de l’environnement et des énergies renouvelable lors du 

Premier Salon International de l’Environnement et des Energies Renouvelables en Algérie  

SIEERA (2018) a dit : « l’Algérie est parmi les pays qui ont  procédé à la 

constitutionnalisation du droit à l’environnement,  l’amendement de la constitution en mars 

2016 est illustratif dans ce sens. Ainsi l’article 68 est très explicite ‘’ le  citoyen a droit à un 

environnement sain, l’Etat œuvre à la préservation de l’environnement. ‘’….. ».  

Cependant, le citoyen étant le responsable des nombreux problèmes essentiellement 

environnementaux auxquels la ville  est confrontée, est lui-même  sa première victime. Il est 

obligé à son tours de participé à la création de cet environnement sain en changeant  ses 

comportements et en intégrant la culture environnementale dans sa vie quotidienne. Dans ce 

chapitre on essayera de savoir si la société algérienne, est passée du statu  citoyenneté à 

écocitoyenneté ? 

 

III.1  Le rôle de l’information et la sensibilisation environnementale  pour 

une écocitoyenneté : 

L’environnement est  une affaire citoyenne, c’est une véritable révolution des mentalités 

et des comportements. A cet effet, et afin de responsabiliser et de promouvoir les actes éco 

citoyens, de nombreuses actions de sensibilisation ont déjà été engagées et se poursuivent 

auprès de tous les publics : décideurs, administrations, structures socio-éducatives, mosquées, 

associations, mouvement de jeunesse, élus, médias … Chaque petit geste peut être un geste en 

faveur de la préservation de l’environnement, il est important de convaincre chaque citoyen 

que l’environnement est l’affaire de tous et que chaque geste compte et pour cela il est 

nécessaire de sensibiliser, d’informer, d’éduquer l’ensemble des citoyens à la protection de 

l’environnement. Pour élever le niveau de civisme et développer un comportement éco-

citoyen (BOUKLI, 2015). 

 

III.2  L’éducation et la sensibilisation environnementale, un enjeu du 

développement durable en Algérie : 

A la suite de plusieurs rencontres internationales autour de l’environnement, quasiment 

tous les Etats ont officiellement fait le choix formellement de relever le défi « écologique » en 

se donnant des stratégies nationales de l’environnement et du développement durable. 
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L’Education à l’Environnement et au Développement Durable (EEDD) constitue un des 

principaux éléments de ces stratégies. 

Dans ce cadre, et à l’instar des pays africains en général et maghrébins en particulier, le 

gouvernement algérien par exemple s’est donné pour objectif de former un « éco-citoyen » 

respectueux de son environnement naturel, culturel, économique et social (GHOUATI, 2016). 

 

Lors de la création du Ministère de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement 

en 2000, un grand débat a été lancé à l’échelle nationale dans l’objectif de sensibiliser et 

d’informer le grand public sur la gravité de la situation Environnementale en Algérie. 

Un plan National d’actions pour l’Environnement et le développement durable a été élaboré 

(PNAEDD). Parmi les thèmes abordés par cet ambitieux plan, l’éducation environnementale  

(CNTPP, 2014). 

 

III.3 Dispositifs mise en place par l’état pour l’information et la 

sensibilisation à l’environnement : 

Il est question de développer l’esprit critique, d’augmenter la capacité d’attention sur 

l’environnement tout en privilégiant la pratique du terrain, le travail de groupe, la créativité, 

l’innovation. Ceci implique une mutualisation, des échanges et une complémentarité entre les 

différents acteurs à même d’inculquer aux élèves des valeurs pédagogiques et scientifiques 

pour les faire adhérer aux principes de protection de l’environnement pour un développement 

durable, condition sine qua non pour améliorer leur cadre de vie. 

 

III.3 .1 L’éducation environnementale en milieu scolaire : 

L’Education à l’Environnement et au Développement Durable (EEDD), constitue l’un 

des principaux moyens, notamment pour former à « l’écocitoyenneté », c’est-à-dire, 

développer chez les élèves des attitudes et comportements responsables face à la protection et 

à la valorisation durables de l’environnement (GHOUATI, 2016).  

 

Un protocole d’accord entre le Ministère de l’Aménagement du Territoire et de 

l’Environnement et le Ministère de l’Education Nationale, a été signé en Avril 2002 Ce 

protocole d’accord vise l'élaboration et la mise en œuvre d’un programme de renforcement de 

l’éducation environnementale dans le Cursus scolaire et la création d’activités 

complémentaires à travers les clubs verts des établissements d’enseignement. Sur le plan 

institutionnel une commission interministérielle (Education Nationale - Aménagement du 
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territoire et Environnement) a été créé en vue d’assurer les missions de coordination, de mise 

en œuvre et de suivi de ce programme. Des comités pédagogiques conjoints ont été mis en 

place pour la conception d’outils pédagogiques qui constituent les supports didactiques à 

l’Education Environnementale. 

 

 Les outils pédagogiques de l’Education Environnementale sont : 

 Guide de l’éducateur : Ensemble de guides pour les trois (03) 

niveaux scolaires (primaire, Moyen, Secondaire), il se présente 

sous forme de classeur avec une partie réservée à chaque niveau 

scolaire, et comprend quatre volets :  

-Une partie introductive - définition des concepts et enjeux de 

l’EEDD.  

-Une partie descriptive - état des lieux  

-Une partie méthodologique - (démarche à suivre).  

-Une Partie suggestive où sont proposées des fiches techniques  

thématiques (Exemple déchets, feu, séisme etc.…….).  

 

 Malette du club vert : Le club vert scolaire regroupe 

les élèves d’un établissement scolaire autour d’un 

enseignant -animateur. Il permet aux élèves et aux 

animateurs et des trois paliers (primaire, moyen, et 

secondaire) de construire des projets et des activités 

complémentaires au programme pédagogique afin 

d’aborder les problèmes Environnementaux et 

d’envisager les solutions concrètes. 

 

 Livre d’exercices de l’élève : Ce livre est un complément en vue de mieux s’approprier les 

connaissances acquises en classe et ce, à travers des exercices sur des thèmes 

environnementaux (forets, déchets feu… etc.) et grâce à une méthodologie bien maîtrisée 

(CNTPP, 2014). 

III.3 .2  La sensibilisation environnementale dans la société : 

De nombreuses actions de formation et de sensibilisation ont été développées en Algérie 

et notamment par : 

 

 
 

Figure [III.2] Elèves d’un club vert avec Dounya 

Source : CNTPP (2014) 

 
Figure [III.1] Guide de l’éducateur 

Source : CNTPP (2014) 
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A. Le Conservatoire national des formations à l’environnement (CNFE) : 

Etablissement public à caractère industriel et commercial, placé sous la tutelle du 

ministère de l’Aménagement du territoire et de l’Environnement, créé par décret n°02-263 du 

17 août 2002, Le CNFE a pour missions de former, d’éduquer et de sensibiliser l’ensemble 

des acteurs sociaux et économiques aux questions de l’environnement. 

- Dispenser des formations spécifiques au domaine de l’environnement au profit de tous les 

intervenants publics ou privés. 

- Développer des actions spécifiques de formation des formateurs. 

- Faire réagir les différentes populations aux problématiques de l’environnement notamment 

la pollution sous toutes ses formes et la gestion inconsidérée des ressources naturelles. 

  

B. Agence Nationale pour la Promotion et la Rationalisation de l’Utilisation de l’Energie 

(APRUE) : 

Elle est chargée d’organiser plusieurs sessions de formations en matière : 

* D’audit énergétique et d’efficacité énergétique dans l’industrie et le bâtiment. 

* Gestion de l’énergie dans l’industrie, le tertiaire et les collectivités locales. 

* Inventaire de GES dans les collectivités locales. 

* D’élaboration de plans d’actions d’énergie durable dans trois communes pilotes (CNTPP,  

2015). 

 

C. Maisons de l’environnement : 

Installées au niveau des 48 wilayas, les maisons de l’environnement bénéficient d’un 

extraordinaire terrain pédagogique. C’est un lieu vivant d’initiation et d’éducation à 

l’environnement qui accueille le grand public et les scolaires lors d’animations, conférences, 

expositions, actions pédagogiques. C’est un espace d’échanges, où se développent des 

partenariats avec les associations d’éducation à l’environnement, les milieux universitaires et 

de la recherche, et un pôle d’informations et de conseils sur l’environnement qui répondent 

aux questions écologiques, proposent des expositions itinérantes, conférences et ateliers pour 

les enfants, des actions pédagogiques pour les établissements scolaires, des documents 

pédagogiques, scientifiques, éducatif… . 

Les Maisons de l’environnement sont chargées de la mise en œuvre à l’échelle locale 

des missions attribuées au CNFE (BOUKLI, 2015).  
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D. Le délégué pour l’environnement ; sensibilisation dans l’entreprise : 

Sa désignation est une obligation par la loi relative à la protection de l’environnement 

dans le cadre du développement durable. Pour la première fois, chaque exploitant d’une 

installation classée soumise à autorisation désigne, parmi les cadres de l’entreprise, une 

personne ressource ayant une compétence en matière de protection de l’environnement qui 

constitue l’interface entre les autorités, l’entreprise et le citoyen en matière d’information, de 

sensibilisation, de conseil et de communication sur les questions relatives à l’impact généré 

sur l’environnement par l’activité de l’entreprise. 

 Le délégué pour l’environnement est chargé: 

• d’élaborer et de tenir à jour l’inventaire des pollutions de l’établissement concerné (effluents 

liquides, gazeux, déchets solides, nuisances acoustiques) et de leurs impacts. 

• de contribuer, pour le compte de l’exploitant, à la mise en œuvre des obligations 

environnementales de l’établissement classé concerné, prévues par les dispositions 

législatives et réglementaires en vigueur. 

• d’assurer la sensibilisation du personnel de l’établissement classé en matière 

d’environnement (BOUKLI, 2015). 

 

E- Revues d’informations : 

Dans le cadre de la vulgarisation des technologies de 

Production plus propre, le CNTPP met à disposition des 

entreprises industrielles une revue d’information «Produire Plus 

Propre», cet outil a été conçu et élaboré en vue de sensibiliser les 

entreprises industrielles à travers ce lien sur les nouveaux 

procédés utilisés pour une industrie propre (site internet 03). 

 

 

 

 

 

F- Parc Dounia ; espace public pour une sensibilisation environnementale : 

C’est un parc qui vient  combler un déficit en matière d’espaces verts dont souffre 

cruellement la capitale et qui connaît une incroyable avancée du béton, selon le ministre, 

citant les localités limitrophes du lieu du projet, à savoir El Achour et Ouled Fayet où « le 

béton avance à grandes enjambées ». 

Figure [III.3] Revue  « Produire Plus Propre » 

 N°16  septembre 2017 

Source : site internet 03 
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L’espace est décrit comme un parc urbain régional, comme il apparaît dans la 

présentation technique. Il devrait accueillir 2 millions de visiteurs. Il comprendra des jardins 

botaniques, un amphithéâtre de 5000 places, des aires de jeux et de pique-nique ainsi qu’un 

terrain de golf de 18 trous. Un espace devant accueillir aussi un hôtel, des résidences et un 

hôpital international. Concernant le volet des énergies renouvelables, le parc renferme deux 

lacs de trois bassins et une ferme photovoltaïque et éolienne. 

D’une superficie globale de 800 hectares, ce parc a la potentialité d’abriter des 

événements et d’inculquer l’éducation environnementale à un grand nombre de visiteurs  

(ATIF, 2011). 

G. Jours de sensibilisation, les salons nationaux et internationaux, concurrences des 

quartiers propres :   

Les journées nationales (tel que la journée nationale de l’arbre), les journées mondiales 

(tel que la journée mondiale de l’environnement), les salons nationaux, les salons 

internationaux (tel que le Salon International de l’Environnement et des Energies 

Renouvelables), les concurrences des quartiers  propres, le prix national de la ville verte, tous 

ces évènements dans le cadre de la protection de l’environnement, ont pour objectif  

d’inculquer l’éducation environnementale chez les citoyens. 

 

 

 

 

 

Figure [III.6] Le prix national pour la ville 

verte « pour l’année 2018 » 

Source : site internet 04 

Figure [III.5] Stratégies nationale de la gestion intégrée des 

déchets-état des lieux- 25 février 2018 

Source : site internet 04 

Figure [III.4] Salon international de la récupération et de la 

valorisation des déchets 

Source : site internet 04 
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III.3.3 Le rôle des médias dans la sensibilisation environnementale : 

Les médias ont une grande responsabilité à inculquer les valeurs et les comportements 

environnementaux et d'être en mesure d'influencer les tendances environnementales positives, 

en donnant la priorité aux programmes environnementaux et en fournissant des informations 

sur l'état de l'environnement qui sont parmi le public et ce qui s'intéresse aux questions 

environnementales (DOUAGI, 2016).  

La naissance des médias environnementaux nationaux en Algérie et très récente.  D’où 

le fait que les articles sur l'environnement étaient simples et pas intensifs. Aussi, nous 

trouvons que l'Algérie n'a pas connus de sérieux problèmes d'environnement pour faire plus 

d'efforts médiatique. Mais avec le développement de l'industrie, l'augmentation de la 

population et la propagation des déchets ainsi que l'augmentation des véhicules…etc. 

Problèmes qui nécessitent un traitement réel et logique. Pas mal d’articles, de reportages et 

d’émissions qui ont délivrés dans ce sens, toujours dans le but de la sensibilisation du grand 

public.  

A. La télévision : 

Programmes courts, émissions diffusées en prime time, reportages au journal télévisé,  

publicités, la télévision accorde une place plus importante aux thèmes en rapport avec 

l'environnement. 

La télévision algérienne présente un programme sous la forme de « ارشبدات فلاحية », 

préparé et présenté par le journaliste Ahmed MALHA. Il y a aussi un programme 

« l'environnement et la société » qui s'intéresse aux problèmes environnementaux et leurs 

impacts sur les citoyens. À travers les enquêtes réelles et des questions posées aux personnes 

qui ont vécu les problèmes environnementaux. Avant cette émission, il y avait un programme 

sous le titre être « humain et l'environnement » plus le programme  « المحيط المحبط » présenté 

au chaîne cinq du Coran (TV5). 

 

B. La radio : 

La radio nationale joue un rôle dans l'utilisation des moyens pour traiter les cas 

environnemental et l'éducation. En 1999 apparus deux programmes radiophoniques, 

spécialisés dans l'environnement en Algérie aux niveaux national et local. Dans le premier le 

journaliste Ahmed MALHA A présenté une émission intitulée « l'environnement et 

l'entourage dans 50 minutes », ce programme a ouvert des dossiers noirs qui portent sur la 

pollution des plages et de l'eau avec des déchets solides, ainsi que la désertification et les eaux 
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usées.  Au niveau des radios locales, nous trouvons la chaîne locale du Sud avec une émission 

intitulée « green World » préparée et présentée par la journaliste Fatiha CHAREAE en 55 

minutes. Cette journaliste travaille maintenant pour la première chaîne et y présente une 

émission hebdomadaire intitulée « رهبنبت بيئية ». 

Début 2004,  la radio culturelle commençait à présenter un programme hebdomadaire 

sous le titre « l'environnement et la vie », présente par le journaliste Badreddine BOUASSA, 

qui se concentrait sur les aires protégées, la biodiversité et la pollution. La chaîne 3 a un 

programme chaque mercredi à 10:00 h, intitulé « mercredi de l'environnement » (MAJANI, 

2017). 

 

C. Les journaux : 

Le seul journal en Algérie qui spécialise une page pour parler de l'environnement 

chaque semaine est le journal  « Essabah », qui est né récemment par contre sa  distribution 

est limitée. Il aborde des termes locaux et internationaux, et il se concentre sur des 

informations simples dans  but d’éveiller les gens aux problèmes qui touchent à 

l'environnement. Dans le journal « El-Chourouk » et depuis 3 ans la page de l'environnement 

a été abandonné, malgré qu'elle a abordé des thèmes importants tels que les déchets ménagers, 

les eaux sales et les abus de comportements dans les espaces verts. Ce journal avait même 

réussi  à détecter certaines irrégularités environnementales. 

La pollution industrielle et la pollution de la mer et des plages sont à la pointe de 

l'attention des médias environnementaux algériens, suivis par les déchets solides, les 

catastrophes, la désertification et la santé environnementale, qui sont publiés en français avec 

une profonde couverture dans le journal « El-Watan ». Parmi les journaux algériens publiés en 

arabe il y a « El-Khabar », qui s’intéresse par les thèmes environnementaux (KIHAL, 2012).  

 

D.  Les réseaux sociaux : 

Les nouveaux médias interactifs peuvent dépasser l'attention des médias qui 

s'intéressent à l'environnement. Tous participent à la fabrication de l'information et de 

sensibilisation. On va facilement sur Facebook, Twitter pour transmettre de nombreux 

messages. Nous pouvons envoyer des centaines, d’emails aux journaux, radios, chaînes et site 

internet,  pour parler d'environnement, et demander au directeur général d'aborder et de 

discuter des questions environnementales, car sa touche notre santé, la nourriture, l'eau. Parmi 

les réseaux sociaux les plus utilisés en Algérie ; Twitter, Youtube, Instagrame et le plus 

populaire c’est  Facebook. 



CHAPITRE III : LA PLACE DE L’ÉCO-CITOYENNETÉ ENTRE CONCEPTS ET PRATIQUES DANS LA 

SOCIÉTÉ ALGÉRIENNE 

      
 

 

41 

Ci-dessous quelques noms des pages adressées aux associations et organisations de protection 

de l’environnement agréés sur le plan local, par lesquelles les jeunes peuvent étendre 

l’éducation à l’environnement : 

-Association pour la Protection de l'Environnement et l'aménagement du territoire  dans le 

cadre du développement durable à Arzew : la page comporte  923 abonnés,  sont invités à 

trouver des idées  qui contribuent à  sensibiliser sur la protection de l'environnement par 

l'organisation des campagnes de sensibilisation à la propreté et nettoyage des rues et les 

plages sur Oran et ses banlieues. 

-Association de l'environnement et de la société Jijel : Le slogan de l'association est " بئتنب 

 notre environnement, c'est notre support de vie,  liée à la protection de l'environnement "حيبتنب

marin, les zones urbains et les quartiers au niveau de la wilaya de Jijel. 

Ces pages et groupes ont généré dernièrement une augmentation significative sur la 

communauté Facebook, Compte tenu des défis auxquels font face, ainsi que l’interaction et la 

réactivité des citoyens principalement les jeunes  en tant que la catégorie plus large  sur 

Facebook (MEHRI, 2016).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure [III.7] Exemples des pages Facebook des associations environnementales 

Source : www.Facebook.fr  
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III.4 Le rôle de la société civile dans la protection de l’environnement : 

La question de l'environnement est devenue l’affaire de la société, d'autant plus qu'elle 

est l'environnement vital dans lequel il vit l’être humain. On trouve de plus en plus des 

initiatives de la communauté internationale pour protéger l'environnement à travers les 

conventions et les conférences internationales pertinentes, adoptées par le législateur algérien 

pour appliquer les dimensions internationales en interne à travers la Promulgation de 

différentes lois dans le domaine de l’environnement, pour enlever les différents défis auxquels 

il est confronté. Mais malgré ces initiatives, la réalité du terrain a révélé leurs insuffisances 

d’où l’appel à l'ouverture de la porte à la participation citoyenne et la société civile face aux 

problèmes environnementaux (HAOUASS, 2015). 

 

III.4.1 Qu’est-ce que la Société civile : 

La société civile est considérée comme « un domaine au sein de la société, qui est 

apparu entre les sphères étatique, économique et privée .Ce domaine est considéré comme un 

espace public composé, de nos jours, par un grand nombre de groupements plus ou moins 

indépendants de l’Etat, plus ou moins bien organisés, dotés de différentes formes 

d’organisation telles que les groupes d’initiative, les clubs ou les associations (CVETEK, 

DAIBER, 2009)  

La société civile "doit jouer pleinement son rôle", "Le bonheur se construit lorsque le 

travail se fait localement et lorsque la société civile joue pleinement son rôle", a insisté 

Cristina Amaral (la représentante résidente du Programme des Nations Unies pour le 

Développement (PNUD) et coordinatrice des systèmes des Nations unies en Algérie) en 

marge d’une rencontre avec des associations locales versées dans l’environnement (TEDJANI, 

2015). 

 

III.4.2 Les acteurs de la société civile en Algérie : 

A. La Mosquée : 

Le concept de culte en Islam est un concept global et profond pour tous les actes de 

bonnes œuvres, ou parmi les plus importants l’éducation environnementale. Et les mosquées 

sont toujours liées avec l’hygiène et la sainteté, et cela est confirmé soit dans le saint Coran 

soit dans la Sunna. Tout ça, prouve la grande importance donnée par la religion Islamique à 

l’éducation environnementale que ce soit sur le plan théorique que sur le plan pratique. Le 

rôle de la mosquée dans ce domaine est important, par les différentes formes de 

communications « Dãhoua »(MAHJOUBI).  
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Un plan d’actions mis en œuvre à travers notamment la prière télévisée consacrée à la 

protection de l’environnement ; au même moment les 15 000 mosquées réparties sur le 

territoire national prêcheront sur le même sujet. Sur le plan médiatique, toutes les émissions 

religieuses télévisées et radiophoniques traiteront de la question de l’environnement durant 

une semaine (BOUKLI, 2015). 

 

B. Les  partis politiques : 

Les partis politiques jouent un rôle actif dans la protection de l'environnement, à travers 

des programmes politiques de sensibilisation environnementale, et l’ancrage de la culture 

environnementale chez le public, et encourager la tenue de séminaires et de conférences et la 

discutions des différents problèmes auxquelles confronté l’environnement, y compris la 

pollution, les émissions des gaz et la désertification. Il initie également des initiatives telles 

que le reboisement annuel et ce avec les autres membres de la société civile (AAMER, 2015). 

 

C. Les  associations environnementales : 

Les associations environnementales, comme les autres associations, sont soumises aux 

règles générales de régulation des associations. Leur rôle vise à  la réalisation des objectifs de 

la stratégie nationale de protection de l'environnement, déterminé par la loi n ° 03-10 du 19 

juillet 2003 relative à la protection de l'environnement. 

Selon l’article 35 du décret 10-03 : 

« Les associations légalement constituées et exerçant leurs activités dans le domaine de la 

protection de l'environnement et de l'amélioration du cadre de vie, sont appelées à contribuer, 

à être consultées et à participer à l'action des organismes publics concernant l'environnement 

conformément à la législation en vigueur ». 

Selon l’article 36  du décret 10-03 : 

« Sans préjudice des dispositions légales en vigueur, les associations visées à l'article 35 ci-

dessus sont habilitées à agir devant les juridictions compétentes pour toute atteinte à 

l'environnement même pour des cas ne concernant pas leurs membres régulièrement affiliés » 

(KERMI, 2012). 

Le nombre des associations nationales et  locales environnementales agrées en Algérie 

est compté de 2505 associations jusqu’au 2016 (voir la liste des associations en Annex 07). 

D. Les citoyens : 

L’écocitoyenneté n’est pas un concept idéologique ni une simple idée ou encore mieux 

une simple approche, il s’agit plus d’actions concrètes. Le citoyen a des devoirs envers son 
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environnement, l’environnement dans lequel il vit, il évolue quotidiennement, et de ce fait, il 

doit se comporter en acteur de la préservation de l’environnement, en effectuant des éco-

gestes dans la vie de tous les jours. C’est pourquoi il est impérieux de responsabiliser chaque 

citoyen vis-à-vis de ces problèmes. Tout est  concernés en tant que citoyens et mis à 

contribution. L’enjeu est de taille et c’est en cela que l’écocitoyenneté doit faire comprendre 

aux citoyens les enjeux qui les entourent (BOUKLI, 2015). 

III.5  Les actions de la société civile sur terrain : 

L’éducation environnementale n’est pas seulement des informations et des concepts 

théoriques, mais aussi les applications et les réalisations sur terrain. 

Mme Dalila Boudjemaa, ancien ministre de l’Aménagement du territoire et de 

l’Environnement a dit lors d’une interview avec la revue d’El-Djazair.com : 

 « La sensibilisation à l’environnement ne relève pas seulement d’une action centrale : elle 

doit être concertée, relayée et développée sur le terrain. A cet égard, la mobilisation du plus 

grand nombre d’acteurs de terrain tout au long de l’année a été pour nous un des éléments 

déterminants, car, sans une conviction engagée des décideurs, sans une motivation et une 

implication effective des élus, des responsables locaux et sans une participation active des 

populations concernées, les objectifs assignés à la stratégie nationale de protection de 

l’environnement risquent d’être compromis » (BOUKLI, 2015). 

Il est difficile de citer toutes les actions qui sont déjà menées sur le terrain, et de prendre 

en considération toutes les actualisées, mais nous avons essayé à travers un aperçu sommaire 

sur ce qui est présent sur le terrain à l’aide des réseaux sociaux qui nous ont parait  une source 

d’information fiable, de citer quelques exemples à savoir :  

 

III.5.1  Initiatives des associations environnementales locales : 

 Économie verte : Aspein, une association qui aide à la création d’entreprises 

écologiques : 

Sous la conduite du ministère de 

l’Environnement et des Energies 

renouvelables et avec le soutien de la 

coopération technique belge, ce projet 

concerne 20 TPE de l’Oranie, qui 

bénéficieront d’un accompagnement gratuit 

par l’association Aspein pour le renforcement 
Figure [III.8] Le tri sélectif organisé par l’association 

Aspein 

Source : (HADJ SAHRAOUI, 2017) 
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de leurs capacités techniques et managériales et la construction d’une parole commune (HADJ 

SAHRAOUI, 2017). 

 Projet ecodzair, un projet environnemental lancé par l’association SIDRA  

Le projet ECODZAIR est né suite à un partenariat entre l’association SIDRA, le 

ministère de l’environnement et des énergies renouvelables et la Coopération Technique 

Belge (CTB). Le projet se veut multi-acteurs et contribue à renforcer la collaboration entre la 

wilaya d’Alger et la société civile algéroise pour faire face aux défis environnementaux et 

améliorer le cadre écologique de la capitale, d’ailleurs le projet implique dix (10) associations 

travaillant sur la question de l’environnement au niveau de la wilaya d’Alger. Ces 

associations bénéficieront d’ateliers de renforcement de capacités et seront accompagnés afin 

de créer des synergies et rendre effective leur participation dans la mise en place d’actions 

environnementales efficaces au niveau de la wilaya (Site internet 05). 

 

 Formation de compostage organisé par l’association « jeunesse volontaire »et « El-

Hayat » 

Une formation de compostage au profit de l’association « jeunesse volontaire »et  

l’association « El-Hayat » et le complexe de jeunesse Chahed Slimane et ce dans le cadre de 

la coopération Algéro-Belge, AGID (appuis à la gestion intégral des déchets). Vu 

l’importance de cette formation, les participants étaient très motivé afin de contribuer à la 

préservation de l’environnement à travers les moult objectifs qui visent à la réduction des 

quantités de déchets (Site internet 06).  

 

 

 

 

 

 

 

 Figure [III.9] Une séance de la  formation de compostage organisée par  les associations « jeunesse 

volontaire »  « El-Hayat » et le complexe de jeunesse Chahed Slimane 

Source : site internet 06 



CHAPITRE III : LA PLACE DE L’ÉCO-CITOYENNETÉ ENTRE CONCEPTS ET PRATIQUES DANS LA 

SOCIÉTÉ ALGÉRIENNE 

      
 

 

46 

 La grande compagne de nettoyage de la casbah d’Alger, organisé par l’association "      

فرحة القلوب الخيرية""    en collaboration avec l’AND   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

III.5.2  Engagements des citoyens : 

 Abdelkrim et Hayet, un couple au service de l’hygiène  

Abdelkrim Kadi, un jeune âgé de 32 ans, et son épouse, Hayet, de Bouira ont décidé de 

se lancer dans la récupération des déchets. L’aventure de ce couple commence en 2015 avec 

de modestes moyens. Mais en un court laps de temps, d’autres idées de projets s’enchaînent et 

l’horizon s’élargit de plus en plus (ARBANE, 2017). 

 

 

 

 

 
Figure [III.11] Le travail sur terrain  du couple 

Source : (ARBANE, 2017) 

Figure [III.10] A gauche : photos de la compagne de nettoyage.  A droite   : Annonce d’information publiée sur 

les pages Facebook. 

Source : site internet 02 
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 La participation des citoyens à la manifestation « journée sans voiture » à Alger (Mai 

2017)  

Organisée par la commune d’Alger centre en partenariat avec l’agence  privée 

« WellCom », cette journée sans voiture entre dans le cadre des  activités artistiques de cette 

même commune, Organisée chaque année par la commune d'Alger centre, cette manifestation  

aspire à éveiller les consciences sur les conséquences de la pollution  chimique et sonore 

causée par le trafic routier en milieu urbain sur la  santé de l`homme et l`environnement (site 

internet07). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Vive l'action individuelle  

Cela se passe à Mostaganem. Une gentille dame a décidé d'embellir son quartier avec 

ses propres moyens, d'autres voisins ont adhéré à l'idée. Une vraie fierté et preuve d'amour 

pour l'Algérie (site internet 08). 

 

 

 

 

 

 

 

Figure [III.12]  La participation des citoyens à la manifestation « journée sans voiture » à Alger (2017) 

Source : site internet 07 

Figure [III.13]  L’initiative de la dame de Mostaganem 

Source : site internet 08 
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Conclusion : 

A travers ce chapitre nous avons constaté concernant l’éco-citoyenneté en Algérie que 

la concrétisation du concept est présente à travers  l’ensemble des moyens de formation, 

sensibilisation et d’éducation mise en place par l’état, ainsi que l’implication de ce concept 

dans la mentalité et dans la vie quotidienne des citoyens. Cette éco-citoyenneté constitue le 

vecteur principal de transmission des bonnes pratiques aux générations futures en vue de la 

pérenniser. 

 En ce qui concerne la pratique de l’éco-citoyenneté, Il est difficile de pouvoir lister 

toutes les actions menées sur le terrain. Par ailleurs il faut souligner  que les différentes 

actions engagées, ont un caractère dispersé et local, ainsi que  la faiblesse et le nombre 

insignifiant d’initiatives de type national, et  le faible nombre d’initiatives citoyennes avec 

une collaboration nationale. 
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Introduction : 

 L’élaboration de n’importe qu’elle étude repose sur le référencement à travers les études 

antérieures qui portent sur le même thème. En effet, ces études permettent au chercheur de 

bien constituer l’approche théorique et méthodologique de son thème et d’enrichir son travail, 

tout en lui permettant de connaitre les différents aspects et dimensions relatifs à sa recherche, 

et de se positionner par rapport à ce qui a été déjà fait. Les diverses études et recherches 

entreprises auparavant peuvent être classées en quatre catégories à savoir : le développement 

urbain basé sur des instruments et des théories d’urbanisme classique, le projet urbain, l’étude 

de l’aspect de développement durable dans les quartiers et villes, l’étude de l’écologie des 

quartiers. 

 

IV.1 Le développement urbain basé sur des instruments et des théories 

d’urbanisme classique :  

 (NEDJAI) à travers son étude sur les instruments d’urbanisme, voir que ces derniers 

figurent parmi les principaux outils qui peuvent être mis en œuvre pour faire et concevoir la 

ville. Le développement urbain d’un pays ne peut être atteint qu’à travers la bonne application 

et la fiabilité de ses instruments sur le terrain.  

 D’un part le chercheur Belguidoum Said à travers ces plusieurs recherches sur la 

sociologie urbaine en Algérie (BELGUIDOUM, 1995), (BELGUIDOUM, 2005), 

(BELGUIDOUM, 2008), donne l’importance à La question urbaine en rapport avec les 

dynamiques sociales en Algérie. 

 

IV.2 Le projet urbain : 

 MADANI à travers son étude (MADANI, 2012) sur les mutations urbaines récentes des 

villes intermédiaire et le développement durable en Algérie, montre que l'étalement urbain et 

le renouvellement urbain sont deux composantes complémentaires d’une même stratégie 

d’aménagement dans une ville intermédiaire Algérienne. 

 D’un part à travers les études de Kevin Lynch qui portent sur le projet urbain et à 

travers sa propre approche « sensorielle », il affirme que la capacité des citoyens à se former 

« une image mentale partagée » relativement forte de leur ville, devrait être un critère 

fondamental de l’urbanisme. Le chercheur a apporté une grande importance pour la 

participation citoyenne basée sur un aspect sociologique et psychologique et non pas 

écologique. 
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IV.3 L’étude de l’aspect de développement durable dans les quartiers et 

villes : 

 Plusieurs chercheurs abordent l’aspect de développement durable dans les quartiers et 

les villes, tels que MILLOUS, à travers son étude, (MILLOUS, 2007) sur la ville et le 

développement durable, identification et définition des indicateurs de la durabilité d’une ville, 

elle a insisté sur l’importance de l’implication de tous les acteurs dans la gestion de la ville, 

où elle voit que l’instauration d’un climat de co-responsabilité de gestion partagée avec les 

divers niveaux de décision, permettra de faire avancer la durabilité. Donc le chercheur ici a 

abordé la participation citoyenne dans la gestion de la ville sans évoquer l’aspect écologique.   

 Tandis que, BACHAR Dans sa recherche sur L’intégration des dimensions 

environnementales et sociales dans les pratiques urbaines en Algérie (BACHAR, 2015) 

constate que les maitres d’ouvrage, les professionnels aussi bien que les citoyens eux-mêmes 

participent aujourd’hui à une production de l’urbain, dans des conditions qui apparaissent, 

sous plusieurs aspects, contradictoires avec les principes d’une action urbaine qui se voudrait 

durable. D’où elle voir la nécessité d’arriver à une prise de conscience, par tous les acteurs, (et 

en particulier ceux qui participent directement à fabriquer la ville). A travers son étude le 

chercheur a abordé la question de l’intégration des dimensions environnementale dans les 

pratiques urbaines sans évoquer l’intégration de ces mêmes dimensions dans les pratiques 

quotidiennes des citoyens. 

 

IV.4 L’étude de l’écologie des quartiers : 

 De nombreux travaux sont penchés sur les éco-quartiers, (CHARLOT-VALDIEU, 

OUTREQUIN, 2009), (SOUAMI, 2009), (EMELLANOFF, CHAMBRAS, 2008), 

(LEFEVRE, SABAD, 2009), et qui portent principalement sur la description et l’analyse 

critique des projets en tant qu’opérationnalisation du développement durable. 

 

Conclusion : 

 Malgré les diverses études entreprises dans le domaine du développement urbain, 

beaucoup d’insuffisances et zones d’ombre reste à investiguer et surtout en ce qui concerne 

l’écocitoyenneté dans le contexte Algérien. Le thème sur la ville durable en Algérie a été 

abordé par beaucoup de chercheurs. Alors que l’écocitoyenneté n’a pas été traité 

profondément dans le contexte Algérien. Ce qui nous séduit de l’entamer dans notre travail de 

recherche. 
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Introduction : 

Ce chapitre est consacré à la présentation de notre cas d’étude ainsi que la méthode du 

travail suivie et les techniques de recherches employées. Il s’agit de « l’investigation » en 

utilisant l’enquête par questionnaire. Un outil qui semble être la meilleure façon d’évaluer les 

comportements des citoyens et leur responsabilité vis-à-vis de l’environnement. Ce 

questionnaire nous a permis d’estimer en quelque sorte le degré de l’éco-citoyenneté chez la 

population Jijelienne. En outre, l’éco-citoyenneté est née d’une culture environnementale 

traduite par des habitudes environnementales, mais il fallait d’abord vérifier la présence ou 

l’absence des conditions de son émergence. Nous avons utilisé pour cela l’entretien auprès 

des acteurs de la ville, comme deuxième méthode d’investigation afin d’évaluer l’état de la 

ville vis-à-vis de la durabilité. Ces deux méthodes nous permettrons d’affirmer ou d’infirmer 

les hypothèses de notre recherche. 

V.1. Présentation de l’air d’étude : ville de Jijel 

V.1.1 Situation : 

 La ville de Jijel se situe au nord-est de la wilaya de Jijel, elle est limitée au nord par la 

mer méditerranée, au sud par la commune de Kaous, à l’est par la commune de l’Emir 

Abdelkader et à l’ouest par la commune d’El-Aouana. 

 

 

 

 

 

 

 

 

V.1.2 Historique : 

 Les différents peuples qui se sont succédé à Jijel ont laissé chacun leurs traces sur le 

plan urbain, ce qui a créé, au fil du temps, une dynamique urbaine dans la ville. Elle a été 

convoitée pour sa position stratégique au nord de l’Afrique et sur le bassin méditerranéen. 

Chronologiquement nous distinguons plusieurs périodes d’urbanisation :  

Figure [V. 1] Carte de la situation de la ville de Jijel 

Source : Site internet traitée par l’auteur 
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V.1.3 Population : 

 Selon le PDAU(2018). Au dernier recensement général de la population et de l’habitat 

d’avril 2008, la commune de Jijel contait 134 839 habitants.  Elle est la commune la plus 

peuplée de la wilaya. Elle concentre le cinquième de la population sur seulement 2,6% du 

territoire de la Wilaya de Jijel. 

 

V.1.4 Climat : 

 Selon le PDAU (2018), la commune de Jijel appartient au domaine méditerranéen, à 

l’étage bioclimatique humide : pluvieux et froid en hiver, chaud et humide en été, avec des 

précipitations importantes de l’ordre de 800 à 1000 mm/an, la température moyenne annuelle 

est de l’ordre de 18°C (hiver 12,3°C, été 23,8°C) et les valeurs moyennes d’humidité sont en 

général très élevées toute l’année et leurs amplitudes saisonnières relativement faibles (max : 

76% et min : 68.5%). La région de Jijel est généralement traversée par des vents de direction 

N, N-O et S, S-E. 

 

V.1.5 Dispositifs vis-à-vis la protection de l’environnement à la ville de Jijel : 

A. Direction de l’Environnement ; institution au service de l’environnement à la ville de 

Jijel : 

 La direction de l’Environnement de la wilaya a été créée par décret exécutif N° 03/494 

du 17/12/2013 modifiant et complétant le décret exécutif N° 96/60 portant création de 

l’inspection de l’Environnement. 

La direction de l’Environnement est l’organe principal de l’état en matière de contrôle de 

l’application des lois et règlements relatifs à la protection de l’Environnement ou qui y ont 

trait. A ce titre, elle est chargée de : 

- Contrôler et de mettre en œuvre en liaison avec les autres organes de l’état, de la wilaya et 

de la commune un programme de protection de l’Environnement sur l’ensemble du Territoire 

de la wilaya. 

- Délivrer les permis, autorisations et visas prévus par la législation et la réglementation en 

vigueur dans le domaine de l’Environnement. 

- Prendre en liaison avec les autres organes de l’Etat les mesures visant à prévenir et à 

combattre toutes les formes de dégradations de l’Environnement et notamment la pollution, 

les nuisances, la désertification et l’érosion des sols, à sauvegarder et à développer la diversité 

biologique ainsi que le patrimoine cynégétique et à promouvoir les espaces verts et l’activité 

horticole. 
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- Promouvoir des actions d’informations, d’éducation et de sensibilisations en matière 

d’environnement. 

- Prendre ou de faire prendre des mesures tendant à améliorer le cadre et la qualité de la vie. 

La direction est organisée en cinq (05) services : 

Le service de la préservation de la biodiversité et des écosystèmes, le service de 

l’environnement urbain et industriel, le service de la sensibilisation, de l’information et de 

l’éducation environnementale, le service de la réglementation et des autorisations, Le service 

de l’administration et des moyens (site internet 09). 

 B. Fermeture de la décharge sauvage de 

mezghitane et la mise en service du centre 

d’enfouissement technique :  

 Parmi les décharges sauvages recensées, qui 

se trouvent à travers les communes de la wilaya, la 

décharge de mezghitane a été fermé suivant le 

décret communale et cela après la mise en service 

du CET des déchets ménagers qui se trouve à Beni 

Ahmed (Site internet 09). 

Tableau [V.1] Caractéristique générale sur le CET. 

CET Commune 

Mise en 

service Communes desservies 
Quantité de déchets 

traités 

CET Jijel Jijel 18/11/2008 Jijel, Kaous, Texanna 111,55 T/j 

Source : Direction de l’environnement. 

 

 

C. Éducation et sensibilisation : 

a. Clubs verts : 

  Dans le cadre du protocole d’accord signé le 02/04/2002, entre le ministère de 

l’aménagement du territoire et de l’environnement, et le ministère de l’éducation nationale, 

relatif à l’introduction de l’éducation environnementale dans le milieu scolaire, le ministère de 

l’aménagement du territoire et de l’environnement a engagé , une opération de dotation en 

équipement pédagogique et de jardinage des 43 clubs verts répartis sur le trois cycle , primaire 

moyen et secondaire (Site internet 09). 

 

 

 

 

Figure [V.3] Décharge sauvage de Mezghitane. 

Source : Site internet 09. 
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 Clubs verts installés au niveau des établissements scolaires : 

 
Tableau [V.2] Les clubs vert installés au niveau des établissements scolaires. 

Source : Direction de l’environnement. 

 

 

 Clubs verts installés au niveau des maisons de jeunes : 

Tableau [V.3] Les clubs vert installés au niveau des établissements scolaires. 

Communes Noms de l’établissement 
Nbr de Club vert jusqu’au 

31/12/2015 

Jijel - Complexe sportif de proximité- Jijel 

- Maison de jeunes – équité- 
02 

Source : Direction de l’environnement. 

 

 Clubs verts installés au niveau des centres de formations   professionnel : 

Tableau [V.4] Les clubs vert installés au niveau des établissements scolaires. 

Communes Centre de formation professionnel Nom du club vert 

Jijel Centre de formation spécialisé Chabouni Idris Jawharet Sahel 

Source : Direction de l’environnement. 

 

b- Associations : 

Tableau [V.5] Les clubs vert installés au niveau des établissements scolaires. 

N° Nom de l’association Coordonnées de l’association 

01 Association « حمبة »-Wilaya de Jijel. 

Téléphone : 07 98 47 23 91 

06 99 34 93 99 
Fax : 034 59 63 20 

e-mail : radoamm@hotmail.fr 

02 Association « السلام و البيئت »- Village 
Moussa- Commune Jijel. 

Adresse : 22, Rue Chemchem Abdel Kader -

Village Moussa- Jijel. 
Téléphone : 05 52 73 44 34 

e-mail : essalemassociation@gmail.com 

03 Association «السفير للسيبحت »- wilaya 

de Jijel. 

Adresse : Commune Jijel. 
Téléphone : 05 54 30 07 61 

Fax : 034 49 55 66 

e-mail : bilalboudjadar@gmail.com 

04 Association «الستبر الثقبفيت »- 

Commune Jijel. 

Adresse : Cité Ouled Aissa à côté de la mosquée 
El Sunna- Jijel. 

Téléphone : 07 72 63 72 52 

e-mail : associationsitar@gmail.com 

05 Association  فيفري" 81"نبدي الشببة حي  

– Ikity- Commune Jijel 

Président de l’Association : Boutaghou Abdel 
Ghani 

Téléphone : 06 69 96 65 39 

Communes Niveau scolaire Nbr de clubs verts jusqu’au 31/12/2015 

Jijel 

- Primaire 

- Moyen 

- Secondaire 

22 

17 

04 

Total 43 

mailto:bilalboudjadar@gmail.com
mailto:associationsitar@gmail.com
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06 Association Jijelienne de 

l’Ecotourisme 

Président de l’Association : Bouchemella Imane 

Téléphone : 05 54 14 91 94 

 Téléphone : 06 98 22 39 22 "الجمعيت الولائيت للسيبحت الجبليت" 07

08 Association "الرؤيت" – wilaya de Jijel 
Président de l’Association : Abed Abd Rahim 

Téléphone : 05 60 38 19 95 

09 Association  المنبر الوطني لصوث"

  الشببة"

Président de l’Association : Belhadef Adel 

Téléphone : 07 71 38 62 56 

10 Association "نبس البحر"- Jijel 

Président de l’association : Boubzari Fares 

Téléphone : 05.51.42.92.81 
Fax : 034.47.21.87 

11 Association « Barracuda » - Jijel Téléphone : 07.73.67.82.81 

12 Association « Raie monta » - Jijel 
Téléphone : 07.75.22.36.51 

Fax : 034.59.14.18 

Total 12 associations 

Source : Direction de l’environnement. 

 

 

c. Les compagnes de Sensibilisation et d’Education Environnementale pendant la 

Saison Estivale 2017 : 

  Dans le cadre du programme de la Direction de l’Environnement de la Wilaya de Jijel 

dédié pour l’Information, Sensibilisation et Education Environnementale pendant la Saison 

Estivale 2017, les actions engagées par cette dernière en collaboration avec plusieurs 

partenaires locales (Conservation des Forêts,  Parc National de Taza, commissariat Nationale 

du Littoral- Antenne Jijel et le mouvement associatif local) durant cette saison (voir le bilan 

des compagnes en Annexe 08) (site internet 09). 

d. Emission télévisée :  

 Des cours de sensibilisation au niveau de l’établissement scolaire « ZAZOUA Ahmed » 

(moyen) avec la présence de la Radio Jijel et la Chaine télévisée ENNAHAR tv le 11/12/2013 

« Nom de l’émission : le journal de 15h et 30mn du 14/12/2013 ».  

e. Emission Radiophonique :  

 Table ronde à la radio locale –Jijel, le 19/11/2013 pour informer et sensibiliser les 

citoyens sur cette opération et les modalités de déroulement du concours, aussi que les critères 

de sélection des quartiers les plus propres, avec la participation des cadres de la direction de 

l’environnement, de la Sureté nationale et des associations. 

« Nom de l’émission et thème : El-ROKN EL-AKHDAR – Radio-Jijel (94.8 Fm) » (Site 

internet 09). 
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f. Exemples des concurrences : 

 Le prix national pour la protection de l’environnement(2015) : 

  Ce prix sera décerné aux lauréats à l'occasion de la célébration de la journée mondiale 

de l'environnement, le 05 juin 2015. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Concurrence nationale pour les meilleurs 150 projets dans le cadre de 

l’environnement : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure [V.4] L’annonce du prix national pour la protection de l’environnement. 

Source : Site internet 10. 

Figure [V.5] L’annonce de la concurrence. 

Source : Site internet 10. 



CHAPITRE V : PRESENTATION DE L’AIRE D’ETUDE  ET LES METHODES D’INVESTIGATIONS 

 
 

 

58 

 Opération « Prix vert du quartier le plus propre » (2013) 

 Dans le cadre de l’opération de sensibilisation « Prix Vert du Quartier le Plus Propre » 

organisée conjointement avec la Direction Générale de la Sureté Nationale (DGSN), relative à 

la sélection des trois meilleurs comités de quartier se distinguant par des actions d’hygiène 

environnementale et de salubrité (Site internet 09). 

 

Quartiers sélectionnés par le comité de Wilaya :  
 

 

Source : Direction de l’environnement. 

 

g. Initiatives des associations :    

Association « EL ROUYA » « الرؤيت », parmi les associations de la ville, malgré qu’elle n’est 

pas une association environnementale mais elle est très active dans le domaine 

environnemental, et voici quelques-unes de ces initiatives.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

classement Nom du quartier Notation/30 

Premier Cité village Moussa-commune de Jijel 27/30 

Deuxième Cité Sonelgaz-commune Z.Mansouriah 26/30 

Troisième Cité 200 logements-commune Taher 25/30 

Tableau [V.6] les clubs vert installés au niveau des établissements scolaires. 

 

Figure [V.6] Annonces des initiatives. 

Source : Site internet 11. 

http://denv-jijel.dz/index.php?id=35


CHAPITRE V : PRESENTATION DE L’AIRE D’ETUDE  ET LES METHODES D’INVESTIGATIONS 

 
 

 

59 

La majorité des initiatives des associations, sont des compagnes de nettoyage par fois 

seulement par les membres de la société, des fois en collaboration avec les services locaux 

(sureté urbaine, protection civil…), et d’autres fois en collaboration avec les citoyens.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

h. Engagement des citoyens : 

 Le Tri sélectif au quartier Belhaine (2016) :  

 L’association du quartier Belhaine de Jijel, en 

collaboration avec les services de l’APC de Jijel a 

proposé l’installation des bacs de tri sélectif au niveau 

de leur quartier, cette initiative a été appréciée et 

encouragé par les citoyens du quartier, et même des 

autres. 

 

 Initiative du quartier « 40 hectares » (2015) : 

 

 

 

 

Figure [V.7] Opération de nettoyage organisée par l’association  السلام-village moussa- 

Source : Site internet 12. 

Figure [V.8] Bacs à poubelles fournissent pour 

l’opération du tri sélectif au quartier Belhaine. 

Source : Site internet 13. 

Figure [V.9] Initiative du quartier « 40 hectares ». 

Source : Site internet 12. 
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 Initiative d’un universitaire (2013) : 

 Une pétition adressée au ministre Algérien de l’environnement. Un Universitaire de Jijel 

(Mr. KESSASRA Farés : initiateur des LDE ; Lundis(s)de l’environnement) propose une 

pétition au ministre de l’environnement pour instaurer le tri sélectif des ordures à Jijel (Voir la 

lettre de pétition en Annexe 09). 

  

V.2. Présentation des méthodes d’investigations : 

V.2.1. L’enquête par questionnaire : 

A. Le questionnaire : 

 Le questionnaire est une méthode de recueil d’informations mise en place afin 

d’expliquer et de comprendre des faits, c’est une méthode seulement collective. En effet, c’est 

la quantité d’éléments collectés qui confère au questionnaire sa validité et qui permet aux 

données d’être jugées authentique (VILATTE, 2007). 

B. Le formulaire de questions : 

 Nous avons réalisé un questionnaire de 23 questions structurées selon des axes bien 

ciblés qui nous permettent de répondre à notre problématique et de confirmer ou infirmer nos 

hypothèses.  

 Le questionnaire a été divisé en 4 grandes rubriques : L’introduction, l’identification, la 

place de l’environnement chez le citoyen, la prise de conscience chez le citoyen. (Voir 

Annexes 10 et 11). 

Deux types de questions ont été posés lors de notre enquête : 

 Les questions ouvertes : l’ordre des questions et leur formulation sont fixés au 

préalable sur le questionnaire. Cependant, le participant peut s’exprimer aussi 

longtemps qu’il le souhaite. L’enquêteur a la possibilité de le relancer. 

 Les questions fermées : les questions et la liste de propositions à soumettre au 

participant sont fixées à l’avance. Ceci afin de permettre au locuteur de faire le 

meilleur choix possible (COMBESSIE, 2003). Nous avons utilisé deux modes de 

questions ouvertes : question à choix multiple et question à choix binaire. 

C. La taille de l’échantillon sélectionné : 

 D’après SINGLY (2003), l’échantillon est l’ensemble des éléments sur lesquels porte 

l’investigation (individus, objet…etc.). Alors que l’échantillonnage est l’ensemble 

représentatif d’une sélection d’éléments de la population.  

 Pour le choix de l’échantillonnage, on peut se référer aux tables statistiques existantes 

(voir tableau [V.7]) qui présentent les différentes tailles d’un échantillon selon la taille de la 
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population et le niveau de précision désiré (pour des niveaux de confiance (90%), une marge 

d’erreur (e=10%). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bien que les tables soient très pratiques, on a parfois besoin de calculer la taille de 

l’échantillon pour d’autres valeurs des critères statistiques retenues. 

Nous avons opté pour une enquête à base d’un échantillonnage non probabiliste.  

 Pour calculer la taille de notre échantillon, nous avons pris le niveau de précision  

e = 7% et le niveau de confiance de 93%. 

La population de la commune de Jijel est de 134 839 habitants donc : 

La taille de l’échantillon est estimée par la formule simplifiée Yamane (1973) suivante : 

N 

n =   ———— 

1+ N x e
2 

 

Dont, n : est la taille de l’échantillon, N : est le nombre de la population totale, e : est le 

niveau de précision en (%).     

                                                                  134 839 

n =   ———————————— = 203.77 

1+ 134 839 x (0.07x0.07)
2 

 

Donc nous avons pris pour une population de 134839 habitants, un échantillon de 204 

habitants. 

Source : Guide Méthodologique : Enquêtes de terrain, Sécurité Alimentaire. 

Tableau [V.7] : Tableau statistique montrant le choix d’échantillonnage selon la taille de la population et 

la marge d’erreur désirée. 
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- Le questionnaire a été dédié seulement aux habitants de la ville de Jijel, il a été distribué 

avec deux langues ; arabe et française, selon deux méthodes :  

 Distribution directe, où nous avons ciblé trois catégories essentielles : 

- Les élèves de primaire de KHECHA AHCEN, ainsi que les élèves de SEM de ZAZOUA 

AHMED, où un club vert est installé (voir Annexe 12). 

-Les habitants du quartier de Belhayen qui a connu déjà l’installation de système de tri 

sélectif. 

- Habitants choisis à l’aveuglette. 

 Distribution électronique, à travers Google Forms qui a été lancé sur une page Facebook 

Jijilienne « NASS JIJEL ». 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure [V.9] Les réponses retenues de l’enquête. 

Source : Google Forms. 
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D. L’outil statistique utilisé : 

Afin d’analyser nos données, nous avons utilisé le logiciel SPSS (Statistical Package for 

Social Science). Le logiciel SPSS,est un  logiciel très puissant pour l’analyse des données 

(Analyse Univariée, Bivariée et Multivariée). C'est un programme qui contient de grandes 

quantités de tests statistiques qui relèvent des statistiques descriptives. Nous avons collecté les 

données, puis les avons triées et encodées, le programme fournit plusieurs méthodes et tests, 

mais ce qui nous préoccupe, ce sont les fréquences et les pourcentages.  

Le travail s’éffectue selon trois étapes : le saisie des variables, l’insertion des données et enfin 

l’analyse. La phase la plus importante est celle de saisie des variables. Ci-dessous quelques 

rubriques de travail éffectué. 

 

La première étape : le saisie des variables 

- Définition d’une variable et ses propriétés 

Sous la colonne NOM : entrer le numéro de la Question encodé (Ex. Q1, Q2…) 

 

 

 

 

 

 

 

Sous la colonne VALEURS : on saisie les modalités de la question.(pour faciliter plus terd le 

saisie des données). Ex la Q04 la fonction : 1.foncionnaire/ 2.sans emploi/ 3.étudiant . 
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Sur les Etiquettes de valeurs, on marque sur Valeur : le numéro de la modalité. (Ex. 1) ;        

on    marque  sur Etiquette : le nom de la modalité. (Ex. foncionnaire pour 1) puis on ajoute et 

progressivement jusqu’à la fin du processus, on clique sur OK. 

 

La deuxième étape : Insertion des données : 

Nous avons inséré tous les données . 
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La troixième étape : Analyse : 

Nous avons effectué deux modes d’analyse : 

1. Pour les réponses simples. 

2. Pour les réponses multiples. 

 

1. Pour les réponses simples : 

Selon la syntaxe suivante : Analyse > Statistiques descriptives > Effectifs 
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2. Pour les réponses multiples  

Pour une question à choix multiple nous sommes 

obligé de créer un groupe qui rassembles les 

multiples réponses et lui donne un nom par 

exemple « classification » 
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Puis faire l’analyse selon la syntaxe suivante : Analyse > Réponses multiples > Effectifs 
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Tableaux croisés : 

On obtient le tableau croisé par la syntaxe suivante : Analyse > Statistiques descriptives > 

Tableaux croisés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Insérer une variable dans le rectangle «Ligne(s)» et une autre dans le rectangle «Colonne(s) »  
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V.2.2. L’entretien 

 La méthode de l’entretien semi directif a été utilisée afin d’analyser en profondeur le 

discours des acteurs concernant la planification de la ville de Jijel au regard du 

développement urbain durable. Ceci dans le but de chercher la durabilité de la ville. Cette 

méthode sert aussi à identifier les principaux obstacles du maintien d’une ville durable à Jijel 

Selon les différents acteurs. 

Les questions posées dans ce type d’entretien sont relativement ouvertes, dans le but de ne pas 

perdre de vue l’objectif fixé. 

L’entretien s’est fait avec trois acteurs principaux de la planification et la gestion de la ville de 

Jijel qui sont : 

 BET « BOUBZARI » : (chargé de l’élaboration de la révision actuelle du PDAU de la ville 

de Jijel). 

 La « DUC » : la direction de l’urbanisme et de la construction.   

 URBACO : Centre d’études et de réalisations en urbanisme de Constantine « agence Jijel ».  

 

Conclusion : 

 Dans ce chapitre nous avons présenté notre air d’étude, la ville de Jijel a été choisie 

comme assiette d’étude. Nous avons présenté ainsi quelques dispositifs mise en place par 

cette ville au regard de la protection de l’environnement. Nous avons ensuite cité les deux 

techniques de recherche auxquelles nous avons eu recours : enquête par le biais d’un 

questionnaire et l’entretien semi-directif. Le choix de ces techniques nous a paru adéquat pour 

aboutir à des résultats fiables et authentiques. 
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Introduction : 

 Dans le but de confirmer ou d’infirmer les hypothèses émises auparavant, le travail de 

terrain nous a permis d’appréhender la situation et d’établir un état des lieux pour la ville de 

Jijel en termes de durabilité, et de ses citoyens en termes d’écocitoyenneté. Notre travail s’est 

articulé autour de plusieurs questionnements : Y’a-t-il une place de l’environnement chez les 

citoyens ? Leur prise de conscience et la préservation de cet environnement sont-elles 

concrètes ? Leur mode de consommation et de production sont-elles durables ? Mais surtout 

le contexte dans lequel se trouve ou pas tous ces paramètres il-t-il durable ? Nous tenterons de 

répondre à toutes ces questions à travers ce chapitre dans lequel nous présentons la synthèse 

des résultats récoltés, et leurs interprétations. 

VI.1. L’analyse et l’interprétation des résultats du formulaire de questions : 

VI.1.1 Données sur l’enquêté : 

 Les classes d’âge des répondants : 

Nous avons constaté que la classe d’âge 

prépondérante est celle de 20 à 40 ans avec 

(79.9%). 

 

 

 Le Sexe : 

Nous n’avons pas marqué une domination 

masculine ou féminine, la participation de deux 

sexes dans cette enquête, est presque identique. 

 

 

 Les niveaux d’instruction :  

La catégorie des universitaires est celle la plus dominante.  

 

Figure [VI.1] Les classes d’âge des répondants. 

Source : D’après les résultats SPSS. 

Figure [VI.2] La participation dans l’enquête par sexe 

Source : D’après les résultats SPSS 

Figure [VI.3] Le niveau d’instruction des répondants. 

Source : D’après les résultats SPSS. 
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VI.1.2 La place de l’environnement chez les citoyens : 

 Une présentation de l’environnement plutôt « naturaliste » :  

Pour les enquêtés l’environnement est d’abord une nature, une écologie, une vie (90%). 

 Des habitants conscients des changements et des menaces auxquels l’environnement est 

confronté : 

Dont (54%) d’entre eux, voient que la situation de 

l’environnement se dégrade de jour en jour. 

 

 

 

 Des habitants soucieux de leurs impacts sur l’environnement :  

Dont le facteur humain est considéré comme le 

facteur qui contribue fortement à la dégradation 

(99%). 

 

 

 

 

 

 

 Une responsabilité partagée entre : citoyens et gestionnaires de la ville : 

Les enquêtés voient que la dégradation de 

l’environnement est liée à 52% aux citoyens et à 

48% aux autorités locales (les gestionnaires de la 

ville). Ce constat est confirmé par le jugement 

concernant le manque d’une prise de consciences 

chez les citoyens, et le fait que les autorités ne 

fournissent pas les moyens adéquats.  

 

 

 

 

 Des enquêtés qui se sentent responsables de leur environnement : 

Figure [VI.4] L’état actuel de l’environnement. 

Source : D’après les résultats SPSS. 

Figure [VI.5] : Les facteurs de la dégradation de 

l’environnement. 

Source : D’après les résultats SPSS. 

Figure [VI.6] Les responsables de la dégradation 

de l’environnement. 

Source : D’après les résultats SPSS. 
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Nous pouvons relever une faible influence de la mentalité du « Beylik » (3.5%) chez tous les 

répondants. Ce qui nous a permis de penser que ces derniers se sentent responsables (23%), 

mais pensent que les autorités à leur tour doivent veiller à l’application de la loi. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

VI.1.2 La prise de conscience de l’environnement chez les citoyens : 

A. La préservation de l’environnement : 

 Seulement une minorité qui respecte l’environnement : 

-Presque la totalité (93%) des enquêtés croient que « la minorité » des gens respectent  

l’environnement. Nous avons constaté que beaucoup  d’entre eux (de cette totalité 93%), ne 

font pas partie de cette minorité, dont on voit que 104 parmi 189 personnes qui disent « la 

minorité », n’ont jamais participé aux actions qui servent à la protection de l’environnement 

(voir le tableau [V.1]). 

 

  

participation à la protection de 
l’environnement Total 

oui non 

les gens respectent 

l'environnement 

la majorité 5 2 7 

la minorité 85 104 189 

personnes 2 6 8 

   Total 92 112 204 

                       

         

- Les enquêtés semblent distinguer plusieurs niveaux de responsabilité à savoir : 

l’éducation (68 %), la négligence (22%), qui sont liées aux citoyens. Le manque des 

moyens (7%) et de la collaboration (3%) liées aux gestionnaires de la ville.  

- Le manque de l’éducation est le premier facteur d’explication au non-respect de 

l’environnement, est-ce-que cela traduit l’inefficacité des stratégies de 

Figure [VI.7] Point de vue des répondants. 

Source : D’après les résultats SPSS. 

    Tableau [VI.1] Tableau croisé des questions : Q7/Q8. 

Source : D’après les résultats SPSS. 
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sensibilisation environnementales ! Mais (46%) des enquêtés   justifient leurs manque de 

participation à la manifestation « jour sans voitures », par le fait qu’ils n’ont même pas 

entendu parler de cette manifestation. Donc ça peut être un manque d’information, 

d’ailleurs (80%) pensent que cette manifestation est une bonne initiative. 

 

 Un désir d’agir personnellement malgré un manque de la collaboration : 

 En croisant les variable « désire de participer » et « participer », il parait que 89 

personnes qui veulent participer aux initiatives pour la protection de l’environnement, n’ont 

jamais pu le faire. Ce constat parait lié au premier lieu au manque de collaboration avec les 

gestionnaires de la ville (69%), puis au manque de temps et d’occasions (23%). (Voir tableau 

[VI.2]). 

 

 Mouvement associatif contribue à la protection de l’environnement : 

 En croisant les questions : 16 avec 9-1 on constate que 50 personnes parmi 62 ; disent 

n’avoir jamais participé au nettoyage du quartier car il n’y avait pas des initiatives de ce 

genre et qu’ils n’ont pas une association du quartier. Ce qui nous a permis de penser que les 

associations des quartiers jouent un rôle important dans la motivation des citoyens pour la 

protection de leur environnement. 

 

  

 

participation à la 
protection de 

l’environnement Total 

oui non 

Désire de participer 

personnellement 

oui 77 89 166 

non 15 23 38 

Total 92 112 204 

 

Manque de participation aux compagnes de nettoyage du quartier 

Total 
Il n’y avait 

pas des 

initiatives 

de ce genre 

Je n’ai pas 

l’habitude 

de le faire 

je ne suis plus 
responsable de 

qui se passe est 

en dehors de 
ma maison ce 

ce n’est pas 
utile, moi je 

le fait, les 

autres ne le 
font pas 

c’est le travail 

des autorités 

concernées 

L’existence 

d'une 

association 

du quartier 

oui 12 1 1 2 0 16 

non 50 6 1 1 3 61 

Total 62 7 2 3 3 77 

Tableau [VI.2] Tableau croisé des questions : Q13/Q8. 

 

Figure [VI.8] Causes de non-participation aux 

initiatives de la protection de l’environnement. 

Source : D’après les résultats SPSS. 

Tableau [VI.3] Tableau croisé des questions : Q16/Q9. 

Source : D’après les résultats SPSS. 

Source : D’après les résultats SPSS. 



CHAPITRE VI : RESULTATS ET INTERPRETATIONS 

 
 

 
74 

Non seulement ça, mais elles contribuent dans le changement de leur mode de vie. Cela est 

confirmé dans les résultats (tableau [VI.4]). : 09 enquêtés parmi 16 qui ont le tri sélectif, ont 

une association du quartier. 

 

 

 

-En ce qui concerne l’inefficacité de ce système, les enquêtés semblent distinguer plusieurs 

niveaux de responsabilité, dont le manque de moyens de récupération des déchets triés 

(70%) est le facteur prépondérant. 

 Un mode de déplacement qui parait 

doux : 

Les moyens de déplacement prépondérant 

dans la vie quotidienne des citoyens, sont le 

transport en commun (42.6%), la marche à 

pieds (34.4%).  

-En ce qui concerne leur justification à 

propos de « non utilisation de la marche à 

pieds où le vélo», ils ont lié ça à la 

mauvaise gestion de la ville, dont (61%) à 

cause des grandes distances des 

déplacements, (19.5%) la voirie non 

sécurisée pour le déplacement à vélo.  

 

-Les autres réponses montre que  cela est liés aux habitudes de déplacement des citoyens 

surtout en ce qui concerne l’utilisation du vélo par les femmes, qui disent que ce mode de 

déplacement ne fait pas partie de leur traditions et que ça n’est pas acceptable dans la société 

Jijelienne. 

 

 

 L’insuffisance des initiatives des citoyens et des associations : une responsabilité 

partagée entre citoyens/gestionnaire de la ville :  

 

existence d'une association du quartier 
Total 

oui non 

L’existence de tri-sélectif au niveau de quartier 
oui 9 7 16 

non 40 148 188 

Total 49 155 204 

Figure [VI.9] Les modes de déplacements des répondants. 

Source : D’après les résultats SPSS. 

 

Figure [VI.10] Les causes de non-utilisation de la marche à 

pieds ou le vélo pour les déplacements. 

Source : D’après les résultats SPSS. 

   

Tableau [VI.4] Tableau croisé des questions : Q15-2/Q16. 

Source : D’après les résultats SPSS. 
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82% des enquêtés voient que les initiatives des associations et des citoyens en général, ne 

sont pas suffisantes, et qu’elles ne donnent pas toujours des bons résultats (57.4%). Ils ont 

accordé la responsabilité aux citoyens (58.1 %), à la gestion de la ville (41.9%). Ce dernier 

constat semble résulté du fait que les citoyens ne font pas confiance aux autorités et qu’ils 

aient peur de trouver des obstacles face à leurs initiatives. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Un changement de comportement se voit possible de la 

part des citoyens :  

Dont (92.2%) d’entre eux affirment qu’ils sont prêts à 

protéger l’environnement si les autorités de la ville 

fournissent les conditions adéquates pour le faire. 

 

 

B. Production et consommation : 

 une consommation loin d’être au service de 

l’environnement :  

- Malgré que la majorité des enquêtés qui 

préfèrent prendre une douche plutôt qu’un 

bain, ce choix est justifié par le souci de 

préservation de l’eau (42%). 

 

 

- Ces mêmes gens préfèrent la ventilation 

naturelle par souci sanitaire (28.6%) et 

réduire leurs factures d’électricités (26%). 

- Même en ce qui concerne l’utilisation 

rationnelle de l’énergie elle est liée à la 

réduction de la facture (55.4 %). 

Figure [VI.11] La réussite des initiatives 

des associations et des citoyens. 

Source : D’après les résultats SPSS. 

Figure [VI.12] Les causes de non-réussite des initiatives 

des associations et des citoyens. 

Source : D’après les résultats SPSS. 

Figure [VI.13] Prêt pour protéger 
l’environnement. 

Source : D’après les résultats SPSS. 

Figure [VI.14]: Les causes d’utilisation de la douche. 

Source : D’après les résultats SPSS. 

Figure [VI.15] Les causes de préférer la ventilation.  

Source : D’après les résultats SPSS naturelle.  



CHAPITRE VI : RESULTATS ET INTERPRETATIONS 

 
 

 
76 

Il y a même ceux qui ont confirmé (12.7 %) que 

ce n’est qu’une affaire d’habitude. Ce constat 

nous a permis de penser que les citoyens font 

parfois des éco-gestes instinctivement et 

spontanément qui contribuent  à la protection de 

l’environnement. 

 

 La récupération des eaux pluviale présente dans la vie quotidienne des citoyens !!   

-Un grand intérêt raccordé à la récupération des eaux 

pluviales, dont (55.4 %) l’ont déjà fait. Ce constat nous 

a étonné : En effet exception faîte pour ceux qui ont des 

jardins, il est difficile de récupérer les eaux pluviales 

dans des appartements. (Nous pensons que ces 

personnes récupèrent l’eau pluviale d’une façon non 

préconisée et par pur hasard, c’est-à-dire qu’ils ne 

fournissent pas des moyens pour la récupération 

préalablement, mais suite à des aménagements ou 

des outils ordinaires placées en plein air). 

 

 Une production de déchets qui se semble propre, mais ??? 

89.2% des enquêtés affirment qu’ils jettent leurs déchets 

aux bacs à poubelle, lorsqu’ils sont dans les espaces 

publics ou à la plage. A cet effet nous nous demandons ; 

qui est le responsable alors de cette énorme quantité des 

déchets présente dans nos espaces publics et nos plages ? 

 

 

 

Synthèse :  

 Plus de (90%) des enquêtés affirment que l’état de l’environnement est dans une 

situation grave est alarmante, ce qui nous a permis d’affirmer que la dimension écologique de 

la ville de Jijel est presque inexistante. 

 Une écocitoyenneté qui se traduit par une prise de conscience beaucoup plus que des 

pratiques, où la mauvaise gestion de la ville constitue l’obstacle premier.  

Figure [VI.16] Les causes de l’utilisation rationnelle de 

l’énergie. 
Source : D’après les résultats SPSS. 

Figure [VI.17] La récupération des eaux pluviales. 

Source : D’après les résultats SPSS. 

Figure [VI.18] L’utilisation des bacs-à-poubelle.  

Source : D’après les résultats SPSS. 
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Donc est-ce qu’il est vrai que la ville de Jijel a une mauvaise gestion et un manque dans les 

moyens de la durabilité ? C’est ce que nous découvrirons à travers l’analyse des entretiens 

réalisés auprès des acteurs de la planification de la ville de Jijel. 

 

VI.1. L’analyse et l’interprétation des résultats de l’entretien :  

 Nous avons préconisé des entretiens semi directif auprès des acteurs et spécialistes de 

l’acte de bâtir et planification urbaine à l’échelle locale où les questions posées sont ciblés et 

concernent des diverses catégories d’acteurs. Si joint la synthèse de ces entretiens. 

 

 Tous les acteurs affirment que les instruments de la planification urbaine de la ville 

de Jijel sont toujours les anciens instruments le PDAU ; (plan directeur 

d’aménagement et d’urbanisme) et le POS (plan d’occupation de sol),  adaptés 

depuis 1990 ; « Normalement le PDAU, suivra les nouvelles orientations du PAW, mais 

malheureusement, on est encore sous la supériorité de la loi 90-29, donc nous on travaille 

avec les anciennes procédures, tant qu’il n’y a pas une loi qui nous exige de suivre les 

nouveaux  instruments »
1
. 

 D’autre acteurs insistent sue le fait que le PDAU et le POS sont devenus totalement 

obsolètes. Ils sont devenus des documents destinés plutôt pour les étagères que pour 

la réalisation… Autrement dit, ces documents une fois approuvés se trouvent déjà 

dépassés, parce la réalité a changé, souvent à cause de l’occupation du sol par 

l’urbanisme anarchique. « Le problème c’est que l’approbation des PDAU ou des POS 

viens toujours en retard, ils sont archivés après 5ans -10 ans lorsqu’ils retournent vers 

eux, la moindres des choses qu’ils peuvent faire : sont les voiries, si non s’il y a un 

programme d’un équipement ; une école par exemple, ou un programme de logement. 

L’étalement urbain anarchique c’est le grand consommateur du foncier, et donc même si 

on veut réaliser ces POS on trouve que les constructions sont déjà propagées comme des 

champignons donc la réalisation d’un POS comme il est programmé devient impossible 

parce que le terrain n’est plus vierge, est c’est toujours la faute des autorités communales 

normalement c’est à eux de protéger leur terrain, le délimiter et le clôturer »
2
. 

Un autre acteur ajoute : « Le problème essentiel c’est le foncier urbanisable privé, il y a 

une transgression des lois par le secteur privé (S.U), celui-ci ne se voie pas obligé de 

                                                             
1 Entretien avec un Architecte urbaniste, chef de service des instruments d’urbanisme DUC de Jijel, 04/2018, 

Annex 15 

2 Entretien avec un Architecte urbaniste, URBACO de Jijel, 04/2018, Annexe 14 
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s’inscrire dans la case des logements préconisés, en donnant à leurs terrains d’autres 

destinations de leur cas projeté »
3
. 

 Les raisons pour lesquelles une révision du PDAU doit se faire, sont très claires, 

selon les acteurs :  

« - Si l’extension urbaine n’a pas été établie tel qu’elle est prévue dans l’ancien PDAU, elle a 

pris d’autre destination, surtout l’lorsqu’elle est faite d’une façon anarchique. 

- Pour déterminer des nouveaux secteurs à urbaniser. 

-Si les POS sont saturé, et y avais des nouveaux programme de logement et des 

équipements »
4
. 

 Concernant les objectifs visés par la nouvelle révision du PDAU qui est en cours 

d’élaboration, sont : 

«- Actualiser et adapter le PDAU existant à la réalité du terrain et aux besoins issus des 

nouvelles dynamiques urbaines et rurales liées aux changements intervenus ces dernières 

années au plan économique, social et politique. 

Aujourd’hui, les secteurs d’urbanisation définis par le PDAU en vigueur (secteurs urbanisés, 

secteurs à urbaniser, secteurs d’urbanisation future) ne répondent plus à l’évolution de la 

situation actuelle de la commune. 

Il convient donc de prévoir de nouvelles extensions pour répondre aux besoins de la 

population. 

- Définir les orientations fondamentales de l’aménagement du territoire de la commune à 

partir des nouvelles données démo-socio-économiques. 

- Mettre en compatibilité le PDAU avec le Plan d’Aménagement de la wilaya de Jijel et avec 

l’ensemble des dispositions et des prescriptions relevant de l’arsenal juridique »
5
. 

 La révision du PDAU actuel de la ville de Jijel, qui est en cours d’élaboration, se voit 

pour certains acteurs, loin d'être l’occasion pour l’intégration du développement 

durable dans la planification de la ville ; « Je crois que le concept de durabilité reste un 

terme théorique », tandis que d'autres assurent qu’il y’aura un nouveau mode de 

pensé de la ville dans cette révision : « Le PDAU est un instrument de planification 

spatiale et de gestion urbaine et n’a jamais été un outil de stratégie de développement 

urbain, et donc avant tout on est obligé de dépasser cette réalité, et penser plutôt au projet 

urbain avec une vision stratégique, nous dans cette révision, on essayera  de concrétiser ce 

                                                             
3 Entretien avec un Architecte urbaniste, BET BOUBZARI, 04/2018, Annexe 13 

4 Entretien avec un Architecte urbaniste, chef de service des instruments d’urbanisme DUC de Jijel, 04/2018, 

Annexe 15 

5 Entretien avec un Architecte urbaniste, BET BOUBZARI, 04/2018, Annexe 13 
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qu’on appel par « projet structurant » sur les trois termes, Ces projets structurants se 

détachent de par leur capacité de fonctionner comme levier du développement harmonieux 

et durable, de ce territoire et de stimuler un processus effectif de régénération des centres 

urbains et de dynamisation et de diversification du tissu économique et social. De la même 

manière, ils induisent le développement et la concrétisation d’autres actions et/ou de 

projets qui émergent de la réplique de leurs effets, selon un processus de contamination 

positive »
6
. 

 Tandis que la traduction pratique du concept de durabilité actuellement, se limite à 

l’application des normes qui concernent les espace végétaux, la préservation des 

forêt ; « Le terme de la durabilité est introduit  dans l’élaboration des POS on appliquant 

les normes par exemple la présence des espaces verts dans un POS elle est obligatoire, la 

préservation des forêts elle est obligatoire aussi d’ailleurs par principe on est obligé de la 

préserver parce qu’elle constitue un poumon pour la ville, l’introduction de certains 

équipements dans un POS est aussi obligatoire… même en ce qui concerne le patrimoine 

je vous donne l’exemple de la métropole phénicienne d’EL RABTA elle est à préserver 

donc c’est ça… »
7
. 

 Certains acteurs affirment qu’il n’y a pas une collaboration entre les secteurs de la 

ville car malgré les experts (urbanistes, aménagistes…), qui donnent leurs avis et 

proposent des idées. Le dernier mot revient aux décideurs, à ceux qui priment, sans 

parler du citoyen qui doit être normalement l’acteur clé de la planification de sa ville, 

sa présence est totalement négligée «le problème de la planification urbaine de la ville 

n’est qu’une question de gouvernance. Où l‘administrateur préfère la fabrication de la 

ville dans la transition qu’avec un PDAU qui lui limite les manipules surtout dans la 

condition particulière qui règne autour des acteurs de la ville algérienne ; l’absence de 

maîtrise, le problème foncier, l’inaptitude des acteurs, l’urgence et la rapidité, et surtout le 

fait que le mécanisme décisionnel domine le mécanisme instrumental… »
8
. 

 Une catégorie d’acteurs (de la DUC) insiste sur la nécessité d’identifier les enjeux de 

la ville durable dans le contexte Algérienne et plus spécifiquement dans la ville de 

Jijel, pour qu’ils puissent arriver à intégrer le développement durable dans sa 

planification urbaine : « La mobilité douce, le tri sélectif, le recyclage… Tout ça est 

                                                             
6 Entretien avec un Architecte urbaniste, BET BOUBZARI, 04/2018, Annex 13 

7 Entretien avec un Architecte urbaniste, chef de service des instruments d’urbanisme DUC de Jijel, 04/2018, 

Annex 15 

8 Entretien avec un Architecte urbaniste, URBACO de Jijel, 04/2018, Annex 14 
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applicable à l’étranger et non ici en Algérie il faut que l’aménagiste vi dans la société 

pour voir ce qui est applicable ou non, donc faut qu’il y ait une adaptation aux contextes 

locale du pays »
9
, malgré que l’expertise locale soit plutôt rare et la maitrise des 

procédures est faible ou inexistante. 

 Pour les principaux obstacles d’une ville durable à Jijel, tous les acteurs sont  

d’accord que : « il fallait vraiment avoir des modifications au niveau de l’arsenal 

juridique, normalement il y a une modification du décret 90/29 qui est en cour... mais on 

ne sait rien »
10

. 

 

Conclusion : 

 A travers ce chapitre nous sommes arrivés à évaluer le niveau de la dimension 

écologique dans les comportements et le mode de vie des citoyens, qui expriment l’éco-

citoyenneté. Nous avons constaté que cette dernière se manifeste dans leurs pensées à 

travers la prise de conscience beaucoup plus que dans leurs pratiques, ces dernières qui sont 

parfois des gestes spontanés et non préconisés. 

 La prise de responsabilité, le désir d’être un citoyen écologique, la contribution du 

mouvement associatif… Tout ça est présent face à une réalité urbaine qui est loin d’être 

durable. Ce constat est appuyé par l’analyse des résultats des entretiens qui montre que la 

planification de la ville de Jijel est encore basée sur les anciens instruments d’urbanisme. 

Cette situation est due à un manque d’application de l’arsenal juridique qui porte sur les 

nouveaux instruments. 

 Ainsi nous pensons, que la ville de Jijel, dans ses efforts vers la durabilité part de très 

loin comparée à d’autres villes dont les avancées sont certaines, comme la ville de 

Constantine et la ville d’Alger. En outre, les spécificités locales de chaque ville sont 

différentes d’où l’importance d’identifier les enjeux de la ville durables selon le contexte 

locale qui doit être Algérien avant qu’il soit Jijelien. 

                                                             
9 Entretien avec un Architecte urbaniste, chef de service des instruments d’urbanisme DUC de Jijel, 04/2018, 

Annexe 15 

10 Entretien avec un Architecte urbaniste, BET BOUBZARI, 04/2018, Annexe 13 
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A travers cette recherche nous avons essayé d’atteindre son objectif principal qui est 

l’étude de la relation entre la ville durable et l’éco-citoyenneté, en choisissant l’Algérie 

comme contexte spatiale de cette étude. La ville durable qui  n’a pas vu le jour encore en 

Algérie restera jusqu’au jour d’aujourd’hui un sujet d’actualité. L’écocitoyenneté est un sujet 

nouveau dans la société Algérienne et qui constitue un défi pour le pays. D’ailleurs le ministre 

de l’environnement et des énergies renouvelables, insiste souvent sur l’intérêt de 

l’écocitoyenneté, lors des forums et conférences nationaux. 

 Notre objectif de départ c’était d’étudier la relation entre la ville durable et 

l’écocitoyenneté dans le contexte Algérien, nous voulions à travers le volet pratique de cette 

étude d’appréhender cette relation dans un contexte réduit. Nous avons donc choisi la ville de 

Jijel comme cas d’étude. D’après les résultats de l’enquête auprès des citoyens Jijilien, l’éco-

citoyenneté se manifeste plus dans leurs mentalités  à travers la prise de conscience que dans 

leurs pratiques. 

Nous avons également approuvé à travers l’analyse des résultats des entretiens que la 

réalité urbaine de la ville de Jijel est loin d’être durable. Ce constat due au mode de 

planification suit par les acteurs de la planification de la ville jusqu’au jour d’aujourd’hui, qui 

est encore basée sur les anciens instruments d’urbanisme. 

Finalement nous concluons que : 

Malgré que la ville de Jijel n’arrive pas à atteindre la durabilité et qu’elle souffre du manque 

de l’aspect écologique, mais  nous avons remarqué la présence d’une certains responsabilité, 

une prise de conscience et quelques gestes éco-citoyens, ainsi que certains engagements chez 

les citoyens Jijeliens. Donc nous avons infirmé la première hypothèse « Construire  la ville 

durable peut être un moyen efficace pour la naissance de  l’éco-citoyenneté ». 

La prise de conscience chez les citoyens, leurs comportements et leurs sentiments de 

responsabilité et enfin  leurs pratiques qui sembles êtres écologiques malgré qu’elles ne soient 

souvent pas préconisées. Tout ça  n’est pas suffisant pour concrétiser  l’aspect écologique 

voulu pour atteindre la durabilité de la ville. Donc nous infirmons que « Il se peut que la prise 

de conscience des citoyens et la pratique de l’éco-citoyenneté  contribuent fortement  à la 

durabilité de la ville ». 

Nous avons constaté que la mauvaise gestion et planification de la ville, qui est loin 

d’être durable, constitue l’obstacle pour la pratique de l’éco-citoyenneté. En effet, s’il y avait  

des conditions adéquates on pourrait voir  la naissance d’une éco-citoyenneté qui contribuera 

certainement dans la durabilité de la ville. A cet effet  nous pensons que « L’éco-citoyenneté  

et la ville durable  sont  complémentaires  pour atteindre les objectifs de la durabilité ». Et 

donc nous sommes arrivés à affirmer  la troisième hypothèse. 
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A partir de conclusions tirées précédemment nous pouvons préconiser les 

recommandations suivantes:   

 Un dispositif juridique extrêmement complet existe. Il est  nécessaire de lui apporter des 

modifications on succédant des décrets exécutifs aux textes législatifs existants.  

 La nécessité d’identifier les enjeux locaux de la ville durable spécifique à chaque ville. Car il 

ne s’agit pas de répliquer un modèle ou d’adopter au coup par coup des solutions 

sectorielles, sans la moindre garantie de leur efficacité dans tous les contextes. 

 La nécessité d’avoir une collaboration interdisciplinaire entre les divers niveaux de décisions 

et entre les acteurs (Les chercheurs, les aménageurs, les urbanistes, les spécialistes du 

patrimoine naturel et culturel, etc.). 

 La nécessité d’avoir un partenariat public/privé  dans le cadre de développement durable 

dans tous les domaines de la planification et la gestion de la ville, (gestion des déchets, etc.).  

 L’action de l’Etat doit être relayée par les différents acteurs économiques et sociaux et par la 

société civile. 

 Les différentes actions engagées par les sociétés, ainsi que les engagements des citoyens, 

doivent être d’une manière habituelle et continue même s’ils ne donnent pas des résultats 

dès la première fois ou bien ne trouvent pas une interaction de la part des autres.  

 Encourager la collaboration entre les initiatives citoyennes et celles  nationales.  

 Créer un sens de la coresponsabilité, en agissant individuellement  et pensant globalement. 

 La nécessité d’avoir des efforts par l’état dans le domaine de la sensibilisation sur tout 

l’information, et de développer les compétences nécessaires aux citoyens pour participer de 

façon responsable et efficace à la prévention et à la préservation de l’environnement, jusqu’à 

où  l’éco-citoyenneté devienne une réalité tangible. 

 

En fin, cette recherche a pour ambition de mettre en lumière ces importances concepts 

« la ville durable »  et « l’éco-citoyenneté» ainsi que la relation entre eux.  Et d’attirer 

l’attention des acteurs et gestionnaires de la ville, pour les prendre en considération lors de 

leurs décisions qui concernent  le devenir de la ville Algérienne. Et pourquoi pas de prendre 

cette recherche comme stratégie ou bien un guide pour les professionnels. 

Cette recherche aborde un thème très vaste et pluridisciplinaire et nécessite plus de 

temps. Cependant, il est souhaitable de l’approfondir surtout sur le plan des indicateurs de 

durabilité et les enjeux de durabilités locaux des villes côtières en Algérie. 
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Annexe 01 : LES SIX ENJEUX MAJEURS DU SNAT 

Source : JORA N°61 (2010) 
 



 



Annexe 02 : Sélection des institutions et organismes centraux algériens : 
Source : BEREZOWSKA-AZZAG, E. (2012) 

 
MATET Ministère de l’Aménagement du Territoire, de 

l’Environnement et du Tourisme  

www.matet.dz 

MADR Ministère de l’Agriculture et du Développement 
Rural 

www.minagri-algeria.org 

MEM Ministère de l’Energie et des Mines  www.mem-algeria.org 

MHU Ministère de l’Habitat et de l’Urbanisme  www.mhu.gov.dz 

MC Ministère de la Culture  www.m-culture.gov.dz 

MESRS Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la 

Recherche Scientifique  

www.mesrs.dz 

JORA Journal Officiel de la République Algérienne  www.joradp.dz 

CGS Centre de Génie Sismique  www.cgs-dz.org 

ADE Algérienne Des Eaux  www.ade.dz 

ANB Agence Nationale des Barrages   

AND Agence Nationale des Déchets  www.and-dz.org 

ANRH Agence Nationale des Ressources Hydriques  www.anrh.dz 

ANPGRM Agence Nationale de Prévention et de Gestion des 

Risques Majeurs 

 

APRUE Agence Nationale pour la Promotion et la 

Rationalisation de l’Utilisation de l’Energie 

www.aprue.org.dz 

ASAL Agence Spatiale Algérienne  www.asal-dz.org 

BNEDER Bureau National d’Etudes pour le Développement 
Rural 

 

CNDD Centre National de Développement Durable  

CNES Conseil National Economique et Social  

CNL Commissariat National du Littoral  

CPIV Commission Permanente Interministérielle à la Ville  

CTC Centre de Contrôle Technique de la Construction  www.ctc-centre.org 

DNRM Délégation Nationale aux Risques Majeurs  

HCDS Haut Commissariat au Développement de la   



Steppe 

HCEDD Haut Commissariat à l’Environnement et au DD  

ONEDD Observatoire National de l’Environnement et du DD www.onedd.com.dz 

ONS Office National des Statistiques  www.ons.dz 

ONV Observatoire National de la Ville   

Sélection des centres de recherche scientifique algériens : 

CREAD Centre de Recherche en 

Economie Appliquée pour le 

Développement  

www.cread-dz.com 

CDTA Centre de Développement des 

Technologies Avancées 

 

CRASC Centre de Recherche en 

Anthropologie Sociale et 

Culturelle 

www.crasc.org 

CRSTRA Centre de Recherche 

Scientifique et Technique sur 

les Régions Arides  

 

CDER Centre de développement des 

énergies renouvelables 

www.cder.dz 

CENEAP Centre national d’Etudes et 

d’Analyses pour la population 

et le développement 

www.ceneap.com.dz 

CNERU Centre national d’Etudes et 

recherches en urbanisme 

 

CNTS Centre national des techniques 

spatiales 

 

CNRPAH Centre national des recherches 

préhistoriques anthropologiques 

et historiques 

 



Annexe 03 : Cadre institutionnel 
Source : BEREZOWSKA-AZZAG, E. (2012) 

Lois :  

Loi n° 82-10 du 21 août 1982 relative à la chasse 

Loi n° 83-03 du 05 février 1983 relative à la protection de l'environnement 

Loi n° 83-17 du 16 juillet 1983 portant code des eaux 

Ordonnance n° 96-13 du 15 juin 1996 modifiant et complétant la loi n° 83-17 du 16 juillet 

1983 portant code des eaux 

Loi n° 84-12 du 23 juin 1984 portant régime général des forêts. 

Loi n° 91-20 du 2 décembre 1991, modifiant et complétant la loi n° 84-12 du 23 juin 1984 

portant régime général des forêts 

loi n° 87-17 du 1er août 1987 relative à la protection phytosanitaire 

Loi n° 89-23 du 19 décembre 1989 relative à la normalisation 

Loi n° 90-25 du 18 novembre 1990 portant orientation foncière 

Ordonnance n° 95-26 du 25 septembre 1995 modifiant et complétant 

Loi n° 90-29 du 1er décembre 1990 relative à l'aménagement et l'urbanisme 

Loi n° 90-30 du 1er décembre 1990 portant loi domaniale 

Loi n°98-04 du 15 juin 1998 relative à la protection du patrimoine culturel 

Loi n° 99-09 du au 28 juillet 1999 relative a la maîtrise de l'énergie 

Loi n° 91-25 du 18 décembre 1991 portant loi de finances pour 1992 

Loi n° 99-11 du 23 décembre 1999 portant loi de finances pour 2000 

Loi n° 01-12 du 19 juillet 2001 portant loi de finances complémentaire pour 2001 

Loi n° 01-19 du 12 décembre 2001 relative à la gestion, au contrôle et à l’élimination des 

déchets. 

Loi n° 01-20 du 12 Décembre 2001 relative à l’aménagement et au développement durable du 

territoire. 

Loi n° 01-21 du 22 décembre 2001 portant loi de finances pour 2002 

Loi n° 02-02 du 05 février 2002, relative à la protection et à la valorisation du littoral. 

Loi n° 02-08 du 08 mai 2002, relative aux conditions de création des villes nouvelles et de 

leur aménagement. 

Décrets : 

Décret n°83-458 du 23 juillet 1983 fixant le statut-type des parcs nationaux modifié par le 

décret exécutif n°98-216 24 juin 1998 

Décret n° 83-509 du 20 août 1983 relatif aux espèces animales non domestiques protégées 



Décret n° 83-580 du 22 octobre 1983, portant obligation de signalement aux capitaines de 

navires transportant des marchandises dangereuses, toxiques ou polluantes en cas 

d'événement en mer 

Décret n° 84-378 du 15 décembre 1984 fixant les conditions de nettoiement, d'enlèvement et 

du traitement des déchets solides urbains 

Décret n° 86-132 du 27 mai 1986 fixant les règles de protection des travailleurs contre les 

risques de rayonnements ionisants ainsi que celles relatives au contrôle de la détention et de 

l'utilisation des substances radioactives et des appareils émettant des rayonnements ionisants 

Décret n° 87-91 du 21 avril 1987 relatif à l'étude d'impact d'aménagement du territoire 

Décret n° 87-143 du 16 juin 1987 fixant les règles et modalités de classement des parcs 

nationaux et réserves naturelles 

Décret n° 87-144 du 16 juin 1987 fixant les modalités de création et de fonctionnement des 

réserves naturelles 

Décret n° 87-182 du 18 août 1987, relatif aux huiles à base de polyclorobiphéniles (PCB), 

aux équipements qui en contiennent et aux matériaux contaminés par ce produit 

Décret n° 88-227 du 5 novembre 1988, portant attributions, organisation et fonctionnement 

des corps d'inspecteurs chargés de la protection de l'environnement 

Décret n° 88-228 du 5 novembre 1988 définissant les conditions, procédures et modalités 

d'immersion de déchets susceptibles de polluer la mer, effectuées par les navires et aéronefs 

Décret exécutif n° 90-78 du 27 février 1990 relatif aux études d'impact sur l'environnement. 

Décret exécutif n° 90-79 du 27 février 1990, portant réglementation du transport des matières 

dangereuses 

Décret présidentiel n° 90-198 du 30 juin 1990 portant réglementation des substances 

explosives 

Décret exécutif n°90-277 du 15 septembre 1990 portant création, mission, composition et 

fonctionnement du comité technique du transport de matières dangereuses (C.T.T.M.D.) 

Décret exécutif n° 91-177 du 28 mai 1991 fixant les procédures d'élaboration et 

d'approbation du plan directeur d'aménagement et d'urbanisme et le contenu des documents y 

afférents 

Décret exécutif n°93-74 du 6 mars 1993, portant règlement général des exploitations des 

substances minérales. 

Décret exécutif n° 93-160 du 10 juillet 1993 réglementant les rejets d'effluents liquides 

industriels 



Décret exécutif n° 93-161 du 10 juillet 1993 réglementant le déversement des huiles et 

lubrifiants dans le milieu naturel. 

Décret exécutif n° 93-162 du 10 juillet 1993 fixant les conditions et les modalités de 

récupération et de traitement des huiles usagées 

Décret exécutif n° 93-163 du 10 juillet 1993 portant institution d'un inventaire du degré de 

pollution des eaux superficielles 

Décret exécutif n° 93-164 du 10 juillet 1993 définissant la qualité requise des eaux de 

baignade 

Décret exécutif n° 93-165 du 10 juillet 1993 réglementant les émissions atmosphériques de 

fumées, gaz, poussières, odeurs et particules solides , des installations fixes 

Décret exécutif n°93-184 du 27 juillet 1993 réglementant l'émission des bruits 

Décret exécutif n° 94-279 du 17 septembre 1994 portant organisation de la lutte contre les 

pollutions marines et institution de plan d’urgence. 

Décret exécutif n° 94-465 du 25 décembre 1994, portant création du Haut Conseil de 

l'Environnement et du Développement Durable et fixant ses attributions, son organisation et 

son fonctionnement. 

Décret présidentiel n° 95-290 du 30 septembre 1995 portant création d'un centre national et 

des centres régionaux des opérations de surveillance et de sauvetage en mer 

Décret exécutif n° 95-323 21 octobre 1995 réglementant l'exploitation des ressources 

corallifères. 

Décret exécutif n° 96-59 du 27 janvier 1996 portant missions et organisant le fonctionnement 

de l'inspection générale de l'environnement 

Décret exécutif n° 96-60 du 27 janvier 1996 portant création de l'inspection de 

l'environnement de wilaya 

Décret exécutif n°96-481 du 28 décembre 1996 précisant l'organisation et le fonctionnement 

du Haut Conseil de l'Environnement et du Développement Durable. 

Décret exécutif n° 97-254 du 8 juillet 1997, relatif aux autorisations préalables à la 

fabrication et l'importation des produits toxiques ou présentant un risque particulier 

Décret exécutif n° 97-481 du 15 décembre 1997 portant création de la commission 

permanente chargée de l'inspection et de l'évaluation des marchandises avariées ou en séjour 

prolongé au niveau des ports de commerce. 

Décret exécutif n° 98-147 du 13 mai 1998 fixant les modalités de fonctionnement du compte 

d’affectation spéciale n° 302-065 intitulé «Fonds national pour l’environnement » 



Décret exécutif 98-216 du 24 juin 1998 modifiant le décret n°83-458 du 23 juillet 1983 fixant 

le statut-type des parcs nationaux 

Décret présidentiel n°98-232 du 18 juillet 1998, portant création du Haut Conseil de la mer 

et fixant ses missions, son organisation et son fonctionnement 

Décret exécutif n° 98-276 du 12 septembre 1998, habilitant des fonctionnaires à représenter 

l’administration chargée de l’environnement en justice. 

Décret exécutif n° 98-339 du 03 novembre 1998, définissant la réglementation applicable 

aux installations classées et fixant leur nomenclature 

Décret exécutif n° 99-253, portant composition, organisation et fonctionnement de la 

commission de surveillance et de contrôle des installations classées. 

Décret exécutif n° 01-408 du 13 décembre 2001, modifiant et complétant le décret exécutif 

n°98-147 du 13 mai 1998 fixant les modalités de fonctionnement du compte d'affectation 

spéciale n°302-065 intitulé "Fonds national pour l'environnement" 

Décret exécutif n° 02-115 du 3 avril 2002, portant création de l'observatoire national de 

l'environnement et du développement durable 

Décret exécutif n°02-175 du 20 mai 2002, portant création de l'agence nationale des déchets. 

Décret exécutif n°02-262 du 17 août 2002, portant création d'un centre national des 

technologies de production plus propre 

Décret exécutif n°02-263 du 17 août 2002, portant création d'un centre national des 

formations à l'environnement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 04 : La carte des EPT 
Source :   BACHAR (2015) 

 

 

 

 

 

 



Annexe 05 : L’état d’avancement de programme de PROGDEM 
Source : Agence Nationale des déchets (2014) 

  

Le PROGDEM a connu depuis 2002, date de sa mise en œuvre, un état d’avancement 

appréciable qui s’est traduit par: 

* L’élaboration de 1223 schémas directeurs communaux de gestion des déchets ménagers et 

assimilés sur les 1541 communes existantes, soit un taux de couverture de 79,36% de 

l’ensemble du territoire national. 

* Réalisation/lancement de 122 centres d’enfouissement techniques (CET classe 2) et 146 

décharges contrôlées (74 CET sont opérationnels mis en service). 

*Lancement d’un programme de réhabilitation de 101décharges sauvages notamment dans les 

communes où les CET sont opérationnels. 

* Réalisation de 32 déchetteries et 29 centres de tri (en cours de réalisation). 

* Réalisation de 26 stations de transfert (points de rupture de charge) pour l’économie de 

transport des points de collecte vers les centres de traitement des déchets localisés à des 

distances de plus de 20 km ( en cours). 

                   

 

 

                   

 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Déchetterie à Blida 

Décharges en cours de réhabilitation 

à Djelfa 

Déchèterie à Blida 



 

 

         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décharges en cours de réhabilitation 

à Oued Smar (Alger) 

CET en exploitation à Tébessa CET en exploitation à Ain Defla 

Unité de tri à Sétif 

Déchetterie à Blida 



Annexe 07 : la liste des associations 
Source : http://www.interieur.gov.dz/images/pdf/Thematiquedesassociations.pdf  

 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe 08 : bilan des compagnes de Sensibilisation et d’Education 

Environnementale pendant la Saison Estivale 2017 
Source : direction de l’environnement de la wilaya de Jijel 

 

 Le 01/07/2017, Participation à la journée sans voiture sous le logo   "جيجل تتنفس"

organisée par l’association de la promotion de la jeunesse et de l’enfant de la wilaya de Jijel 

sous le parrainage de la direction de l’environnement de la wilaya de Jijel avec la participation 

de plusieurs partenaires (PNT, CNL, PC et ligues sportives) au niveau de la rue 1
er

 

Novembre-commune Jijel. 

 Le 10/07/2017, Dotation de la commune de Jijel  de 08 bacs à ordures (06 bacs de 

240L et 02 bacs de 660 L), dont le but est d’améliorer la collecte des déchets au niveau des 

plages. 

 Le 10/08/2017, la Caravane nationale de sensibilisation, de communication et 

d’éducation environnementale organisée par l’Association Nationale de Volontariat (ANV) 

sous le parrainage de madame la Ministre de l’Environnement et des Energies renouvelables a 

été arrivée à la plage Kotama - Commune Jijel, Plusieurs activités ont été organisées par la 

Direction de l’Environnement de la wilaya de Jijel en collaboration avec la participation de 

différents acteurs locales dans le domaine de la protection de l’environnement : les services de 

la commune de Jijel, le  Parc National de Taza, commissariat Nationale du Littoral- Antenne 

Jijel, EPIC CETs Jijel,  Tacherons « blanche Algérie » et le mouvement associatif local et 

l’association de protection de la nature et de l’environnement de la wilaya de Constantine 

(A.P.N.E) : 

 Une exposition a été organisée au niveau de la plage  par la direction de l’environnement de 

la wilaya de Jijel et  le  Parc National de Taza l’Association de Protection de la Nature et de 

l’Environnement de la wilaya de Constantine (A.P.N.E). 

 Une compagne de volontariat pour le nettoyage de la plage a été organisée par tous les 

partenaires de cette opération avec la participation des estivants. 

 Une animation sur site a été effectuée par les éléments de l’Association Nationale de 

Volontariat (ANV) et les cadres de tous les participants sur les éco-gestes au niveau de la 

plage pour  la préservation de l’écosystème marin et la santé d publique : 

 Atelier de dessin et coloriage au profit des enfants des estivants existants au niveau de la 

plage. 



 Diffusion des chansons au niveau de la plage  sur la protection de l’environnement pour les 

enfants. 

 Distribution de différents dépliants portants des logos sur les éco-gestes au niveau de la 

plage.  

 En application des recommandations de Madame la Ministre de l’environnement et 

des énergies renouvelables relatives à la sensibilisation sur la prolifération des déchets,  Une 

pièce théâtrale a été présentée sous le nom de  " نبمبي....تخطي راسي" , Le 25/08/2017 au niveau 

de la maison de la Culture Amr ousadik- commune Jijel. 

 Le 17/08/2017, Au niveau du siège de la Direction de l’Environnement, Les membres 

de  l’Association de la Protection de la Nature et de l’Environnement  de la wilaya de 

Constantine (APNE) ont été accueillir par M
r
 : le Directeur de l’Environnement et  le Chef de 

Service de la Sensibilisation, information et l’Education Environnementale, Plusieurs sujets 

ont été soulevés  notamment sur:  

 La stratégie du ministère de l’environnement et des énergies renouvelables relat ive à 

l’intégration de l’éducation environnementale dans le milieu scolaire   . 

 L’importance de la sensibilisation et l’éducation à l’environnement pour l’amélioration du 

cadre  de vie du citoyen. 

 Le rôle de la société civile sur le plan de la prise en charge des problématiques 

environnementales.  

 L’encouragement des associations pour le développement d’un programme  de partenariat 

inter-wilayas  dans le domaine de l’environnement.  

 Le 24/08/2017,  Au niveau du jardin public à proximité du marché (ex-église)-

Commune Jijel, Accueil de  l’Association de la promotion  de l’Environnement  de la wilaya 

de Tlemcen parcourant Tlemcen vers Annaba sur le vélo, sous le thème « de Tlemcen 

jusqu'à Annaba pour une Algérie propre » (accueil des cyclistes avec une cérémonie de 

bienvenue à leurs honneurs). 

 Participation a une Emission médiatique hebdomadaire en direct, chaque Mardi matin 

sous le thème "بيئيبت" au niveau de la Radio Nationale Algérienne- Radio Locale Jijel : 

 

 Le 29/06/2017, sous le thème « ouverture de la saison estivale 2017 et les préparatifs de 

chaque secteurs ». 

 Le 19/06/2017, sous le thème « plans d’actions dédiés pour la Saison Estivale 2017 » de 

chaque secteurs partenaires. 

 Le 04/07/2017, sous le thème « les éco-gestes au niveau de la plage » 



 Le 11/07/2017, sous le thème « les effets des feux de forêts sur l’Environnement ». 

 Le 12/07/2017, sur la mise en œuvre de l’arrêté du monsieur le  wali de la wilaya de Jijel 

n°1435 du 22/06/2017 portant la protection des deux iles cavalo – communes el Aouana. 

 Le 25/07/2017, Sensibiliser les citoyens sur les facteurs principaux de la  pollution de 

l’environnement marin et les efforts de l’état pour la  préservation de l’environnement en 

général. 

 Le 01/08/2017, Sensibiliser les citoyens sur les facteurs principaux de la  pollution 

engendrée au niveau des caves des immeubles (fuites des eaux usées et dépôts des déchets 

ménagers) et la prolifération des moustiques au niveau des cités urbains. 

 

 Emission médiatique à la Radio locale -Jijel sous le thème  ""بيئيبت" chaque mardi en 

direct à 9h du matin pour la discussion sur différentes missions et actions engagées par la 

direction de l’environnement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 Annexe 09 : La lettre de pétition proposée par Mr. KESSASRA Farés : 

initiateur des LDE ; Lundis(s)de l’environnement) 
Source : https://www.avaaz.org/fr/petition/Tri_selectif_a_Jijel_Algerie/?pv=9 

 

 

 

 



Annexe : 12 Réalisations des clubs verts installés au niveau du primaire de 

KHECHA AHCEN et  SEM de ZAZOUA AHMED 
Source : photos prises par l’auteur 

 



Annexe 13 :  

Guide d'entretien avec les acteurs de la planification urbaine de la ville de Jijel 

 

BET « BOUBZARI » : (chargé de l’élaboration de la révision actuelle du PDAU de la 

ville de Jijel) 

NOM : M.BOUBZARI 

Architecte urbaniste 

Date : 26/04/2018 

 

- Quels sont les nouveaux instruments de l’aménagement utilisés actuellement pour la 

planification de la ville ? 

« Pour  la ville de Jijel comme pour toute les villes Algériennes les instruments de base qui 

encadre et règlementent l’urbanisme sont le PDAU (plan directeur d’aménagement et 

d’urbanisme) et le POS (plan d’occupation du sol) ». 

 

-Pour quelles raisons vous faites la révision du PDAU ? 

« -Si Les terres publiques sont tous consommées.  

-S’il y a des nouveaux programmes de logements » 

- Quelles sont les objectifs visés par cette révision ?  

« • Actualiser et adapter le PDAU existant à la réalité du terrain et aux besoins issus des 

nouvelles dynamiques urbaines et rurales liées aux changements intervenus ces dernières 

années au plan économique, social et politique. 

Aujourd’hui, les secteurs d’urbanisation définis par le PDAU en vigueur (secteurs urbanisés, 

secteurs à urbaniser, secteurs d’urbanisation future)  ne répondent plus à l’évolution de la 

situation actuelle de la commune. 

Il convient donc de prévoir de nouvelles extensions pour répondre aux besoins de la 

population. 

• Définir les orientations fondamentales de l’aménagement du territoire de la commune à 

partir des nouvelles données démo-socio-économiques. 

• Mettre en compatibilité le PDAU avec le Plan d’Aménagement de la wilaya de Jijel et  avec 

l’ensemble des dispositions et des prescriptions relevant de : 

La Loi n° 90-29 du 1er décembre 1990 relative à l’aménagement et l’urbanisme, modifiée et 

complétée par la Loi n° 04-05 du 14 août 2004,  et notamment ses articles 18, 19 et 28; 

du décret exécutif n° 91-177 du 28 mai 1991 fixant les procédures d’élaboration et 

d’approbation du plan directeur d’aménagement et d’urbanisme ainsi que le contenu des 



documents y afférents, modifié et complété par le décret exécutif n° 05-317 du 10 septembre 

2005; 

La Loi n° 01-20 du 12 décembre 2001 relative à l’aménagement et au développement durable 

du territoire.   

La Loi n° 02-02 du 05 février 2002 relative à la protection et la valorisation du littoral; 

La Loi n° 03-10 du 19 juillet 2003 relative à la protection de l’environnement dans le cadre 

du développement durable.  

La Loi n° 04-20 du 25 janvier 2004 relative à la prévention des risques majeurs et la gestion 

des catastrophes dans le cadre du développement durable.  

Du décret exécutif n° 03-313 du 16 septembre 2003 fixant les conditions et les modalités de 

reprise des terres agricoles du domaine national intégrées dans un secteur urbanisable. » 

 

- Quelles sont les solutions pour avoir une traduction pratique au concept de la 

durabilité dans les stratégies de développement urbain préconisées dans la révision du 

PDAU 

« Le PDAU est un instrument de planification spatiale et de gestion urbaine et n’a jamais été 

un outil de stratégie de développement urbain. Et donc avant tout on est obligé de dépassé 

cette réalité et pensée plutôt au projet urbain avec une vision stratégique, nous dans cette 

révision on essayera  de concrétiser ce qu’on appel par « projet structurant »sur les trois 

termes, Ces projets structurants se détachants de par leur capacité de fonctionner comme 

levier du développement harmonieux et durable de ce territoire et de stimuler un processus 

effectif de régénération des centres urbains et de dynamisation et de diversification du tissu 

économique et social. 

De la même manière, ils induisent le développement et la concrétisation d’autres actions 

et/ou de projets qui émergent de la réplique de leurs effets, selon un processus de 

contamination positive.  

Sur le Volet environnementale, je vous donne des exemples : 

Les corridors côtiers, délimités à l’est et à l’ouest, font l’objet de la définition d’une stratégie 

de préservation des espaces libres et de requalification des zones d’occupation urbaine, en 

vue de valoriser le potentiel paysager de grande valeur touristique, mais aussi d’atténuer les 

problèmes d’érosion. Pour le paysage protégé des hauteurs de Mezghitane à l’ouest, il est 

prévu un grand parc forestier, doté de fonctions récréatives.  

Quant à la retenue collinaire en contrebas du site de Harratene, à l’est, il s’agit de valoriser 

cette zone humide, grâce à l’élargissement de la zone de protection et au développement des 

propriétés associées au tourisme scientifique et de nature et la réalisation d’un aqua-parc.  



L’ex décharge de Mezghitane recevra à cet effet un grand espace vert de récréation et de 

loisirs. »  

 

- Le PDAU d’Alger s’inscrit dans une démarche  du développement durable urbain avec 

ces 6 questions d’avenir (Alger, ville emblématique, ville territoire, des mobilités des 

proximités, ville jardin, ville sûre, pôle d’excellence) 

Avec 6 enjeux globaux : 

-le développement de l’efficacité et de la compétitivité économique. 

-l’amélioration de l’équité sociale et des conditions d’accès à l’habitat 

-le développement des moyens de transports diversifiés 

-La préservation des milieux naturels et l’amélioration de la qualité de l’environnement  

-la préservation contre les risques naturels et technologiques  

-la gouvernance 

- est ce que vous prenez le PDAU d’Alger comme référence dans cette révision ? 

 

« Oui, bien sûr premièrement je vous affirme que la finalité de la révision du PDAU de la 

commune de Jijel est d’assurer un développement équilibré et durable. Cet objectif appelle la 

construction d’un cadre de vie favorable à l’épanouissement des citoyens (préservation et 

mise en valeur des espaces naturels, qualité des espaces urbains…). 

 Et comme vous saviez que chaque commune a sa propre vision stratégique, et celle de Jijel  

est une vision conçue à quatre échelles et en quatre étapes (dont deux étapes pour le long 

terme), ces quatre échelles cadrent à différents niveaux les réponses en vue de l’organisation 

et du développement du territoire 

Ceux-ci se résument comme suit : 

 

Jijel pôle de développement ville ouverte sur l’extérieur ; elle s’affirme en tant que pôle 

touristique incontournable, sa dotation en équipements supérieurs peuvent lui conférer une 

grande compétitivité ; principalement avec la diversification des infrastructures et des 

activités touristiques, éducatives, et de recherche et/ou le tourisme d’affaire devra jouer un 

rôle important. 

 

Jijel pole structurant et d’équilibre : grâce à sa fonction de chef-lieu de wilaya ; elle se doit 

d’être dotée de fonctions supérieures afin de renforcer son rôle de centre représentatif des 

institutions de l’état et des entreprises, elle se doit d’être un pôle d’équilibre à l’échelle 

régionale. 



 

Jijel ville polycentrique: grâce à une hiérarchisation des différents centres composant le tissu 

urbain qui doivent être bien connectées entre eux par des fonctions intermédiaires grâce 

principalement à un meilleur accès aux biens et services publics ; ceci permettra de créer un 

cœur de ville. 

 

Jijel ville de proximité : le développement urbain doit s’appuyer sur un concept d’urbanisme 

inclusif, en recherchant des solutions intégrées basées sur plusieurs fonctions parmi elles une 

densification adaptée à la structure urbaine existante, un renouvellement urbain avec le 

concept faire la ville dans la ville’ grâce à des opérations de réhabilitation et de 

modernisation ». 

 

- Quelles sont les principes obstacles pour une ville durable à Jijel ? 

 

« - D’une part c’est l’arsenal juridique, il fallait  vraiment avoir des modifications au niveau 

de l’arsenal  juridique, normalement il y a une modification du décret 90/29 qui est en cour. 

Mais on ne sait rien.    

- y a aussi le problème du  foncier urbanisable privé, il y a une transgression des lois par le 

secteur privé (S.U), celui-ci ne se voie pas obligé de s’inscrire dans la case des logements 

préconisés, en donnant à leurs terrains d’autres destinations de leur cas projeté ».  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 14  

Guide d'entretien avec les acteurs de la planification urbaine de la ville de Jijel 

 

URBACO : Centre d’études et de réalisations en urbanisme de Constantine                     

–AGENCE  JIJEL – 

 

Nom : antonym 

Architecte urbaniste 

Date : 24/04/2018 

 

 

- Quels sont les nouveaux instruments de l’aménagement utilisés actuellement pour la 

planification de la ville ? 

« Sont toujours le PDAU et le POS, Le problème c’est que l’approbation des PDAU ou des 

POS viens toujours en retard, ils sont archivés après 5ans -10 ans lorsqu’ils retournent vers 

eux, la moindres des choses qu’ils peuvent  faire : sont les voiries, si non s’il y a un 

programme d’un équipement ; une école par exemple, ou un programme de logement. 

L’étalement urbain anarchique c’est le grand consommateur du foncier, et donc même si on 

veut réaliser ces POS on trouve que les constructions sont déjà propagées comme des 

champignons donc la réalisation d’un POS comme il est programmé devient impossible parce 

que le terrain n’est plus vierge, est c’est toujours la faute des autorités communales 

normalement c’est à eux de protéger leur terrain, le délimiter et le clôturer »  

 

- Est-ce que vous prenez en considération les principes du DDU dans l’aménagement et 

la planification de la ville ? 

« D’abord, Il n’y avait pas des règles qui nous exigent à  faire des pistes piétonnes ou un parc 

d’attractivité ou un jardin public par exemple dans chaque POS, mais nous on sait   que nous 

devrons aérer le POS, protégé une forêt, un cours d’eau ….  

Par exemple pour la préservation des Forêts on vieillie à les rendre des forêts récréatifs, en 

essayant de les intégrés dans l’aménagement du POS (aménagement de la forêt avec des 

bancs… un mobilier urbain adéquat pour des pique-niques …) 

La même chose pour la préservation des servitudes». 

 

 



- Quelles sont les nouvelles interventions en matière de DDU que vous avez introduire 

dans la révision de ces PDAU? 

« Par exemple, dernièrement ils nous ont demandé l’élargissement des trottoirs juste pour  

qu’il puisse faire les travaux d’AEP…… parce que (1 m) ce n’est pas suffisante .donc elle a 

aucun relation avec les principes de durabilité. 

Par exemple lorsqu’il y a un POS très dense on veut l’aéré par exemple par la proposition 

d’un jardin public aménagé, mais seulement pour des raisons (exemple POS de timizer à EL 

Aouana) y avait une bonde du terrain  glissant) 

Pour les cours d’eau sur tous les châbaa, on a jamais proposé l’aménagement des châbaa sur 

tous pour celles qui ne sont pas importantes (non profonde)»  

 

- Le PDAU d’Alger s’inscrit dans une démarche  du développement durable urbain avec 

ces 6 questions d’avenir (Alger, ville emblématique, ville territoire, des mobilités des 

proximités, ville jardin, ville sûre, pôle d’excellence) 

Avec 6 enjeux globaux : 

-le développement de l’efficacité et de la compétitivité économique. 

-l’amélioration de l’équité sociale et des conditions d’accès à l’habitat 

-le développement des moyens de transports diversifiés 

-La préservation des milieux naturels et l’amélioration de la qualité de l’environnement 

-la préservation contre les risques naturels et technologiques  

-la gouvernance 

 

*est ce que vous prenez le PDAU d’Alger comme référence dans cette révision ? 

 

« Je n’ai jamais entendu parler de ce PDAU. Il  parait que c’est une nouvelle façon de 

l’élaboration des PDAU peut être qu’on peut le voir prochainement » 

 

- Quelles sont les principes obstacles à une ville durable à Jijel ? 

« -La dégradation de la ville c’est à cause de la politique actuelle qui est le logement on 

construit le plus grands nombre de logements et malheureusement  au détriment de la qualité 

sur tous dans le bais des programme de résorption de l’habitat précaire… 

-Manque d’application des lois ». 

« Le   problème de la planification urbaine de la ville n’est qu’une question de gouvernance. 

Où l‘administrateur préfère la fabrication de la ville dans la transition qu’avec un PDAU qui 

lui limite les manipules surtout dans la condition particulière qui règne autour des acteurs de 



la ville algérienne ; l’absence de maîtrise, le problème foncier, l’inaptitude des acteurs, 

l’urgence et la rapidité, et sur tout le fait que  le mécanisme décisionnel domine le mécanisme 

instrumental ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 15  

Guide d'entretien avec les acteurs de la planification urbaine de la ville de Jijel 

 

« La DUC » la direction de l’urbanisme et de la construction   

  

Nom: antonyme 

Architecte urbaniste, chef de service des instruments d’urbanisme 

Date: 24/04/2018 

 

 

Urbanisme : 

- Quels sont les nouveaux instruments de l’aménagement utilisés actuellement pour la 

planification de la ville ? 

« On utilise toujours le  PDAU et le POS »  

Dans l’élaboration des PDAU Est-ce que vous suivi : 

-le SNAT 

-le SRAT 

-le SEPT-NE 

-schéma directeur d’aménagement des villes  

-le PAW 

-schéma directeur d’aménagement du littoral SDAL   

 

« Normalement le PDAU, suivra les nouvelles orientations du PAW, mais malheureusement, 

on est encore sous la supériorité de la loi 90-29, donc nous on travaille avec les anciennes 

procédures, tant qu’il n’y a pas une loi qui nous exige de suivre les nouveaux  instruments »  

- Y avait un cahier de charges de la charte communale pour l’environnement et le 

développement durable adressé aux communes (qui fixe 11 objectifs globaux issus du 

PNAE-DD) 

* Est-ce que vous  travaillez avec ce cahier de charge ? 

« J’ai déjà dit que les instruments avec lesquels on travail, sont claires : le PAW, le PDAU et 

le POS appart ces trois y a rien qui est concret, je vous donne l’exemple aussi de l’étude de 

cohérence urbaine introduite dans la loi de la ville 06-06 cette étude a été appliquer 

seulement au niveau des 3 pôles : Oran, Annaba et Constantine et c’était une expérience qui 

n’a pas été réussite parce que ils ont aboutir à  la même idée et les mêmes séquelles du 



PDAU. D’ailleurs cette loi elle n’est pas applicable car  elle n’a pas été suit par son décret 

exécutif »   

 

- Quels sont les objectifs du développement durable urbain communal exigés dans 

l’élaboration du PDAU de la commune de Jijel ?  

« Je crois que le concept de durabilité reste un terme théorique ». 

- Pour quelles raisons vous faites la révision de PDAU ? 

« Si l’extension urbaine n’a pas été établie tel qu’elle est prévue dans l’ancien PDAU, et  elle 

a pris d’autre destination, surtout l’lorsqu’elle est faite d’une façon anarchique. 

- Pour déterminer des nouveaux secteurs à urbaniser. 

-Si les POS sont saturé, et y avais des nouveaux programme de logement et des équipements » 

 

- Le PDAU d’Alger s’inscrit dans une démarche du développement durable urbain avec 

ces 6 questions d’avenir (Alger, ville emblématique, ville territoire, des mobilités des 

proximités, ville jardin, ville sûre, pôle d’excellence) 

Avec  6 enjeux globaux : 

-le développement de l’efficacité et de la compétitivité économique. 

-l’amélioration de l’équité sociale et des conditions d’accès à l’habitat 

-le développement des moyens de transports diversifiés 

-La préservation des milieux naturels et l’amélioration de la qualité de l’environnement  

-la préservation contre les risques naturels et technologiques  

-la gouvernance 

- est ce que vous prenez le PDAU d’Alger comme référence dans cette révision ? 

 

« Premièrement vous parler  d’Alger la capitale du pays, donc c’est pas pareille, mais la 

willaya de Jijel aussi à ces grands projets, Si on prend l’exemple de  la mosquée pôle d’Alger 

elle est introduite dans les orientations du SNAT en 1er lieu, puis elle est visée dans les 

objectifs du PDAU, nous aussi on a un programme de cette mosquée  au niveau de la 

commune « entrée EST » mais elle est gelée , y avait aussi l’exemple de hôpital 240 lits.. Un 

omni sport, un théâtre régional, y a aussi la projection d’un parking à étage dans le POS 01 à 

(EL  ROD), pour remédier  le problème de la circulation pendant la période estivale… 

-Ce qui concerne le transport diversifié, Il fallait qu’il y ait une étude sectorielle spécifique 

pour un projet de tramway par exemple» . 

 



- Est-ce que vous prenez en considération les principes du DDU dans l’élaboration des 

nouveaux POS 

« Le terme de la durabilité est introduit  dans l’élaboration des POS on appliquant les normes 

par exemple la présence des espaces verts dans un POS elle est obligatoire, la préservation 

des forêts elle est obligatoire aussi d’ailleurs par principe on est obligé de la préserver parce 

qu’elle constitue un poumon pour la ville, l’introduction de certains équipements dans un 

POS est aussi obligatoire… même en ce qui concerne le patrimoine je vous donne l’exemple 

de la métropole phénicienne d’EL RABTA elle est à préserver donc c’est ça… » 

 

- Mais nous on voit que l’étalement urbaine se fait au détriment des terres agricoles de 

l’entrée EST qui sont normalement à préserver ? Que dites-vous sur ça ? 

« Ces terres agricoles font partie de la DAS, le secteur de l’agriculture pris ces terres dans le 

cadre de l’exploitation   mais comme elles n’étaient pas travaillées ils l’ont renoncé. 

Pour contrôler l’étalement urbain anarchique, donc on préfère exploiter ces terres d’une 

façon organisé. 

On a fait la distraction de ces terres « enlever sa vocation agricole » elles sont maintenant 

des terrains domaniales, parce que ces terres maintenant elles sont peut fertiles  

* Haraten et mezghitan ces deux nouveaux pôle, pourquoi vous ne suivez pas la politique des 

villes nouvelles, dans leur planification ? 

L’ors de l’élaboration d’un POS, on intègre les différents secteurs : sport et jeunesse, santé, 

l’éducation, les forêts, la culture… » 

- Pourquoi préférez-vous d’implanter des logements au lieu d’avoir un grand espace public ? 

« Ça ce diffère selon les régions, nous au niveau de la ville on s’intéresse beaucoup plus par 

les équipements de proximités et le logement, parce que c’est là où se trouve la grande masse, 

les besoins sont assez importants, si le PDAU à définir les besoins de la population en 

logement à moyen terme par exemple on est obligé de satisfaire ces besoins, on ne  peut pas 

programmés un espace public au détriment des besoins en logement. 

A cet effet pour quoi vous ne proposé pas des tours   pour que vous puisse avoir des espaces 

verts et des espaces de jeux …etc.  

Premièrement ça dépond de la nature du sol, on ne peut pas mettre des tours n’importe où  

Autre chose, la construction des tours à ces conditions, on doit prendre en compte 

l’environnement immédiat en ce qui concerne les POS déjà saturé, par exemple là où y 

avaient les maisons traditionnelles  « dyar la3rab » on ne peut pas carrément avoir des tours. 

Y a aussi le problème de  vis-à-vis si je vais le respecter je perdre  du sol au lieu que je le 

gagne  …. 



- Mais comme même au niveau des nouveaux POS on a des programmes tel que des tours de 

AADL à AMZOUYE (POS20) et d’autres privées à l’entrée EST 

Y avait aussi une projection d’un grand espace public au niveau du nouveau pôle de 

Mezgitane  y a aussi une projection d’un  parc citadin à l’entrée EST avec la préservation des 

deux retenues collinaires.  

-La nouvelle intervention introduite dans la révision du PDAU    ce qu’on appel par « voies 

d’activités ou bien de mouvement », inclurent des différentes services et activités, des petites 

industries…. »   

 

 

- Pourquoi on a jamais eu entendu parler du « projet urbain » dans la ville de Jijel ?       

Y a-t-il  des projets qui sont proposés, mais non réalisé ? 

« Dans la réglementation n’y avait pas ce terme de projet urbain, si vous me dit aménagement 

d’un quartier ou une réhabilitation tous ces interventions  font partie de l’aménagement du 

POS. »  

 

Architecture : 

- Y a-t-il des exemples des maisons ou des équipements où le maître d’ouvrage a 

proposé : 

- l’intégration des matériaux  écologique, ou bien les énergies renouvelables ? 

« Non jamais, y a rien »  

-l’intégration des espaces verts (pour les équipements) et les jardins (pour les maisons 

individuelles) 

« Effectivement oui dans les maisons individuelles, parce que dans le règlement des 

lotissements y avait la loi qui exige (2m) en avant et en arrière. Mais ce n’est pas une  grande 

chose y a ceux qui respectent la loi y a d’autre  non. Pour les équipements c’est très rares 

parce qu’ ils sont toujours des opérations dans l’urgence où l’espace extérieur n’avoir aucun 

intérêt pour qu’il soit bien aménagé et bien traité …. » 

 

 

- l’aménagement des bacs à poubelle ? 

« Pour les zones d’habitat auparavant, non. Mais y avait des exemples qui sont programmés 

« point de rejet des ordures à palier » exemples des tours AADL (à AMAZOUYE) même pour 

les tours privées promotionnels R+14 De « Rkima », « SAIDI », « BEN ZYADA » à l’entrée 

est de la ville ». 



 

- Quelles sont les principaux obstacles pour une ville durable à Jijel ? 

 

 «  C’est à cause de l’absence d’une politique de la ville, d’ailleurs, actuellement  dans tout le 

pays, y a pas une identité précis, on ne sait  pas est-ce on suit le Mauresque, le coloniale où le 

moderne, on est à la recherche d’une identité. 

- Le problème c’est au niveau des autorités c’est vrais qu’ils ont mis pas mal de lois, de 

décrets,  ils font également des études préalables « sans parler de gaspillage d’argent, du 

temps et du papier » à la fin de compte soit l’étude reste non approuvée, soit elle est 

approuvée avec réserve et après 20 ans elle sera dépassée. 

-La moindre des choses pour l’implantation d’un arbre on n’est pas branché sur ça, et une 

chose qui encore plus importante c’est le manque d’entretien, on est très besoin d’une 

culture. 

-C’est la politique qui prime … » 

 



Annexe 10 : Questionnaire en français 

 

République Algérienne démocratique et populaire 

Université de Jijel 

Département d’architecture 

 

 

Questionnaire d’enquête 

 

 

Ce questionnaire s’inscrit dans le cadre de préparation du mémoire de fin d’études de master 2 

en Architecture (option : environnement urbain) sur l’éco-citoyenneté et la ville durable. 

On vous informe que : 

-Ce questionnaire est adressé seulement aux habitants qui connaissent la ville de Jijel. 

-Ce questionnaire ne sera utilisé que pour la préparation de notre mémoire. 

-Il n’y a pas  de bonnes ou de mauvaises réponses, ce qui compte c’est d’abord votre point de 

vue. 

-Nous vous remercions de bien vouloir participer à cette enquête. L’aboutissement de ce 

travail dépend de votre aide et coopération. Nous espérons avoir des réponses claires et 

authentiques. 

- La participation à ce questionnaire est anonyme. Merci  pour votre collaboration. 

 

 

 

 

 

 



I. Données sur l’enquêté : 

Q.01 Age : 

-moins de 20ans               -de 20 à 40 ans              -de 40 à 60 ans              -plus de 60 ans 

Q.02 Sexe : 

-masculin                 -féminin  

Q.03  Quel est votre niveau d’instruction ? 

-primaire                  -moyen                               -secondaire                          -universitaire 

Q.04 Vous êtes :      -fonctionnaire                            -sans emploi                                -étudiant     

Autre : ………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

II. La place de l’environnement chez les citoyens :  

Q.01 Que signifie pour vous le terme « environnement » ?  

………………………………………………………………………………………………… 

Q.02 Qu’est-ce que vous pensez de l’état actuel de l’environnement de la ville de Jijel ? 

………………………………………………………………………………………………….. 

Q.03 Comment pensez-vous que l’état de l’environnement de la ville évolue ? 

-s’améliore                                     -se dégrade                                          -ne change pas     

-autre  (préciser) : ……………………………………………………………………………… 

Q.04 Quelles sont les facteurs qui contribuent fortement à la dégradation de 

l’environnement de la ville, selon vous : 

-naturels                                                         -humains 

 Si sont humains, est-ce que c’est à cause : 

-du citoyen                                                   -des autorités locales 

Expliquer :………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………… 

Q.05 Quelle est la(s) proposition(s) qui correspond (ent) le mieux à votre pensée ? 

(plusieurs réponses possibles) 

-l’environnement appartient au Beylik 

-l’environnement est l’affaire de tous. 

-on doit être responsable de l’environnement 

-on peut individuellement ou ensemble faire quelque chose 

-c’est aux autorités de faire appliquer la loi 

-c’est à ceux qui polluent de changer leur comportement 

-l’être humain ne doit pas changer l’environnement 



Q.06 Connaissez-vous des exemples des oiseaux où d’autre animaux, qui ont existé 

auparavant dans la région de Jijel, et qui l’ont quitté :    -oui                             -non  

 Si c’est oui est-ce que c’est à cause de :   - les aléas naturels          - l’étalement urbain         

 

III. la prise de conscience de l’environnement chez les citoyens : 

A.la préservation de l’environnement : 

Q.07 Pensez-vous que les gens respectent l’environnement et aide à le tenir propre et 

sécurisé ?                            

 -la majorité                               -la minorité                          -personnes  

 Si votre réponse est « la minorité » ou personne », est-ce que c’est à cause ? (classez les 

réponses de 1 à 5 selon leurs priorités) 

-d’un manque de l’éducation environnementale 

-d’une négligence 

-d’une agressivité des gens 

-d’un manque dans les moyens adéquats 

-d’un manque de la collaboration avec les pouvoirs publics 

Q.08 Avez-vous déjà participé à des actions qui servent à la protection de 

l’environnement ? 

-Oui                                        -non  

 Si c’est oui, citez des exemples 

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………… 

 Si c’est non, pourquoi ?  

-je ne me sens pas concerner, je n’ai aucun intérêt pour l’environnement. 

-ça ne sert à rien parce qu’elle reviendra à son été actuel. 

-manque d’une collaboration entre les citoyens et le pouvoir public 

-autre :…………………………………………………………………………………………... 

Q.09 Avez-vous déjà participé aux compagnes de nettoyage au niveau de votre 

quartier ? 

-oui                                       -non  

 Si c’est non, pourquoi ? 

-Il n’y avait pas des initiatives de ce genre. 

-Je n’ai pas l’habitude de le faire. 

-je ne suis plus responsable de qui se passe est en dehors de ma maison ce. 



-ce n’est  pas utile, moi je le fait, les autres ne le font pas. 

-c’est le travail des autorités concernées. 

 

Q.11 La ville de Jijel a déjà organisé la manifestation de « Jour sans voiture » y avez-

vous  participé ?          

  -oui                                             -non                              -je n’en ai pas entendu parler  

 si c’est non, pourquoi ? ………………… 

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………… 

 Selon-vous quel est l’objectif de cette manifestation ? 

…………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………….. 

 que pensez-vous de cette manifestation ? 

-bonne initiative                  -c’est du n’importe quoi              -c’est de la perte de temps 

Q.12 Quelles sont les autres opérations ou actions mise en place dans le domaine de la 

protection de l’environnement dont vous avez eu connaissances ou entendu parler ? 

…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………… 

 Sont-elles utiles ?                      -oui                              -non                        -je ne sais pas  

 

Q.13 Les informations que vous avez sur ces opérations, et les actions de sensibilisation 

vous donnent-elles envie de vous impliquer personnellement ? 

-oui                                          -non  

 Si c’est non, pourquoi ? 

…………………………………………………………………………………………………

…. …………………………………………………………………………………………….. 

Q.14 Comment vous vous déplacer pour aller à votre travail, école, marché….. ? 

-à pieds                         -la voiture                        -transport en commun                      -vélo 

 Pourquoi ne pratiquez-vous pas la marche à pied ou le vélo pour vos déplacements 

quotidiens ? (plusieurs réponses sont possibles)    

-je n’ai pas l’habitude de faire ça. 

-à cause des grands distances des déplacements (entre la maison et le travail par exemple). 

-la voirie est non sécurisée pour le déplacement à vélo. 

 



Q.15 Avez-vous eu connaissance ou entendu parler du tri-sélectif des déchets ménagers 

(bacs à poubelles spécialisés : verre, plastique, déchets organiques) ? 

-oui                                                -non  

 Savez-vous quel est l’objectif de ce système ? 

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………….. 

 avez-vous ce système au niveau de votre quartier ? 

-oui                                                -non 

 si c’est non, pourquoi d’après vous ? 

………………………………………………………………………………………………… 

 à votre avis pourquoi ce système ne fonctionne pas ? (classez les causes suivantes de 1 à 4 

par priorité) : 

-Manque d’éducation environnementale. 

-Négligence de la part des citoyens. 

-Le citoyen ne trie pas ses déchets chez lui. 

-Manque de moyens de récupération (de collecte) des déchets triés. 

Q.16 Avez-vous une association de quartier ? 

-oui                                               -non 

 quelles sont les actions menées par cette association pour la protection de l’environnement ? 

………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………… 

 pensez-vous que ces associations contribuent vraiment à la protection de l’environnement ? 

-Oui, certainement                        -pas tellement                                      -non 

Q.17 A votre avis, les initiatives de ces associations et des citoyens en général, sont-elles 

suffisantes ? 

- oui                                                - non  

Q.18 Les initiatives des citoyens et des associations sont-elles toujours réussies (donnent 

des bons résultats) ? 

-oui                                                  -non 

 Si c’est non, pourquoi ? (choisir la réponse qui vous semble la plus adéquate). 

-manque de l’éducation environnementale, donc les citoyens n’interagissent pas avec ces 

initiatives. 

-le problème est au niveau de la ville (manque des moyens adéquats………etc). 

 si la ville vous assure les moyens adéquats pour la protection de l’environnement, est-ce que 

vous serez prêt pour le faire ? 



- oui                                                   -non 

 Si c’est non, pourquoi ? 

-je n’ai pas l’habitude de faire ça  

-je ne me sens pas concerner, je n’ai aucun intérêt pour l’environnement. 

-Ce n’est pas utile, parce que moi je le fait mais les autres ne le font pas. 

 

B. production et consommation : 

Q.19 Vous préférez prendre une douche ou un bain ? 

- douche                               - bain 

-Si votre réponse c’est une douche, pourquoi ? 

-  je n’ai pas d’une baignoire          -Pour préserver l’eau            -pour réduire ma facture  

-autres :…………………………………………………………………………………….. 

Q.20 Pendant l’été vous préférez la climatisation (par climatiseur) ou la climatisation 

naturelle ?             - par climatiseur                                climatisation naturelle 

Si votre réponse est la climatisation naturelle, pourquoi ? 

-je n’ai pas de climatiseur à la maison.                     -pour préserver l’électricité. 

-pour réduire ma facture. 

-autres :……………………………………………………………………………………. 

 Q.21 Eteindre la lumière en quittant une pièce, préférer la lumière naturelle pendant le 

jour, baisser la température intérieure de votre maison en hiver, pourquoi ? 

-Pour préserver l’électricité                          -pour réduire ma facture 

-autres :……………………………………………………………………………………… 

Q.22 Avez-vous déjà récupérer les eaux pluviales pour les utiliser pour l’arrosage de 

votre jardin, ou pour lavez votre voiture ? 

-oui                                         -non  

-si c’est non, pourquoi ? 

-je n’ai pas les moyens pour faire ça                       -je n’ai aucun intérêt à faire ça 

-non, parce qu’il y a l’eau de robinet                       –je n’ai jamais pensé à ça 

Autres :…………………………………………………………………. 

Q.23 Dans la nature, les espaces publics ou sur la plage : vous jetez  vos déchets à la 

poubelle ? 

-oui                                         -non 

Si c’est non, pourquoi ?                                     - à cause de l’absence des bacs-poubelles.       

-les déchets sont déjà par tout                            -j’ai l’habitude de faire ça à la maison 

Autres : ……………………………………………………………………………………….. 



Annexe 16 : Les résultats  statistiques d’après « SPSS » 

I. Données sur l’enquêté : 

(Q.01) : Les classes d’âge des répondants  

Classes d’âge Effectifs Pourcentage (%) Pourcentage cumulé (%) 

mois de 20 ans 23 11.3 11.3 

de 20 à 40 ans 163 79.9 91.2 

de 40 à 60 ans 18 8.8 100.0 

Total 204 100.0 
 

(Q.02) : Sexe  

Sexe  Effectifs Pourcentage (%) Pourcentage cumulé (%) 

masculin 104 51.0 51.0 

féminin 100 49.0 100.0 

Total 204 100.0 
 

(Q.03) : les niveaux d’instruction  

Niveaux 

d’instruction Effectifs Pourcentage (%) Pourcentage cumulé (%) 

primaire 9 4.4 4.4 

moyen 6 2.9 7.4 

secondaire 37 18.1 25.5 

universitaire 152 74.5 100.0 

Total 204 100.0 
 

(Q.04) : La fonction  

 

 

 

 

 

  Autres : femme au foyer, retraité… 

II. La place de l’environnement chez les citoyens :  

(Q.01) Que signifie pour vous le terme « environnement » ?  

La vie, la nature, la propreté, la terre, la biodiversité…  

(Q.02) : L’état actuel de l’environnement de la ville de Jijel : il est dans un état 

catastrophique, Dégradé, Mauvais, Déplorable, médiocre… 

(Q.03) : Comment pensez-vous que l’état de l’environnement de la ville évolue ? 

Etat de 
l’environnement 

Effectifs Pourcentage (%) Pourcentage cumulé (%) 

s'améliore 36 17.6 17.6 

se dégrade 110 53.9 71.6 

ne change pas 58 28.4 100.0 

Total 204 100.0 
 

 

La fonction Effectifs Pourcentage (%) Pourcentage cumulé (%) 

fonctionnaire 100 49.0 49.0 

sans emploi 29 14.2 63.2 

étudiant 75 36.8 100.0 

Total 204 100.0 
 



(Q.04) Quelles sont les facteurs qui contribuent fortement à la dégradation de 

l’environnement de la ville, selon vous : 

 

 

 

 

 Les causes de la dégradation :  

Les causes de la 
dégradation 

Réponses 

N : Pourcentage (%) 

citoyens 165 51.9 

Autorités 153 48.1 

Total 318 100.0 

 

 Explication : 

- L'activité humaine est la cause principale de la pollution et de l’épuisement des 

ressources ainsi que la dégradation des habitats et la destruction des espaces 

publics. 

- Désintéressement des autorités locales et les citoyens ne sont pas sensibilisés. 

- Les citoyens ne cherche qu'à répondre à leurs besoins de bâtir en se méfiant de ce 

que cela peut apporter comme dégâts au paysage urbain, pareil pour les autorités 

locales côté planification, qualité... etc. 

- Les autorités locales ne sont pas intéressées par l'environnement de la ville de Jijel. 

- Manque de civisme pour le premier et absence d'une vrais politique de protéger 

l'environnement pour le second. 

Q.05 Quelle est la(s) proposition(s) qui correspond (ent) le mieux à votre pensée ? 

(plusieurs réponses possibles) 

 

 

propositions 
Réponses 

N : Pourcentage (%) 

l'environnement appartient au baylik 23 3.5 

l'environnement est l'affaire de tous 147 22.2 

on doit être responsable de tous de l'environnement 152 22.9 

on peut individuellement ou ensemble faire quelque 
chose 

100 15.1 

c'est aux autorités de faire appliquer la loi 121 18.3 

c'est à ceux qui polluent de changer leur 
comportement 

105 15.8 

l'être humain ne doit pas changer l'environnement 15 2.3 

Total 663 100.0 

 

Facteurs Effectifs Pourcentage (%) Pourcentage cumulé (%) 

naturels 2 1.0 1.0 

humaines 202 99.0 100.0 

Total 204 100.0 
 



Q.06 Connaissez-vous des exemples des oiseaux où d’autre animaux, qui ont existé 

auparavant dans la région de Jijel, et qui l’ont quitté :     
 

 

 

 

 

 Les raisons pour lesquelles ces animaux quittent la région de Jijel: 

Les raisons Effectifs Pourcentage (%) Pourcentage cumulé (%) 

aléas naturels 11 10.9 10.9 

étalement urbaine 81 80.2 91.1 

autres 9 8.9 100.0 

Total 101 100.0 
 

  

III. La prise de conscience de l’environnement chez les citoyens : 

A. La préservation de l’environnement : 

 

Q.07 Pensez-vous que les gens respectent l’environnement et aide à le tenir propre et 

sécurisé ?                            

Réponses Effectifs Pourcentage (%) Pourcentage cumulé (%) 

la majorité 7 3.4 3.4 

la minorité 189 92.6 96.1 

personnes 8 3.9 100.0 

Total 204 100.0 
 

            

  Classification : 

  

Q.08 Avez-vous déjà participé à des actions qui servent à la protection de 

l’environnement ? 

 

 

 

 

Réponses Effectifs Pourcentage (%) 
Pourcentage cumulé 

(%) 

oui 100 49.0 49.0 

non 104 51.0 100.0 

Total 204 100.0 
 

Réponses Effectifs Pourcentage (%) Pourcentage cumulé (%) 

oui 92 45.1 45.1 

non 112 54.9 100.0 

Total 204 100.0 
 



 Quelques exemples de ces actions 

-  Nettoyage et désherbage du quartier et la plantation des arbres 

-  Plantation d'arbres 

-  Nettoyer la plage 

 

  La raison pour laquelle les citoyens ne participent pas aux actions de la protection de 

l’environnement : 

Réponses Effectifs Pourcentage (%) Pourcentage cumulé (%) 

je ne me sens pas concerné 3 2.6 2.6 

ça ne sert à rien 7 6.1 8.7 

manque d'une collaboration 79 68.7 77.4 

autres 26 22.6 100.0 

Total 115 100.0 
 

 

 Autres : je n’ai pas l’occasion, je suis une femme et je ne peux pas, je n’ai pas du 

temps… 

 

Q.09 Avez-vous déjà participé aux compagnes de nettoyage au niveau de votre 

quartier ? 

Réponses Effectifs Pourcentage (%) Pourcentage cumulé (%) 

oui 127 62.3 62.3 

non 77 37.7 100.0 

Total 204 100.0 
 

   

 

  La raison pour laquelle le citoyen ne participe pas à ces compagnes  

Réponses Effectifs 
Pourcentage 

(%) 
Pourcentage 
cumulé (%) 

Il n’y avait pas des initiatives de ce genre 62 80.5 80.5 

Je n’ai pas l’habitude de le faire 7 9.1 89.6 

je ne suis plus responsable de qui se passe est en 
dehors de ma maison ce 

2 2.6 92.2 

ce n’est pas utile, moi je le fait, les autres ne le 
font pas 

3 3.9 96.1 

c’est le travail des autorités concernées 3 3.9 100.0 

Total 77 100.0 
 

 

 

 

 



Q.11 La ville de Jijel a déjà organisé la manifestation de « Jour sans voiture » y avez-

vous  participé ?      

     

Réponses Effectifs Pourcentage (%) Pourcentage cumulé (%) 

oui 33 16.2 16.2 

non 78 38.2 54.4 

je n'en ai pas entendu parler 93 45.6 100.0 

Total 204 100.0 
 

      

 Pourquoi ne participez pas… 

-La majorité n'ont pas participé et quand y a quelqu'un hors du troupeau c'est si 

comme on a rien fait. 

            -Je ne possède pas de voiture. 

 

 L’objectif de cette manifestation :  

-Sensibiliser les gens sur les risques causés par l'exagération de l'utilisation des 

véhicules 

      - Diminuer le tôt de pollution. 

-Suggestionné a l’importance que le toutes sensé a la protection de l’environnement 

 

  Je pense de cette manifestation qu’elle est : 

Réponses Effectifs Pourcentage (%) Pourcentage cumulé (%) 

bonne initiative 162 79.4 79.4 

c'est du n'importe quoi 23 11.3 90.7 

c'est de la perte du temps 19 9.3 100.0 

Total 204 100.0 
 

 

 

Q.12 Quelles sont les autres opérations ou actions mise en place dans le domaine de la 

protection de l’environnement dont vous avez eu connaissances ou entendu parler ? 

 

Réponses Effectifs Pourcentage (%) Pourcentage cumulé (%) 

oui 144 70.6 70.6 

non 9 4.4 75.0 

je ne sais pas  51 25.0 100.0 

Total 204 100.0 
 

 

 

 



Q.13 Les informations que vous avez sur ces opérations, et les actions de sensibilisation 

vous donnent-elles envie de vous impliquer personnellement ? 

 

Réponses Effectifs Pourcentage (%) Pourcentage cumulé (%) 

oui 166 81.4 81.4 

non 38 18.6 100.0 

Total 204 100.0 
 

 Si c’est non, pourquoi ?  

           - Ce n’est pas le travail d’un seul personne, mais plus tôt une collaboration avec tous. 

           - Le manque de sensibilisation et de ces initiatives, et aussi manque de civisme chez les 

 citoyens. 

           - Pas de moyens. 

           - Je suis une femme, et je ne peux pas. 

Q.14 Comment vous vous déplacer pour aller à votre travail, école, marché….. ? 

Réponses Effectifs Pourcentage (%) Pourcentage cumulé (%) 

à pieds 70 34.3 34.3 

la voiture 45 22.1 56.4 

transport en commun 87 42.6 99.0 

Vélo  2 1.0 100.0 

Total 204 100.0 
 

 

 Les raisons pour lesquelles ne pratiquez pas la marche à pieds ou le vélo  

Les raisons  
Réponses 

N : Pourcentage (%) 

je n’ai pas l’habitude de faire ça 31 19.5 

à cause des grands distances des déplacements 97 61.0 

la voirie est non sécurisée pour le déplacement à vélo 31 19.5 

Total 159 100.0 

 

Q.15 Avez-vous eu connaissance ou entendu parler du tri-sélectif des déchets ménagers 

(bacs à poubelles spécialisés : verre, plastique, déchets organiques) ? 

 

Réponses Effectifs Pourcentage (%) Pourcentage cumulé (%) 

oui 184 90.2 90.2 

non 20 9.8 100.0 

Total 204 100.0 
 

 L’objectif de ce système : 

- Pour les mieux traiter et diminuer les risques causés par certains déchets 

- Valorisation et recyclage des déchets, confort visuel et olfactif 

- Pour séparer les déchets chaque 'un de son types et pour faciliter peut être leur  recyclage 



 L’existence de ce système au niveau des quartiers 

Réponses Effectifs Pourcentage (%) 
 Pourcentage 

cumulé (%) 

oui 16 7.8  7.8 

non 188 92.2  100.0 

Total 204 100.0  
 

  

 D’après les citoyens, il n’existe pas à cause de : 

- Manque de moyens  

- Les autorités n'ont pas fourni les moyens nécessaires pour cette opération 

- Les gens sont pas intéressés et le manque de civisme 

 

 La cause pourquoi ce système ne fonctionne pas : 

 

(Q.16 Avez-vous une association de quartier ? 

Réponses Effectifs Pourcentage (%) Pourcentage cumulé (%) 

oui 49 24.0 24.0 

non 155 76.0 100.0 

Total 204 100.0 
 

 Les actions menées par cette association pour la protection de l’environnement : 

- Compagne de nettoyage du cartier 

- Implanté des arbres 

- Sensibilisation des citoyens 

 

 Si ces associations contribuent vraiment à la protection de l’environnement : 

Réponses Effectifs Pourcentage (%) Pourcentage cumulé (%) 

oui, certainement 98 48.0 48.0 

pas tellement 98 48.0 96.1 

non 8 3.9 100.0 

Total 204 100.0 
 

 



Q.17 A votre avis, les initiatives de ces associations et des citoyens en général, sont-elles 

suffisantes ? 

Réponses Effectifs Pourcentage (%) Pourcentage cumulé (%) 

oui 24 11.8 11.8 

non 180 88.2 100.0 

Total 204  100.0 
 

 

Q.18 Les initiatives des citoyens et des associations sont-elles toujours réussies (donnent 

des bons résultats) ? 

 

Réponses Effectifs Pourcentage (%) Pourcentage cumulé (%) 

 oui 87 42.6 42.6 

non 117 57.4 100.0 

Total 204 100.0 
 

 

 Les causes de non-réussite de ces initiatives  

Les causes Effectifs 
Pourcentage 

(%) 
Pourcentage 
cumulé (%) 

manque de l’éducation environnementale, donc les 

citoyens n’interagissent pas avec ces initiatives 
68 58.1 58.1 

problème est au niveau de la ville (manque des 
moyens adéquats 

49 41.9 100.0 

Total 117 100.0 
 

 

 Si le citoyen est prêt pour la protection de l’environnement  

Réponses Effectifs Pourcentage (%) Pourcentage cumulé (%) 

oui 188 92.2 92.2 

non 16 7.8 100.0 

Total 204 100.0 
 

  Si c’est non :  

Réponses Effectifs 
Pourcentage 

(%) 
Pourcentage 
cumulé (%) 

je n’ai pas l’habitude de faire ça 5 31.3 31.3 

je ne me sens pas concerner, je n’ai aucun 
intérêt pour l’environnement 

4 25.0 56.3 

Ce n’est pas utile, parce que moi je le fait mais 
les autres ne le font pas 

7 43.8 100.0 

Total 16 100.0 
 

 

 

 

 

 



B. Production et consommation : 

Q.19 Vous préférez prendre une douche ou un bain ? 

Réponses Effectifs Pourcentage (%) Pourcentage cumulé (%) 

douche 127 62.3 62.3 

bain 77 37.7 100.0 

Total 204 100.0   

 

  Je prends une douche, à cause de  

Réponses Effectifs Pourcentage (%) Pourcentage cumulé (%) 

je n’ai pas d’une baignoire 46 36.5 36.5 

Pour préserver l’eau 53 42.1 78.6 

pour réduire ma facture 12 9.5 88.1 

autres 15 11.9 100.0 

Total 126 100.0 
 

 

Autres : La douche est plus pratique, je n’ai pas du temps… 

 

Q.20 Pendant l’été vous préférez la climatisation (par climatiseur) ou la climatisation 

naturelle ?               

Réponses Effectifs Pourcentage (%) Pourcentage cumulé (%) 

par climatiseur 92 45.1 45.1 

climatisation naturelle 112 54.9 100.0 

Total 204 100.0 
 

  Climatisation naturelle, parce que : 

Réponses Effectifs Pourcentage (%) Pourcentage cumulé (%) 

je n’ai pas de climatiseur à la maison 28 25.0 25.0 

pour préserver l’électricité 29 25.9 50.9 

pour réduire ma facture 23 20.5 71.4 

autre, la santé 32 28.6 100.0 

Total 112 100.0 
 

 

Autres : Des raisons sanitaires  

 

 

 

 



Q.21 Eteindre la lumière en quittant une pièce, préférer la lumière naturelle pendant le 

jour, baisser la température intérieure de votre maison en hiver, pourquoi ? 

Réponses Effectifs Pourcentage (%) Pourcentage cumulé (%) 

Pour préserver l’électricité 65 31.9 31.9 

pour réduire ma facture 113 55.4 87.3 

autres 26 12.7 100.0 

Total 204 100.0   

 

Autres : L’habitude 

 

(Q.22) Avez-vous déjà récupérer les eaux pluviales pour les utiliser pour l’arrosage de 

votre jardin, ou pour lavez votre voiture ? 

 

Réponses Effectifs Pourcentage (%) Pourcentage cumulé (%) 

oui 113 55.4 55.4 

non 91 44.6 100.0 

Total 204 100.0 
 

 

  Non, parce que  

Réponses Effectifs Pourcentage (%) Pourcentage cumulé (%) 

je n’ai pas les moyens pour faire ça 22 24.2 24.2 

non, parce qu’il y a l’eau de robinet 19 20.9 45.1 

je n’ai aucun intérêt à faire ça 13 14.3 59.3 

je n’ai jamais pensé à ça 37 40.7 100.0 

Total 91 100.0 
 

 

Q.23 Dans la nature, les espaces publics ou sur la plage : vous jetez  vos déchets à la 

poubelle ? 

Réponses Effectifs Pourcentage (%) Pourcentage cumulé (%) 

oui 182 89.2 89.2 

non 22 10.8 100.0 

Total 204 100.0 
 

 Non, à cause de : 

Réponses Effectifs Pourcentage (%) Pourcentage cumulé (%) 

à cause de l’absence des bacs-

poubelles 
15 68.2 68.2 

les déchets sont déjà par tout 5 22.7 90.9 

j’ai l’habitude de faire ça à la maison 2 9.1 100.0 

Total 22 100.0 
 

 



Les tableaux croisés des questions : 

Tableau croisé des questions Q7/Q8 (Tableau [VI.2]) 

  

participation à la protection de 

l’environnement Total 

oui non 

les gens respectent 

l'environnement 

la majorité 5 2 7 

la minorité 85 104 189 

personnes 2 6 8 

Total 92 112 204 

 

Tableau croisé des questions : Q13/Q8 (Tableau [VI.2]) 

 

Tableau croisé des questions : Q16/Q9 (Tableau [VI.3]) 

 

Tableau croisé des questions : Q15-2/Q16 (Tableau [VI.4]) 

 

 

participation à la protection de l’environnement 
Total 

oui non 

Désire de participer 

personnellement 

oui 77 89 166 

non 15 23 38 

Total 92 112 204 

 

Manque de participation aux compagnes de nettoyage du quartier 

Total 
Il n’y avait 

pas des 

initiatives de 

ce genre 

Je n’ai pas 

l’habitude 
de le faire 

je ne suis plus 

responsable de 

qui se passe est 
en dehors de 

ma maison ce 

ce n’est pas 

utile, moi je 

le fait, les 
autres ne le 

font pas 

c’est le 

travail des 

autorités 

concernées 

L’existenc

e d'une 
association 

du quartier 

oui 12 1 1 2 0 16 

non 50 6 1 1 3 61 

Total 62 7 2 3 3 77 

 

existence d'une association du quartier 
Total 

oui non 

L’existence de tri-sélectif au 

niveau de quartier 

oui 9 7 16 

non 40 148 188 

Total 49 155 204 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     Je dédie ce modeste travail à : 

 

 

Ma mère affable, honorable, aimable, tu représentes pour moi le symbole 

de la beauté par excellence, la source de tendresse et l’exemple du dévouement 

qui n’a pas cessé de m’encourager et de prier pour moi 

Mon père rien au monde ne vaut les efforts fournis jour et nuit pour mon 

éducation et mon bien être, Ce travail est le fruit de tes sacrifices que tu as 

consentis pour ma formation. 

 

Aucune dédicace ne saurait exprimer l’amour, l’estime, le dévouement et le respect 

que j’ai toujours eu pour vous les deux.  

A Mes frères : Abd Allah, Samir, Mohammed et Ibrahim 

A Mes sœurs : Souad  et Samira qui n'ont cessé d'être pour moi des 

exemples de persévérance, de courage et de générosité. 

 

Tous mes amis(es) : Nourhane, Nacéra Fatima  et Amina 

 

Un profond respect et un remerciement particulier à celui qui a partagé 

avec moi les moments les plus beaux et les plus dures durant mes 5 années 

d’études : promo 2018  

 

A toute personne dont j’ai une place dans mon cœur, que je connais, que 

j’estime et que j’aime. 

 

                                                             A tous qui m’aiment et que j’aime. 

 

DDééddiiccaaccee 

 

NNaaiimmaa 
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EN 2000: création du MATE 

Le  PNAE-DD élaboré par la MATE en 2002, a ouvert la 

voie à la promulgation de tout un arsenal législatif avec 

des lois dites « de 2
ème

  génération » ayant pour cadre le 

DD  

En 2001: 

Loi n°01-20 

relative à 

l’aménagement et 

au DD du 

territoire  

 

En 2003: 

Loi n°03-10 relative à 

la protection de 

l’environnement dans 

le cadre du DD  

 

En 2006: 

Loi n°06-06 relative à la 

politique de la ville dans 

le cadre de la politique de 

l’aménagement du 

territoire et du DD 

 

La politique des villes nouvelles a été 

consacrée par la loi 01-20, et leur 

contenu est déterminé par le SNAT   

 

La politique de la ville a été 

consacrée par la loi 06-06 du 20 

février 2006 portant loi 

d’orientation de la ville et 

réaffirmée par  le SNAT, 

comme outil de référence à 

l’échelle urbain, avec des 

objectifs. Une stratégie et un 

programme d’action   

 

La charte communale pour l'environnement  et le développement durable, élaboré 

par la MATE en 2001   

Les domaines d’actions de la charte: 

l. gestion durable des ressources biologiques naturelles (sol, eau, végétation et 

biodiversité).  

2. aménagement et gestion durable des espaces naturels et des écosystèmes (littoral, 

zones montagneuses. steppiques et sahariennes).  

3. aménagement et gestion des zones spécifiques (industrielles, d'activités. d’expansion 

touristique. aires protégées et sites archéologiques. historiques et culturels.  

4. protection et conservation des terres agricoles.  

5. aménagement et gestion durable des villes. 

6. gestion écologiquement rationnelle des déchets. 

7. utilisation durable de l'eau.   

8. gestion des risques majeurs (catastrophes naturelles: séismes, inondations, 

éboulements. incendies de  forêts, ou risques technologiques: déversement des 

hydrocarbures, pollution chimique, émissions  Atmosphériques, incendies, explosions, 

etc.).  

9. consultation et participation des citoyens au processus de décision 

environnementale. 

10. développement des capacités de la commune pour la prise en charge des problèmes 

environnementaux  (organisation, formation, moyens matériels).  

11. Consultation et participation communale au processus de décision concernant des 

activités impact  environnemental. 

12. coopération intercommunale (partage des ressources naturelles, gestion des 

problèmes environnementaux).  

13. évaluation périodique de l'état de l'environnement (base des données 

environnementales. système d'évaluation. 

14. participation de la commune au programme d'information et d'éducation 

environnementale.  

15. création d'éco-emplois 

 

Elaboration du 

SNAT en 2001 par 

la loi n°01-20 

comme réponse 

territorialisée aux 

enjeux révélés  par 

le PNAE-DD. 

Approbation  en 

2010 du SNAT 

2030, cadre de 

référence de l’action 

publique pour une 

durée de 20 ans 

 

Déclinaisons du  SNAT : 

 EPT 

 SDAGV 

 PAW 

 SDAL 

 Politique de la ville 

 Règlements d’aménagement du 

territoire des massifs montagneux 

   

Figure [II.1] Diagramme illustrant les composants de la boite à outils de développement durable urbain en Algérie 

Source : Auteur 
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IVe Av. JC. 
 75 Av. 

JC.  

533  720 1143 1283 16 S. 

JC. 

Phénicienne  

- Choix de 

l’emplacement 

de la ville elle-

même 

- Excavations 

creusées dans 

les rochers 

Romaine 

- Fortification du 

terrain par rempart. 

- Installation de porte 

pour assurer les 

échanges 

commerciaux. 

- Construction de 

certains édifices 

romains (Temple, 

place) 

Byzantine 

- Edification 

du château 

de plaisance 

- conversion 

du rempart 

Romano 

byzantin. 

- Elargissement 

de l’enceinte de la 

ville. 

- Fortification de 

la ville par une 

muraille jalonnée 

de Tourelles 

- Installation de 

nouvelles portes 

urbaines. 

Musulmane Normande 

- Rétrécissement 

de l’enceinte de la 

ville. 

- Destruction du 

palais et des 

édifices de calte. 

Génoise 

- Occupation de 

l’enceinte 

normande. 

- Reconversion des 

mosquées en églises 

construction d’une 

tour. 

- Occupation et 

transformation des 

principaux édifices. 
 

Turque 

- Mise en place 

d’une structure 

d’échanges et de 

rencontres 

- Le port protégé 

convenablement 

des vents d’ouest à 

partir du nord. 

1664 1839 1856 1962 

Expédition 

Du Duc De 

Beaufort 

- Destruction totale de la ville par les 

bombardements. 

- Fortification de l’enceinte de la ville. 

- Constructions diverses (Mosquée - Tour 

Génoise - Porte de la mer - 

Rempart Byzantin - Enceinte phénicienne) 

Française  

- Réhabilitation des 

maisons et retraçage des 

rues. 

- Le jeudi 21-08-1956 à 

22 : 00 un tremblement 

de terre détruisit la 

ville 

- Création du premier plan directeur de la ville. 

- L’extension française vers TAHER à l’est, et vers 

Bejaia à l’ouest. 

- La création d’un nouveau village à Taher en 1876. 

- La création d’un premier aéroport à Taher en 1945. 

Figure [I.2] Périodes d’urbanisation de la ville de Jijel 

Source : GRIMES, S (2004) 



 

 5 

I.1.2 Dates clés à retenir :  

1972 

Conférence des 

nations unies sur 

l’environnement : 

Stockholm 

1987 

Commission 

Brundtland 

1992 

Sommet de la 

terre : Rio 

2002 

Sommet 

mondiale de 

développement 

durable ; 

Johannesburg 

2012 

Sommet de la 

terre Rio+20 

Halte à la croissance et protection de 
l’environnement 

Ecodéveloppement 

1970 198

Développement durable 

Responsabilité société des entreprises 

Performance économique, sociale et environnementale 

Scientifique et 

Gouvernements, nations 

Entreprises 

Consommateurs 

É
v
o
lu

ti
o
n

 d
e
s 

c
o
n

c
e
p

ts
 

É
v
o
lu

ti
o
n

s 
d

e
s 

a
c
te

u
r
s 

2015 1997 

Protocole 

de Kyôto 
Conférence 

de paris 

Conférence 

de Bali 

2007 

Figure [I.2] Grandes dates de développement durable 

Source : BUI To, 2012  



Résumé : 

La ville durable qui  n’a pas vu le jour encore en Algérie restera jusqu’au jour 

d’aujourd’hui un sujet d’actualité, quant à l’écocitoyenneté c’est une nouvelle démarche dans 

la société Algérienne et qui constitue un défi à relever. Ces deux concepts se voient 

indissociables surtout  dans le contexte Algérien. Cependant, la question reste posée quant à la 

relation entre eux, en s’interrogeant sur la nécessité  d’avoir une ville durable en premier lieu 

et changer nos comportements par la suite et ainsi être des  éco-citoyens ou l’obligation de 

pratiquer l’éco-citoyenneté pour contribuer à la mise en place de la ville durable souhaitable. 

Ce travail permet de mettre en lumière la réalité urbaine de la ville ainsi que les 

comportements et les pratiques de leurs citoyens, et d’affirmer par la suite que L’éco-

citoyenneté  et la ville durable  sont  complémentaires  pour atteindre les objectifs de la 

durabilité. La méthode de recherche utilisée pour réaliser notre travail est appuyée sur une 

enquête par questionnaire auprès des citoyens Jijeliens, et un entretien semi-directif auprès 

des acteurs et gestionnaires de la ville de Jijel. Nous avons constaté que l’éco-citoyenneté se 

manifeste plus dans la mentalité des citoyens  à travers la prise de conscience que dans leurs 

pratiques, Nous avons approuvé également à travers l’analyse des résultats des entretiens que 

la réalité urbaine de la ville de Jijel est loin d’être durable. Ce constat est due au mode de 

planification suivi par les acteurs de la planification de la ville jusqu’à aujourd’hui, qui est 

encore basée sur les anciens instruments d’urbanisme. 

 

Mots clés : La ville, la durabilité, la ville durable, citoyen, éco-citoyenneté, défi, 

comportement, société Algérienne, Jijelien. 

 

Abstract: 

The sustainable city in Algeria did not see the light yet, and it still until today's day a 

subject of actuality , as for eco-citizenship it is new one step in the Algerian society which 

constitutes a challenge to face. These two concepts see themselves inseparable especially in 

Algerian context. However, question remains put down about the relation between them, by 

wondering about the necessity to have a sustainable city above all and to change our 

behaviours later and so to be eco-citizens or the obligation to play eco-citizenship to 

contribute to the establishment of the desirable sustainable city. This work allows to highlight 

the urban reality of the city as well as behaviours and the practices of their citizens, and to 

maintain later that eco-citizenship and sustainable city are supplementary to achieve the goals 

of sustainability. The method of research used to carry out our work is based upon 

questionnaire survey of citizens of Jijel, and a semi-directive interview with actors and 

managers of the city of Jijel. We have noted that eco-citizenship manifests itself more in the  



mentality of the citizens across the realization than in their practices, We also approved 

across the analysis of the results of discussions that the urban reality of the city of Jijel is 

far from being sustainable, This reality is due to the town planning methods applied by the 

planning actors of the city until now, which is still based on the old urban planning 

instruments. 

Key words: City, sustainability, sustainable city, citizen, eco-citizenship, challenge, 

behaviour, Algerian society, Jijelian. 

:ملخص  

 اىحبه هى مَب ، اىشاهِ اىَىضىع اىجضائش، فً  هزا ٌىٍْب اىى بؼذ حظهش ىٌ اىخً اىَسخذاٍت اىَذٌْت  حؼذ

 ححذي ٌشنو اىزي و اىجضائشي اىَجخَغ فً جذٌذ ّهج  حؼخبش اىخً  الإٌنىىىجٍت ىيَىاطْت ببىْسبت

 الإطبس فً سٍَب ولا ٌُْفصلا لا اىَفهىٍبُ ٌخجيى أُ هزاُ. اىجضائشٌت اىذوىت طشف ٍِ  ٍشفىع

 ضشوسة ػِ ٍخسبئيٍِ ، بٍْهَب اىؼلاقت حىه  ٍطشوح اىسؤاه ٌبقى ، رىل وٍغ. اىجضائشي اىجغشافً

 ٍىاطٍِْ ّنىُ أُ و ، لاحق وقج فً سيىمْب حغٍٍش حٌ ٍِ و الأوه اىَقبً فً ٍسخذاٍت ٍذٌْت وجىد

. اىَشغىبت اىَسخذاٍت اىَذٌْت  خيق فً ىيَسبهَت الاٌنىىىجٍت اىَىاطْت ٍَبسست  وجىة أو إٌنىىىجٍٍِ

 فٍَب وٌؤمذ ، ٍىاطٍْهب وٍَبسسبث وسيىمٍبث ىيَذٌْت اىحضشي اىىاقغ ػيى اىضىء اىؼَو هزا ٌسيظ

 اػخَذ قذ و. الاسخذاٍت أهذاف ىخحقٍق  ٍخنبٍلاُ اىَسخذاٍت واىَذٌْت الاٌنىىىجٍت اىَىاطْت أُ بؼذ

 شبه وٍقببيت جٍجو، ٍذٌْت  ىَىاطًْ ٍىجه اسخبٍبُ  ػيى اىؼَو هزا لإّجبصّب اىَسخخذًَ اىبحث أسيىة

 حخجيى اىبٍئٍت اىَىاطْت أُ اسخْخجْب ىقذ و. جٍجو ٍذٌْت وٍسٍشي اىفبػيت اىجهبث إىى ٍىجهت حىجٍهٍت

 خلاه ٍِ بشهْب مَب ، ٍَبسسبحهٌ ٍِ أمثش اىبٍئً  اىىػً خلاه ٍِ اىَىاطٍِْ رهٍْبث فً أمبش بشنو

 ساجغ هزا و.  ٍسخذاً مىّه ػيى بؼٍذًا ٌؼذ جٍجو ىَذٌْت اىحضشي اىىاقغ أُ ػيى اىَقببلاث ّخبئج ححيٍو

 حؼخَذ حضاه لا واىخً هزا، ٌىٍْب اىى اىَذٌْت حخطٍظ فً اىفبػيت اىجهبث حخبؼهب اىخً اىخخطٍظ طشٌقت إىى 

                                                                            . اىقذٌَت   اىؼَشاًّ اىخخطٍظ أدواث ػيى

                                                                                                                  

 ، ححذي الاٌنىىىجٍت،، اىَىاطْت ، ٍىاطِ ، اىَسخذاٍت اىَذٌْت اسخذاٍت، ، ٍذٌْت :المفتاحية الكلمات

.اىجٍجيً ، اىجضائشي اىَجخَغ ، سيىك  
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